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   L'AN DEUX MILLE SIX, ce sixième (6e) jour du mois

   de décembre :

   PRÉLIMINAIRES

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du six (6) décembre

   deux mille six (2006), dossier R-3610-2006, demande

   d'Hydro-Québec Distribution relative à

   l'établissement des tarifs d'électricité pour

   l'année tarifaire 2007-2008. Poursuite de

   l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Mesdames, messieurs, bonjour. Maître Fraser, j'ai

   l'impression que vous avez des documents en réponse

   aux engagements à déposer.

   Me ÉRIC FRASER :

   Voilà! Vous avez tout à fait raison. Donc, si on

   veut... Il faut en déposer une fois de temps en

   temps si on veut compléter la liste. Alors, ce

   matin, on dépose dans l'ordre donc, qui seront

   cotés de B-48 à B-52 : réponse à l'engagement

   numéro 2, réponse à l'engagement numéro 3, à

   l'engagement numéro 4, à l'engagement numéro 7 et à

   l'engagement numéro 10.
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   B-48 :  (HQD-19, Doc.2) Réponse d'Hydro-Québec

           Distribution à l'engagement numéro 2.

   B-49 :  (HQD-19, Doc.3) Réponse d'Hydro-Québec

           Distribution à l'engagement numéro 3.

   B-50 :  (HQD-19, Doc.4) Réponse d'Hydro-Québec

           Distribution à l'engagement numéro 4.

   B-51 :  (HQD-19, Doc.7) Réponse d'Hydro-Québec

           Distribution à l'engagement numéro 7.

   B-52 :  (HQD-19, Doc.10) Réponse d'Hydro-Québec

           Distribution à l'engagement numéro 10.

   Par ailleurs, il me fait aussi plaisir de donner un

   coup de main à maître Pelletier puis d'annoncer

   qu'il retire sa demande pour l'engagement numéro 18

   puisqu'il a obtenu réponse à sa question. Alors, ça

   complète pour ce matin.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fraser. Alors nous continuons le

   contre-interrogatoire des membres du panel 5. Et ce

   matin, on débute avec l'Union des municipalités du

   Québec, Maître Cadrin.

                   ________________

   PREUVE HQD - PGEÉ et actions commerciales (suite)

   L'AN DEUX MILLE SIX, ce sixième (6e) jour du mois

   de décembre ONT COMPARU :
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   MICHEL BASTIEN,

   RÉMI DUBOIS,

   MARTINE OUELLET,

   GÉRARD ROBERGE,

   DANIEL SIMONEAU,

   LESQUELS témoignent sous la même affirmation

   solennelle :

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STEVE CADRIN :

Q. [1] Bonjour. Bonjour aux panellistes. Première

   question, j'appellerais ça une question disons

   d'ambiance dans le document HQD-15, Document 1,

   évidemment qui est le document de base à cette

   étape-ci, vous avez différents tableaux, sans

   référer spécifiquement aux pages, les tableaux 2.1,

   4.2, 4.3.

           En fait si on commence par celui qui est

   2.1, vous avez certains détails qui sont fournis.

   On parle évidemment à ce moment-ci de tableaux qui

   parlent de budgets, d'économies escomptées.

   Éventuellement, on va parler aussi de millions de

   dollars à être investis pour obtenir ces économies-

   là. La première question que je me pose, c'est :

   Est-ce que vous avez... bien que ces tableaux-là

   n'en fassent pas mention, des informations

   relativement au secteur institutionnel pour les
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   budgets spécifiquement alloués, pour les économies

   escomptées?

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Si je comprends bien la question, c'est le tableau

   2.1, vous souhaiteriez des informations dans la

   ligne « affaires » où on retrouve commercial,

   institutionnel avec les différentiels et les

   écarts, vous souhaitez une information particulière

   pour l'institutionnel?

Q. [2] Bien, en fait, ma question, et je comprends

   que, actuellement, l'institutionnel est inclus dans

   « affaires ». La question que je me pose, c'est :

   Est-ce qu'à l'interne... Parce que, évidemment,

   dans les tableaux et dans l'ensemble des tableaux

   que vous allez déposer, la plupart du temps, on n'a

   pas d'informations spécifiques à l'institutionnel.

   La question que je me pose, c'est : Avez-vous ce

   genre d'informations-là à l'interne? Est-ce que

   vous faites la différenciation?

R. À ma connaissance, il faut faire un relevé dossier

   par dossier pour être capable de vous dire lequel

   est institutionnel et lequel est commercial et de

   quel type de commerce il en est.

Q. [3] D'accord. Si vous avez à faire à ce moment-là

   des prévisions de mégawattheures sauvés ou de
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   millions de dollars à être investis spécifiquement

   dans les programmes, vous ne faites pas une

   démarche qui a pour but de dire : bon, regardons au

   niveau du milieu affaires ce qui se passe dans les

   différents types d'entreprises au niveau des

   affaires; dans le milieu institutionnel qu'est-ce

   qui se passe, pour arriver avec vos chiffres de

   budgets et avec vos prévisions. C'est plus global

   que ça si je comprends bien?

R. Bien, il y a deux niveaux, là. Il y a le niveau de

   la détermination des objectifs programme par

   programme qui se font plus en fonction de

   l'ensemble de la clientèle qui est visée par ce

   programme-là. Quant au démarchage, quant aux

   éléments de promotion ou d'assistance ou

   d'informations ou sensibilisation à transmettre à

   certains types de clients, il y a des gens dont la

   responsabilité est justement de contacter des

   segments de marché.

           Prenons par exemple les municipalités. Il y

   a des gens qui sont dédiés pour à la fois

   travailler avec les associations municipales, mais

   également d'autres personnes pour aller rencontrer

   nos principaux clients municipaux. Donc, ces gens-

   là ont des objectifs d'informations à transmettre,
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   de contacts à établir, d'aide à donner, mais il n'y

   a pas nécessairement des objectifs en termes de

   gigawattheures à chacun et cumuler ces objectifs-là

   pour arriver avec nos objectifs par programme.

Q. [4] D'accord. Si je prends par exemple, prenons un

   tableau qui va se répéter régulièrement, si je vais

   à la page 11 simplement pour un cas de figure, là,

   si je prends... on parle de suivi énergétique deux

   mille cinq (2005), mais c'est juste pour voir le

   genre de ligne. C'est le même tableau qui va se

   répéter année après année. Si je prends un des

   volets, je vais dans la section « affaires »,

   Initiative - bâtiments, Volet bâtiments tarifs G et

   M, où on sait qu'il y a de l'institutionnel à cette

   étape-là, vous, quand vous faites vos prévisions

   budgétaires, vos prévisions d'économies d'énergie,

   vous n'avez pas à faire l'exercice disons

   catégories de clients ou sous-catégories de

   clients, si vous voulez, là, par sous-catégories de

   clients pour arriver avec un chiffre et présenter

   un chiffre qui va être possible?

R. L'objectif qui est donné ici dans ces tableaux,

   c'est un objectif qui est global pour l'ensemble de

   la clientèle G et M. Je ne veux pas me répéter, là,

   mais les gens qui ont à travailler avec les
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   municipalités se donnent un plan d'action pour agir

   auprès des municipalités pour les aider à faire des

   projets d'efficacité énergétique. Mais il n'y a pas

   d'objectifs de donnés pour les municipalités, puis

   des objectifs de donnés pour, je ne sais pas, moi,

   les dépanneurs, là.

           Ce n'est pas une addition de quarante-deux

   (42) objectifs qui nous donne les objectifs qu'on a

   ici. C'est l'ensemble de la clientèle qui est

   analysé pour déterminer les objectifs annuels et

   non pas se donner des objectifs par sous-segments

   de clientèles. Mais ça ne nous empêche pas d'avoir

   des plans d'action pour aller voir ces clientèles-

   là par segments de marché.

Q. [5] Non, mais là n'est pas ma question. En fait, je

   comprends très bien, puis je sais très bien que

   vous avez des comités, à titre d'exemple, qui

   existent de façon permanente. Ce que j'essayais de

   comprendre, c'est la construction de vos budgets,

   la construction de vos prévisions pour en faire un

   suivi de façon annuelle et comprendre si,

   effectivement, au niveau de l'institutionnel,

   prenons l'institutionnel plus large, là, il y avait

   des cibles fixées? Là, je comprends de votre

   réponse, puis vous me corrigerez si je me trompe,
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   qu'il n'y a pas de cibles attribuables à

   l'institutionnel?

R. Non, il n'y a pas de cibles attribuables à

   l'institutionnel.

Q. [6] D'accord. La question suivante, si je vais à la

   page 13, et vous avez un sujet similaire, un

   tableau évidemment similaire dans le marché

   affaires Initiative - bâtiments. Vous avez Volet

   bâtiments G et M et Volet bâtiments HQD. La

   question que je me pose : Pourquoi il y a une

   distinction ici qui est faite entre les deux?

R. Souvenez-vous, je crois, en deux mille trois (2003)

   lors de la présentation du premier PGEÉ, il y avait

   deux programmes. Il y en avait un pour l'ensemble

   de la clientèle et il y en avait un pour l'ensemble

   des bâtiments d'Hydro-Québec. La décision de la

   Régie à l'époque ramenait l'aide particulière qui

   était donnée pour les bâtiments qui pouvaient

   appartenir à Hydro, aller circonscrire qu'à HQD. Il

   y a une particularité en termes de modalités

   d'application du programme pour les immeubles de

   HQD, donc du Distributeur. C'est pour ça qu'il y a

   une distinction. On suit la démarcation qui a été

   introduite à partir de deux mille trois (2003).

   Mais c'est le même programme qui s'applique avec
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   des modalités légèrement différentes.

Q. [7] Avec ses propres cibles de budgets et ses

   propres cibles au niveau d'économies d'énergie?

R. Exact. Et souvenez-vous, je pense, c'est en deux

   mille quatre (2004) où on a augmenté ces objectifs

   pour faire en sorte que le Distributeur fasse lui

   aussi des efforts importants dans ses propres

   bâtiments.

   8 h 41

   Me STEVE CADRIN :

Q. [8] Tout à fait. Je m'en vais ensuite à la page 14

   et vous avez fait un énoncé aux lignes 18 à 23 et

   ça va jusqu'à la page suivante, en fait, l'énoncé

   suivant :

                La prévision énergétique pour le

                marché affaire a légèrement augmenté,

                quatre point cinq gigawattheures

                (4.5 GWh) par rapport à l'objectif

                présenté dans la demande 3584.  Les

                budgets ont été modifiés en

                conséquence à sept point cinq millions

                (7.5 M$).  Les changements

                s'expliquent principalement par les

                éléments suivants...

   et vous énumérez une série d'éléments.  En fait,
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   tout d'abord, l'augmentation du volume de projets,

   ensuite la révision des taux d'opportunisme, et

   finalement la révision de l'approche commerciale

   pour le volet diagnostic affaire occasionnant des

   coûts de développement.

           Est-ce qu'il serait possible d'avoir une

   ventilation de votre sept point cinq millions (7.5

   M$) à travers ces trois items?  Vous ne l'avez pas

   avec vous, je présume.

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Excusez.  C'est sûrement possible, mais j'ai pas...

   j'ai pas ça à l'esprit de façon détaillée là.

   Me ÉRIC FRASER :

   Alors, est-ce qu'il serait possible de nous le

   fournir dans un autre délai disons qu'aujourd'hui?

   Engagement numéro 18 puisque le précédent a été

   annulé.

   LE PRÉSIDENT :

   Voulez-vous préciser l'engagement.

   Me STEVE CADRIN :

   Excusez-moi.  La ventilation du sept point cinq

   millions (7.5 M$) mentionné à la page 14 de HQD-15,

   Document 1.
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   E-18  (HQT)  Fournir une ventilation du sept point

                cinq millions (7.5 M$) mentionné à la

                page 14 de HQD-15, Document 1 (demandé

                par UMQ).

Q. [9] Et une question pour faire suite, on est à la

   page 15.  Vous avez le picot qui est en haut, la

   révision de l'approche commerciale pour le volet

   diagnostic affaire occasionnant des coûts de

   développement.  Pourriez-vous, pour mon bénéfice

   personnel, m'expliquer qu'est-ce que ça représente?

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. C'est ce que j'expliquais un peu hier en

   introduction.  Le diagnostic qui s'applique à la

   clientèle affaire est toujours en fonction, mais

   c'est pas...  Et comme on l'a dit d'ailleurs aussi

   l'an passé, en février, c'est pas un programme qui

   atteint ses objectifs et il faut réviser ce

   programme.

           Ce qu'on a privilégié pour l'instant, c'est

   de voir si les... ce qu'on peut voir dans certaines

   autres utilités où il y a un certain succès, c'est

   d'avoir des opérations qui sont beaucoup plus

   agressives, dans le sens de systématiques où on

   rentre chez les clients, on fait les diagnostics et
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   on aide les clients à la réalisation dans des

   courts délais de mesure d'économie d'énergie pour

   faire en sorte de rentabiliser aussi l'opération

   qui est plus intensive.

           Donc, c'est suite à ces expériences qu'on

   livre actuellement et dans les mois qui viennent

   là, c'est pas des expérimentations massives longues

   là, il va falloir concevoir et revoir l'ensemble de

   ce programme-là pour être capable d'adapter nos

   interventions en fonction, si ça fonctionne comme

   de raison, en fonction des sous-segments de marché.

   Et là ce sera plus facile de se donner des

   objectifs par sous-catégorie parce qu'il va falloir

   travailler en sous-catégorie en terme d'actions.

Q. [10] Alors, ce serait la démarche donc de créer des

   sous-catégories pour faire des modèles d'action

   disons par sous-catégorie dans le fond?

R. Oui, parce que...  Prenons deux exemples pour bien

   me faire comprendre.  Si on veut agir au niveau des

   dépanneurs, c'est clair que j'ai de l'éclairage et

   un peu éventuellement de chauffage, mais j'ai

   beaucoup de réfrigération que je retrouve dans le

   local.

           En opposition, si je veux travailler dans

   les bibliothèques municipales, bien, oui, je vais
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   avoir de l'éclairage, mais c'est pas le même type

   d'éclairage.  J'aurai probablement un peu de

   chauffage, ventilation.  Mais, il n'y aura sûrement

   pas tout l'aspect réfrigération.  Donc, je ne peux

   pas arriver avec des modèles puis des façons de

   faire rapides qui sont similaires d'un segment à

   l'autre segment, donc il faut l'adapter.  Puis,

   pour adapter ces éléments-là, bien, il faut

   connaître la clientèle qu'on va vouloir viser de

   façon spécifique.

Q. [11] D'accord.  Je vais maintenant aux pages 21 et

   22, toujours dans le même document, HQD-15,

   Document 1.  Vous avez l'augmentation des budgets.

   Et, en fait, on parle essentiellement au niveau du

   secteur affaire, des augmentations de budget en

   écart, en pourcentage, une augmentation de trente-

   huit virgule sept pour cent (3,7 %), si je ne

   m'abuse.

           La question que je me pose en fait, dans

   ces... de façon globale, dans ces augmentations de

   budget, est-ce qu'il y a une part ou non qui est

   reliée à une augmentation de l'aide financière pour

   un sous-segment de marché ou disons un programme

   particulier ou un type de clientèle particulière?

R. Dans l'ensemble du PGEÉ ou dans la clientèle
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   Affaires?

Q. [12] Non, non, non, juste la question... juste la

   clientèle Affaires.  Excusez-moi.  Est-ce qu'il y a

   une augmentation donc de l'aide financière à

   l'implantation des mesures en efficacité

   énergétique?

R. Non, il n'y a pas d'augmentation spécifique pour

   une catégorie de clientèle.  Les augmentations sont

   tout simplement en fonction des volumes et des

   produits qu'on a introduits dans le programme

   « produits », mais il n'y a pas une augmentation

   des aides financières par sous-segment de marché.

Q. [13] Alors, ça fonctionne plutôt en fonction des

   produits ou des types de programme.  Là il y aurait

   peut-être des augmentations financières de la

   subvention ou des montants versés, disons des

   montants qui sont économisés éventuellement, mais

   qui sont faits par programme spécifiquement?

R. Bien...

Q. [14] Ou si certains programmes, vous avez alimenté

   peut-être l'aide financière.

R. Non.  Mais, on augmente le nombre de produits, donc

   il faut donc augmenter la quantité de sous qu'on

   investit dans ce programme-là là.  Prenez

   l'éclairage, on vient de lancer le volet 2.  Donc,
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   un certain nombre d'appareils d'éclairage ou de

   types d'éclairage supplémentaire, il faut donc y

   avoir les avoir les budgets afférents aussi pour

   rencontrer les demandes qui viendraient du marché.

Q. [15] O.K.  Vous avez ensuite aux pages 37 et 38,

   vous avez parlé du volet logement communautaire et

   privé.  En fait, il y a un volet disons dans ce

   volet-là qui est un volet municipal.  On parlait de

   mesures au comité mis en place suite aux

   discussions qui devaient avoir lieu à l'été et

   l'automne deux mille six (2006).

           Peut-être tout d'abord peut-être juste me

   rappeler un peu quel genre de programmes on parle,

   je parle au niveau municipale?  Quel genre

   d'actions on parle au niveau municipale ici,

   d'actions concertées, on se comprend?

R. Ce qu'on a à l'esprit, c'est il y a certaines

   municipalités, donc les plus importantes au Québec,

   qui ont une responsabilité concernant le logement

   social et qui ont aussi des responsabilités en

   terme salubrité des logements qui sont sur leur

   territoire.

           Donc, ces gens-là ont une information que

   nul autre corps public a comme information.  Et ils

   ont aussi des interventions qu'ils réalisent dans
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   le milieu en conséquence.

           L'idée qui est sous-jacente, c'est de

   travailler de concert avec l'agence et les autres

   distributeurs pour être capable d'agir en

   collaboration avec les municipalités au niveau du

   logement social et communautaire pour qu'on soit

   capable de bien cibler les endroits où il y a des

   projets et qu'on ne manque pas ces projets-là pour

   y introduire aussi de l'efficacité énergétique

   quand la ville ou les promoteurs de ce segment-là

   vont invertir pour améliorer ou rénover ou

   entretenir le logement.

           Donc, c'est de faire en sorte que les

   différents intervenants dans ce marché-là puissent

   se parler puis qu'on agisse plutôt en concertation

   que d'arriver en retard quand les travaux sont

   finis, puis on avait des projets d'efficacité

   énergétique qui auraient été intéressants d'entrer.

           Donc, c'est sûr, c'est pas l'ensemble des

   municipalités qui ont... qui se sont impliquées de

   cette façon-là, mais on pense à Montréal et Québec,

   entre autres là, c'est...  Puis, c'est déjà une

   bonne part du marché dans ce cadre-là.

Q. [16] D'accord.  Alors, je comprends qu'il y a

   disons des comités qui sont mis en place notamment
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   avec Québec et Montréal déjà actuellement?

R. Non.

Q. [17] C'est directement avec les villes.

R. On n'a pas mis en place de comité de travail avec

   la Ville de Montréal ou avec la Ville de Québec,

   c'est pas ça que je veux insinuer là.

Q. [18] O.K.

R. C'est l'identification qui est faite ici dans la

   preuve, c'est l'intérêt, c'est de travailler

   justement avec ce type de municipalités, mais je

   viens de dire aussi de concert avec l'agence et les

   autres distributeurs d'énergie là.  Et c'est

   multisources.  Puis, je pense que c'est clair que

   la volonté de tout le monde n'est pas de passer

   trois fois l'un en arrière de l'autre, mais d'y

   aller d'une façon concertée.  Les municipalités

   sont un corps qu'il faut intégrer dans cette

   démarche-là.

Q. [19] Est-ce qu'il y a actuellement, résultant des

   discussions, un plan d'actions quelconque ou des

   cibles quelconques qui ont été fixées dans le cadre

   de ce projet-là?

R. Non.  On est en phase... si je reprends mon petit

   schéma là...

Q. [20] Votre dessin là.
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R. ... on est en phase planification.

Q. [21] Merci.  Est-ce qu'il y a des...  A ce moment-

   là, donc dans votre phase planification, parce que

   je ne veux pas vous amener dans les dix (10) mois

   qui sont en dessous là, mais normalement il y a des

   délais à ça.  Alors, je vous pose la question parce

   que je sais que chaque projet étant différent par

   ailleurs.  On parle de quoi comme projet au niveau

   de la réalisation, pas projet, excusez-moi, comme

   délai au niveau de la réalisation?

R. En ce qui nous concerne, puis là je pense que pour

   la... pour ce qui est du Distributeur, notre

   préoccupation d'améliorer l'accessibilité de l'aide

   financière pour des projets d'efficacité

   énergétique pour les ménages à faible revenu, on

   sait qu'on est dans une phase de transition qui va

   durer douze (12) mois ou vingt-quatre (24) mois, je

   ne sais trop, on ne connaît pas l'échéancier, où

   l'agence va réellement prendre tout le leadership

   qu'elle doit prendre en fonction de la loi qui se

   travaille actuellement.

Q. [22] Parfait.

R. Donc, on est dans l'inconnu.  Nous, on ne dit pas

   « on arrête puis on attend ».  On dit « on

   fonctionne immédiatement ».  On travaille déjà au
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   niveau des coops avec l'agence et Gaz Métropolitain

   et le Fonds en efficacité énergétique pour avoir

   une action concertée avec les coops, le FÉCHIMM et

   la...  Bon.

           Pour ce qui est du privé, et c'est là qu'on

   s'adresse plutôt aux municipalités quand on va

   travailler dans le segment privé, bon, on est à

   élaborer ce qu'on peut faire dans ce segment-là.

   Nous, on s'est attaqué principalement au social et

   communautaire dans un premier temps.  On commence à

   travailler sur l'aspect privé qui est plus

   difficile parce que rejoindre les logements qui

   sont habités par des ménages à faible revenu, c'est

   pas nécessairement une bâtisse, c'est un logement.

   Donc, c'est le ménage qu'il faut identifier, c'est

   plus difficile.  Bon.  Il y a du travail à faire.

   On est en phase d'initiation sur cet angle-là

           Si on avait... si on avait eu la chance

   d'avoir le fameux programme qu'on nous annonçait

   l'an passé du fédéral, bien, cette identification,

   cette phase-là, elle aurait déjà été faite par le

   fédéral et le programme PAREL, mais,

   malheureusement, on ne l'a pas.  Ça fait qu'on

   recommence à zéro avec aucune structure en place

   pour être capable d'agir.  Ça risque d'être un
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   petit peu plus long, d'autant plus que c'est multi-

   énergie.

Q. [23] O.K.  Mais, la question, en fait, était peut-

   être plus courte et plus simple.  C'était une

   question de délai là, je vous posais.  Est-ce que

   vous avez un échéancier quelconque, est-ce qu'il y

   a des... au niveau des rencontres avec les

   municipalités qui est prévu?  Simplement pour voir

   si on aura un projet potentiel plus précis dans le

   prochain dossier tarifaire ou non.

R. Bien, aujourd'hui, j'en ai pas.  Je peux pas me

   prononcer sur...

   8 h 54

Q. [24] Maintenant, je vais à la page 47. Vous avez

   identifié à la page 47, en fait on est dans la

   question du marché Affaires et optimisation

   énergétique des bâtiments. Vous avez identifié donc

   à la page 47 les éléments opérationnels et

   budgétaires deux mille sept (2007); un de vos

   premiers points mentionnés c'est vos actions

   initiées en deux mille six (2006) seront

   poursuivies mais pour rejoindre davantage la

   clientèle Affaires, notamment la clientèle

   institutionnelle. Et à titre d'exemple, et vous

   donnez un certain nombre d'exemples, là.
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           Je comprends que les deux premiers exemples

   ne visent pas essentiellement ma clientèle

   municipale; ça, ça semble assez clair. Pour ce qui

   est du troisième, la question que je me pose en

   fait c'est : est-ce qu'il y a des protocoles qui

   sont déjà mis en place et des cibles qui ont déjà

   été fixées à ce niveau-là?

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Vous parlez de la ligne 13 page 47?

Q. [25] Oui, 13 à 15, excusez-moi, le troisième

   énoncé.

R. Bien, je pense que vous savez qu'il y a un

   protocole d'entente avec notamment l'UMQ, pour

   faire en sorte qu'il y ait une personne dédiée à

   l'UMQ pour démêler des projets d'efficacité

   énergétique dans les municipalités qui sont membres

   de l'Union, et de mémoire il y a... ce n'est pas

   dans mon unité qu'on fait ce type d'entente là,

   mais de mémoire il y a effectivement des objectifs

   de productivité, si je peux m'exprimer ainsi, pour

   faire en sorte que cette entente soit rentable sous

   l'angle de l'efficacité énergétique. Donc, c'est

   non seulement une animation du milieu mais il faut

   aussi aboutir avec des projets concrets en

   efficacité énergétique. Donc oui, il y a des
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   choses...

Q. [26] Et corrigez-moi si je me trompe. Le contrat de

   service, en fait l'UMQ l'appelle comme ça là, mais

   le contrat de service; mais je comprends la

   personne dédiée pour aider les gens disons à se

   diriger dans les mesures d'efficacité énergétique;

   j'entends par là les municipalités qui peuvent

   communiquer avec l'UMQ.

R. Oui.

Q. [27] Moi, la question que je me pose est un peu

   plus loin; en fait vous parlez de stratégie et

   d'intervention ciblée. Je vous pose la question :

   est-ce qu'il y en a des cibles qui ont été fixées

   précises? Est-ce que vous, vous en avez des cibles

   chez HQD pour rejoindre cette clientèle-là, en vous

   présentant à l'UMQ? Vous parlez de ce contrat de

   service là, mais est-ce qu'il vous arrive de dire :

   « Écoutez, il faudrait percer le marché pour aller

   chercher X mesures d'efficacité énergétique ou X

   gigawattheures ou mégawattheures sauvés »?

R. Il faudrait définir ce que veut dire le mot

   « ciblé », là. Est-ce que... pour moi, « ciblé »

   c'est j'ai une cible et, passez-moi l'expression,

   un « target » là, j'ai un « bull's eye » puis c'est

   vers là que je converge, je fais converger mes
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   interventions. Je sens dans votre intervention que

   le mot « cible » ça veut dire une cible style

   objectif. Il n'y a pas un objectif parce qu'on veut

   travailler avec les municipalités, c'est on a ciblé

   nos interventions vers les municipalités. C'est ce

   que ça veut dire.

Q. [28] O.k. Mais en fait, c'était une question, là;

   c'était un peu ce que vous entendiez par « cible »

   et si vous en aviez établi. Alors, je vous remercie

   de me préciser.

           Donc, ce que j'en comprends, il y a cette

   question de ressource dédiée, entre guillemets, qui

   sera dans les prochains, dans le prochain dossier,

   là; il y va y avoir une aide d'Hydro-Québec avec

   cette ressource-là pour mettre en place des mesures

   d'efficacité énergétique. Est-ce qu'il y a d'autre

   chose dans les stratégies d'intervention ciblée que

   vous avez déjà mises en place, ou que vous allez

   mettre en place cette année?

R. Il y a d'autres ententes de partenariat avec

   différents... différentes associations qui sont...

   il y en a peut-être quelques-unes qui sont du type

   de celles qu'on a avec l'UMQ, mais il y a d'autres

   animations, des séances de formation, des séances

   de sensibilisation avec les membres des différentes
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   associations pour les amener à mieux connaître les

   programmes, donc améliorer la notoriété des

   programmes.

           Et il y a les projets que j'expliquais hier

   par rapport aux dépanneurs et les concessionnaires

   automobiles; ce sont des exemples de travaux qu'on

   fait avec des associations.

Q. [29] Excusez-moi, je vous arrête...

R. Pas nécessairement dans l'institutionnel, là,

   mais...

Q. [30] Mais c'est parce que le troisième picot en

   question, on parle d'institutionnel, pas que ça ne

   m'intéresse pas là, mais ma question vise

   l'institutionnel, là.

R. Mais c'est le même type d'intervention qu'on

   pourrait faire demain matin avec les écoles ou avec

   les municipalités.

Q. [31] Mais il n'y a rien de particulier de prévu à

   titre de stratégie d'intervention ciblée, vous

   n'avez pas exemple ciblé - je prends un exemple qui

   n'a peut-être pas de sens là, mais les arénas à

   titre d'exemple, ou les bibliothèques. Il n'y a pas

   ce genre de choses-là que vous êtes arrivé avec

   votre programme ou... présenter, que ce soit à

   l'UMQ, à la FQM ou à d'autres associations; vous
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   parlez de d'autres associations, moi j'entends

   toujours des associations essentiellement

   institutionnelles puis au niveau municipal plus

   particulièrement, là.

R. Dans la phase conception du programme que

   j'expliquais tantôt là, puis les budgets

   supplémentaires qu'on demande; on a justement, on

   est à travailler cet aspect-là de décortiquer

   l'ensemble de la clientèle M et G Petite

   consommation. Donc, tous les G, c'est sûr que c'est

   des petites consommations pour nous, et il y a un

   certain nombre de clients au tarif M qui ont des

   plus petites consommations, qui fait que ces

   clients-là ont une certaine difficulté à présenter

   des projets dans le cadre de l'initiative des

   bâtiments ou dans PME compte tenu de la taille de

   l'organisation, là, et de la consommation

   d'énergie.

           On est à segmenter sous l'angle commercial

   donc le type de clients qu'on retrouve de l'autre

   côté; ils mettent l'ampleur de la consommation, ce

   qu'on n'a pas nécessairement dans nos systèmes

   informatiques actuels. Donc, il y a des travaux

   importants à faire de ce côté-là, et de voir aussi

   quels sont les potentiels généraux d'économie
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   d'énergie qu'on peut avoir par segment de marché.

   Ce travail-là il est en cours.

           Bon, on sait d'ores et déjà qu'il y a des

   segments de marché qui sont beaucoup plus

   prometteurs en termes à la fois de consommation

   mais de potentiel et de capacité d'intervention;

   c'est sûr qu'on va les cibler. Je n'ai qu'à penser

   aux restaurants, c'est inévitable; ce sont des

   endroits où on consomme de l'énergie au pied carré

   plus grand que... je ne sais pas, moi, dans une

   bibliothèque.

           Il y a aussi le niveau de consommation qui

   est important, là; on ne fera pas des démarches

   proactives massives importantes dans des endroits

   où il y a très peu de potentiel, où les mesures

   d'économie d'énergie sont beaucoup plus douces. Il

   faudra adapter nos interventions en fonction de ça.

           Donc, on est à travailler ça, et ça touche

   à la fois le commercial et ça touche à la fois

   l'institutionnel. C'est le même type de démarche,

   là, ce n'est pas le type de prise de décision qui

   est un élément discriminant pour l'affaire de

   l'efficacité énergétique, et dans ce cadre-là les

   municipalités, pour plusieurs, sont touchées mais

   ce n'est pas nécessairement la municipalité mais ça
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   sera le type de bâtiments qu'on y retrouve. Tu peux

   avoir des garages, des bibliothèques, des parcs, et

   caetera; donc c'est plutôt l'usage qu'on fait de

   l'énergie qui sera l'élément discriminant et pas

   nécessairement le client.

           Et ça c'est en cours. Je ne peux pas vous

   donner les résultats aujourd'hui, on est en train

   de travailler sur ça.

Q. [32] Parfait. Je vais maintenant à la page 51 du

   même document. Et ma question va viser

   essentiellement le tableau 5.20 au niveau des feux

   de signalisation. Donc, je vous rappelle le dossier

   antérieur là, je pense que les chiffres étaient

   de... excusez-moi là, je n'arrive même plus à me

   relire moi-même, huit mille trois cent quatre-

   vingt-dix (8390) versus six mille neuf cent quatre-

   vingt-treize (6993) qui est le nombre de produits,

   je parle en nombre de produits. Mais la question

   que je me pose c'est : est-ce qu'il y a une vitesse

   de croisière atteinte? Qu'est-ce qui se passe pour

   qu'il y ait une baisse si importante?

R. On a compris que certaines grandes municipalités

   accusaient un certain retard dans la réalisation de

   leurs projets, puis on avait peut-être anticipé de

   notre côté une allure un petit peu plus rapide,
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   compte tenu de l'offre d'aide financière qui est

   sur la table, qui rentabilise cette opération-là

   très très rapidement. Particulièrement la Ville de

   Montréal, je pense, a certaines difficultés si on

   veut dans le rythme parce qu'il y a une complexité,

   ce que j'en comprends, à vouloir changer les feux

   de signalisation; c'est outre la partie feu, il y a

   toute la partie infrastructures pour desservir le

   carrefour que la Ville est obligée de moderniser,

   et ça ralentit un peu le rythme simplement. Ce

   n'est pas que le programme ne fonctionne pas, là,

   il y a tout simplement un certain délai dans la

   réalisation.

           Il y a des villes d'ailleurs, ça me vient à

   l'esprit, il y a des villes qui ont complété et

   puis qui ont fait le tour de l'ensemble de leurs

   feux... disons, qu'on peut citer en exemple, là. Ce

   n'est pas un programme qui va mal, au contraire.

Q. [33] C'est ça, en fait c'est une révision donc du

   rythme de croisière parce que vous aviez espéré

   peut-être que ça irait un peu plus rapidement, là.

R. Un petit peu plus vite que ça.

Q. [34] Je comprends. Dernière question, en fait une

   question à plusieurs volets mais vous allez

   probablement faire rapidement. Annexe C dans HQD-15
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   Document 2.

           Je vous amène à ce document parce que je

   comprends qu'il y a l'annexe D de toute façon qui

   reprend en beaucoup plus long et... je veux vous

   expliquer que j'ai eu la chance de lire mais je

   suis aux pages 13 et 14 et celles-ci, ces pages-là

   demeurent inchangées, là. On parle des

   recommandations essentiellement. Donc, HQD-15

   Document 2, annexe C.

           Ma question en fait va viser chacune des

   recommandations qui sont là, A, B, C, D et ma

   question est la suivante. Je comprends que vous

   n'avez peut-être pas eu un énorme temps entre le

   moment où vous avez eu ces recommandations-là et le

   moment de préparer votre preuve dans le présent

   dossier. La question que je me pose maintenant,

   c'est : quels sont vos commentaires par rapport à

   ces recommandations-là et quelles sont vos

   stratégies ou qu'est-ce que vous entendez faire

   dans le futur relativement à chacune de ces étapes-

   là, ces recommandations-là?

R. Recommandation A : poursuivre les interventions

   actuelles en matière de subvention, ça je l'ai

   indiqué hier, c'est clair pour nous. On continue et

   s'il faut ajuster les modalités ou ajuster les
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   subventions, on le fera. Si on regarde ça sous

   l'angle des municipalités plus particulièrement,

   c'est clair que l'aide financière est pour certaine

   un critère de décision de choix entre des projets

   qui sont présentés dans la propre planification de

   la municipalité. Et c'est un élément important de

   justification en termes de période de recouvrement

   de l'investissement, donc oui, on va continuer de

   ce côté-là.

Q. [35] Avant que vous ne passiez au point B là, peut-

   être juste pour un « follow up » sur la question,

   si vous permettez. En fait, ce qu'on mentionne,

   parce que vous avez lu le titre là, ce qu'on

   mentionne dans le paragraphe c'est :

                Une hausse des subventions au Marché

                institutionnel serait plus appréciée

                qu'une amélioration des conditions de

                financement par les intervenants.

   Bon, on a compris de l'étude que ce n'est pas une

   fois que le projet est décidé et qu'il va être mis

   en place qu'une ville ou une institution n'a pas

   trop de problème à obtenir le financement qui va

   avec. Ça, ça va de soi. En fait c'est le coût de

   base disons qui pose le problème à cette étape-là.

   Et là, je vous ai entendu parler que vous avez ce
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   même constat-là, vous aussi, relativement au

   surcoût, disons, appelé par les mesures

   d'efficacité énergétique; vous avez constaté ça sur

   le terrain aussi, vous-même.

R. Si on fait une lecture de cette phrase-là puis

   qu'on l'applique au municipal, oui, mais vous

   pouvez l'appliquer à l'ensemble des clientèles,

   hein. Si je vous dis que ça coûte cent (100) puis

   je vous donne une aide financière de cinquante

   (50), puis si je vous demande : est-ce que vous

   aimeriez mieux avoir soixante (60)? Je n'en connais

   pas des gens qui vont me dire : « Non, je préfère

   le cinquante (50) plutôt que le soixante (60). »

   Donc, je pense que ça s'applique à tout le monde.

   Si on payait cent pour cent (100 %), tout le monde

   serait bien heureux, mais là il y a une question de

   rentabilité.

           Et en fixation d'aide financière, ce n'est

   pas nécessairement une science exacte; on est en

   commercialisation. Il faut juger de quel est

   l'incitatif qui est requis pour être capable

   d'aller chercher les projets, la prise de décision

   de la part du client.

           Nous, ce qu'on dit : si il faut ajuster,

   comme on l'a fait et qu'on souhaite le faire pour
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   les ménages à faible revenu, s'il faut l'ajuster,

   on le fera mais si les programmes fonctionnent bien

   avec le niveau d'aide financière qu'on a

   aujourd'hui, je ne vois pas pourquoi on irait plus

   loin. Ça serait à ce moment-là carrément de mettre

   de l'argent supplémentaire pour pas plus d'économie

   d'énergie au bout. Il y a une question... de

   rentabilité, pour ne pas dire d'autre mot, dans ce

   cadre-là; donc il y a une ouverture mais ça ne veut

   pas dire qu'on va réviser obligatoirement à la

   hausse l'ensemble des modalités, là.

Q. [36] O.K.

R. Collaborer avec l'Agence », bien, j'imagine...

Q. [37] On verra, je présume?

R. Pardon?

Q. [38] J'ai dit : la réponse, c'est « on verra en

   temps et lieu », j'imagine?

R. Oui, mais on a collaboré beaucoup avec l'Agence

   dans différents programmes. C'est sûr qu'on va le

   faire, l'intérêt de l'Agence vis-à-vis les guichets

   uniques, je pense, c'est clair, elle va travailler

   à ça particulièrement parce que ce sont des projets

   multi sources d'énergie et elle va vouloir les

   coordonner. C, bon, « Encourager l'initiative du

   milieu pour développer l'expertise des porteurs de
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   dossiers », bien, je pense que ce qu'on vient

   d'illustrer avec l'UMQ, c'est tout à fait dans ce

   sens-là. Et ici, on donne l'exemple de l'AGPI, qui

   est un peu la même.

           Et « Intensifier l'aide technique », bien,

   je pense que c'est, je l'ai dit aussi hier, on est

   tout à fait en accord avec ça, il n'y a pas de...

   donc on n'est pas en désaccord avec ces quatre

   éléments.

   Me STEVE CADRIN :

   Merci beaucoup. Ça complète.

   LE PRÉSIDENT :

   Nous appelons maintenant le GRAME, Maître Beaulne-

   Bélisle?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   Maître Beaulne-Bélisle, pour le GRAME. Bonjour. Je

   vais commencer par déposer une pièce qui pourra

   nous aider pour l'interrogatoire. Par contre, je

   demanderais d'ajuster la cote qu'on y a mis parce

   qu'elle... ce n'est pas la bonne. Donc, Madame la

   greffière... donc on serait rendus à C-8.23, donc

   il faudrait juste changer la cote qui est sur le

   dessus du document qui est distribué en ce moment.

   Ce sont des documents tirés du dossier R-3584-2005,

   en liasse.
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   C-8.23 :     (GRAME) En liasse, quatre pages de

                documents tirés du dossier R-3584-2005

   J'aimerais aussi annoncer qu'on prévoit prendre un

   petit peu plus de temps que prévu. Finalement, nous

   avions prévu vingt (20) minutes mais ça risque

   d'être un peu plus long.

   LE PRÉSIDENT :

   Ça veut dire quoi?

   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   Peut-être quarante (40) minutes. Merci. Je vais

   commencer tout de suite.

Q. [39] Au sujet des économies d'énergie résultant des

   programmes du PGEÉ, donc selon le Distributeur, les

   programmes du PGEÉ adaptés pour les réseaux

   autonomes généreront des économies d'énergie de

   cinq virgule trois gigawattheures (5,3 GWh)

   équivalents en deux mille sept (2007), selon la

   pièce HQD-15, Document 1, page 45.

           Et pourtant, au dossier R-3584-2005, auquel

   on réfère à la pièce C-8.23 qu'on est en train de

   distribuer, à la page 3, le Distributeur prévoyait

   des économies de trois virgule huit gigawattheures

   (3,8 GWh) en deux mille six (2006) et neuf virgule
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   sept gigawattheures (9,7 GWh) en deux mille sept

   (2007).

           Pouvez-vous confirmer que, d'abord, que les

   économies de neuf virgule sept gigawattheures

   (9,7 GWh) en deux mille sept (2007) qui étaient

   prévues, apparaissant donc au tableau 1, sont

   cumulatives?

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Excusez-moi mais vous m'avez perdu complètement.

Q. [40] Excusez-moi, O.K. Donc dans le tableau qui se

   situe dans la pièce C-8.23?

R. Oui.

Q. [41] Page 3?

R. Oui.

Q. [42] Sous la colonne « 2007 » ?

R. Oui.

Q. [43] En bas, vous avez un neuf...

R. Oui.

Q. [44] ... neuf mille sept cents (9 700)?

R. Oui.

Q. [45] Est-ce que c'est un total cumulatif?

R. Cumulatif de la colonne?

Q. [46] Non, non, c'est-à-dire, année après année,

   donc ce serait deux mille six (2006) plus ce que

   vous prévoyez obtenir ou est-ce que c'est deux
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   mille sept (2007) uniquement, les prévisions?

R. On peut vérifier mais... c'est parce qu'il n'y a

   rien d'écrit là mais, à prime abord, je serais

   porté à dire que c'est cumulatif, vu la croissance

   des chiffres. Mais j'aimerais mieux qu'on vérifie

   avant et qu'on vous revienne...

   Me ÉRIC FRASER :

   C'est vérifié : c'est cumulatif.

R. Bon.

   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   Merci.

Q. [47] Maintenant, en ce qui concerne le cinq point

   trois gigawattheures (5,3 GWh) qui est prévu pour

   deux mille sept (2007), là, je vous réfère à HQD-

   15, Document 1, page 45, sous la rubrique 5.1.6,

   « Réseaux autonomes ».

R. Oui.

Q. [48] Est-ce que c'est également cumulatif ou j'en

   comprends que ça ne l'est pas, dans ce cas-ci?

R. On me dit que non.

Q. [49] O.K. Merci. Donc j'aimerais juste savoir,

   comment expliquez-vous les données que l'on

   retrouve au tableau HQD-1, Document 2, page 15 de

   R-3584-2005, c'est-à-dire la page 3 à laquelle je

   viens de vous référer dans la pièce C-8.23, est-ce
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   qu'on doit comprendre que vos prévisions ont

   changé?

           Parce que lorsqu'on calcule neuf point sept

   (9,7)) moins cinq point trois (5,3)...

R. O.K., on m'indique qu'on a un écart d'à peu près

   six cents... mégawattheures (600 MWh), on n'est pas

   habitués de travailler en mégawattheures.

Q. [50] D'accord.

R. Oui, mais il y a peut-être, effectivement, une

   adaptation en fonction du rythme des programmes qui

   devaient être implantés, je présume, mais c'est,

   bon, c'est six cents (600 MWh) sur dix (10).

Q. [51] D'accord.

R. Ou point six (0.6) sur dix (10).

Q. [52] O.K. Merci. Afin d'assurer le suivi des

   prévisions en économies d'énergie, pouvez-vous

   faire état de l'avancement des économies d'énergie

   en gigawattheures qui ont été réalisées à ce jour

   en deux mille six (2006) pour les réseaux

   autonomes, et celles ensuite prévues pour deux

   mille sept (2007), c'est donc cinq point trois

   (5,3 GWh), mais... juste confirmer avec vous?

R. Bon, il y a beaucoup d'informations mais le disque

   dur n'est pas capable d'aller à ça à la vitesse que

   vous le souhaitez. Mais ce que je peux vous dire,
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   c'est, nos programmes sont en application partout

   dans les réseaux autonomes donc il y a une

   compilation pour l'ensemble de la province. Donc

   s'il n'y a pas eu de programmes spécifiques pour

   les réseaux autonomes, moi, je n'ai pas le chiffre

   parce qu'il est aggloméré à l'ensemble des réseaux.

           Ce que je peux vous dire, c'est, pour le

   programme Novoclimat, il y avait des objectifs...

   bien, on a, à tout le moins, on a dix-huit maisons

   Novoclimat qui sont construites donc, de mémoire,

   ça dépasse l'objectif qui était fixé... pour les

   Iles-de-la-Madeleine, entre autres, pour

   Novoclimat. C'est la seule information que j'ai là,

   je peux prendre l'engagement de vérifier quels sont

   les résultats spécifiques pour... mais, comme je

   vous dis, mon disque dur est au ralenti.

   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   D'accord, merci. Alors ça sera un engagement.

   Me ÉRIC FRASER :

   Je ne suis pas certain que ça sera un engagement,

   compte tenu qu'on demande de mettre à jour les...

   est-ce qu'il y a un objectif, j'aimerais connaître

   la pertinence de la ligne de questions, là, on se

   promène dans plusieurs chiffres, juste voir s'il

   est pertinent de mettre ce chiffre à jour tout de
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   suite, et pour quelle raison, est-ce qu'il y a une

   ambiguïté qui se retrouve à la preuve?

   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   En fait, on souhaitait savoir si on, si les

   prévisions pour l'année deux mille six (2006)

   concordent, finalement, avec ce qu'on prévoyait

   dans le dossier R-3584-2005 et savoir, finalement,

   s'il y a un retard dans les prévisions, un retard

   dans l'intégration du programme de PGEÉ en réseaux

   autonomes.

   Me ÉRIC FRASER :

   Donc on veut vérifier s'il y a un retard en deux

   mille six (2006). C'est mon disque dur maintenant

   qui tourne. Évidemment, on demande l'approbation

   des budgets deux mille sept (2007), moi, je...

   écoutez, on va prendre l'engagement, peut-être le

   repréciser à ce moment-là, engagement numéro 19.

   Pouvez-vous repréciser, s'il vous plaît?

   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   Oui. Nous aimerions connaître les prévisions en

   économies d'énergie à ce jour pour les économies

   d'énergie réalisées en deux mille six (2006), en

   gigawattheures (GWh).

   LE PRÉSIDENT :

   Les prévisions ou les résultats?
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   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   C'est-à-dire, les résultats.

   Me ÉRIC FRASER :

   Là, on veut le réel deux mille six (2006). Écoutez,

   je peux bien prendre l'engagement, je peux bien le

   faire, mais si on me demande de donner le réel deux

   mille six (2006) pour toutes les prévisions qui

   étaient dans le dossier de l'an dernier, on va

   faire le débat sur les prévisions de l'an dernier.

   Et j'avise tout de suite que je pense qu'il faudra

   faire attention, à moins qu'on ne démontre qu'il y

   a un problème deux mille six (2006) qui risque

   d'influencer les budgets qu'on demande en deux

   mille sept (2007).

   LE PRÉSIDENT :

   Écoutez, Maître Fraser, je pense qu'il est tout à

   fait pertinent de savoir si les prévisions qu'on a

   faites en deux mille six (2006) ont été réalisées.

   Si on veut donner une crédibilité aux prévisions de

   deux mille sept (2007) et si elles n'ont pas été

   réalisées, vos témoins auront l'occasion de dire

   pourquoi. Alors la question est tout à fait

   pertinente.

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Je ne sais pas si ça peut dénouer la question, ou
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   le sens de ce que vous cherchez. Si on prend la

   feuille que vous venez de nous passer, à la page 3,

   si on regarde la colonne « 2006 », il y avait trois

   mille trois cent douze mégawattheures (3 312 MWh)

   de prévus dans « Interventions personnalisées en

   efficacité énergétique ».

           Je vous ai dit d'emblée hier que cette

   intervention-là n'était pas partie, on s'en allait

   en janvier pour l'appel de propositions pour

   trouver des mandataires pour la réaliser. C'est,

   d'ores et déjà, le trois mille trois cents

   (3 300 MWh), il n'est pas réalisé, c'est sûr. Si

   c'est ça le sens de votre question, oui, il y a un

   retard sur « Interventions personnalisées », qu'on

   déplace pour les années deux mille sept (2007),

   deux mille huit (2008), deux mille neuf (2009).

           Le contrat sera sur trois ans, donc à

   l'échéance de deux mille neuf (2009), on aura

   atteint les mêmes résultats qui étaient prévus sur

   trois ans et quelques mois. Il y a un retard de ce

   côté-là. Novoclimat, c'est en vigueur depuis le

   printemps, d'ailleurs, c'est la région où il y a le

   plus en proportion de constructeurs qui sont

   certifiés Novoclimat; donc, normalement, on devrait

   avoir des résultats intéressants.
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           ÉnerGuide, c'est aussi en fonction.

   Promotion produits, je vous ai dit, on était à

   vérifier si on était, avant de faire une promotion

   accrue, on était à vérifier s'il y avait bien une

   disponibilité des produits sur les lieux de vente,

   donc c'est en marche. Initiatives énergétiques des

   bâtiments et Systèmes industriels, c'est en

   fonction depuis le printemps dernier; bien entendu,

   il faut qu'il y ait des projets et on est dans une

   très petite population. Faire des prévisions, c'est

   un exercice qui nous amène à faire des erreurs

   inévitables, compte tenu de la taille du nombre de

   clients qui est là.

           Je pense que oui, il y a un écart dans le

   trois mille huit cents (3 800), il y a sûrement

   trois mille trois cents (3 300) qui ne se

   retrouvent pas là aujourd'hui puisque ce programme-

   là n'a pas été lancé, mais il le sera dans les

   premiers mois de deux mille sept (2007).

           Je ne sais pas si ça répond à votre

   interrogation?

   (9 h 23)

   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   Un instant. Si possible juste une petite évaluation

   chiffrée de ce que ça donne au total. Merci. Mais
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   tout de même, nous comprenons les retards qui

   peuvent arriver comme ça.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Bélisle, je veux savoir de quoi, là, bien

   comprendre. On vient de vous donner des chiffres,

   le trois mille trois cents (3300) n'a pas été

   réalisé; on vous a parlé de retard sur un autre et

   ceux qui ont été réalisés. Vous voulez qu'ils

   mettent, les chiffres qu'ils viennent de vous

   donner sur papier?

   Me ÉRIC FRASER :

   C'est ça.

   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   Oui, bien en fait, il y a eu des chiffres qui m'ont

   été donnés pour intervention personnalisée, parce

   que, de toute évidence, le trois mille trois cent

   douze (3312) n'est pas réalisé. Par contre, pour ce

   qui est du reste, c'était qualitatif ce qui nous a

   été donné.

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui, mais ça expliquait, ça expliquait de manière

   qualitative les informations que vous voulez

   chiffrer. Donc, moi, je considère que le témoin a

   répondu à la question. Puis je demanderais qu'on

   retire l'engagement.
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   LE PRÉSIDENT :

   Effectivement, Maître Bélisle, je pense que le

   témoin a donné les explications et pour les retards

   et également vous a souligné ceux qui, dans

   certains cas, dépassaient dont Novoclimat. Alors,

   je pense qu'on peut enlever l'engagement numéro 19.

   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   D'accord. Merci. Prochaine question, une petite

   question d'information. En fait le tableau 1

   apparaissant à la pièce HQD-2, Document 1 page 5,

   c'est-à-dire... Oui, HQD-2, Document 1 page 5, je

   répète, dans le dossier R-3610, tableau 1.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Votre référence, HQD-2, Document 2 page 5, c'est

   ça?

   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   HQD-2, Document 1 page 5. Tableau 1, Prévision des

   ventes pour les années deux mille six (2006) et

   deux mille sept (2007).

Q. [53] Simplement, nous voulons savoir si ce tableau

   fait état des prévisions de ventes en

   gigawattheures pour les réseaux... en fait, il fait

   état des prévisions de ventes en gigawattheures

   pour les réseaux autonomes. Ces prévisions

   prévoient une croissance entre deux mille six
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   (2006) et deux mille sept (2007) de trois

   gigawattheures (3 GWh). Est-ce que les données

   présentées à ce tableau incluent la prévision

   d'économie d'énergie de l'ordre de cinq virgule

   trois gigawattheures (5,3 GWh)?

   Me ÉRIC FRASER :

   Clarification. Nous sommes à quelle page

   exactement?

   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   Page 5.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. En fait, la prévision de la demande a déjà été

   présentée dans le cadre du panel 2. Et si la

   question avait été posée à monsieur Nadeau, il vous

   aurait dit ce que je vais vous dire, à l'effet que,

   évidemment, la prévision de la demande est

   cohérente avec les prévisions que l'on fait en

   efficacité énergétique, notamment du côté des

   réseaux autonomes. Donc c'est intégré.

Q. [54] Merci.

R. À cet égard-là. Autant pour les réseaux autonomes

   que pour les autres, que pour le réseau principal.

Q. [55] D'accord. Merci. Prochain sujet, le programme

   de l'utilisation efficace de l'énergie en réseaux

   autonomes (les PEÉRA), donc concernant les
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   programmes d'utilisation efficace de l'énergie en

   réseaux autonomes qui sont en vigueur au quinze

   (15) septembre deux mille cinq (2005), le

   Distributeur mentionne à la figure B.1,

   R-3584-2005, donc c'est dans les pièces que nous

   vous avons distribuées, HQD-1, Document 2 Annexe B

   page 4; donc, le Distributeur mentionne que ces

   programmes sont inclus dans les ententes ou

   conventions entre Hydro-Québec et les communautés

   concernées, dans les cas des communautés, Cris,

   Makivik et Atikameks.

           Donc, pour le volet compensation pour le

   mazout, ce volet-là garantit au client adhérant au

   programme que sa facture énergétique pour le

   chauffage sera toujours inférieure d'au moins

   trente pour cent (30 %) à celle qu'il aurait payée

   s'il avait utilisé l'électricité pour cet usage.

           Donc, comme ce prix de l'électricité varie

   en fonction de la mesure commerciale de

   tarification dissuasive, le remboursement sera

   nécessairement sensiblement différent selon le

   réseau autonome. Est-ce que c'est vrai?

   Me ÉRIC FRASER :

   Monsieur le Président, j'ai un problème avec cette

   ligne de questions qui est manifeste lorsqu'on
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   réfère à une pièce d'un autre dossier. Je n'ai

   pas... Ce sujet-là ne semble pas faire partie des

   dossiers qui sont apportés dans la preuve

   d'efficacité énergétique dans le présent dossier

   3610, et on doit faire référence à la preuve dans

   le 3584. Donc, encore là, je soulève une question

   de pertinence. Si ce n'est pas un objet de décision

   dans le présent dossier, est-ce que ça vaut la

   peine d'interroger sur ces programmes?

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Bélisle?

   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   Oui. Donc, en fait, ce que nous prétendons, c'est

   que, dans le cadre de notre demande de

   renseignements, on a été référé à la preuve qui se

   trouve au dossier R-3584. On va essayer de trouver

   la référence exacte. Et donc, ça ferait partie

   de...

   LE PRÉSIDENT :

   Pourriez-vous essayer de reformuler votre question

   justement en la liant à la réponse qu'on vous a

   donnée à la question que vous aviez posée? Et, là,

   ce serait pertinent que vous en veniez là-dessus si

   on vous a envoyé dans le dossier 3584 pour avoir la

   réponse.
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   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   D'accord. Je vais peut-être continuer en attendant

   que...

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, ce serait une bonne idée.

   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   Merci.

Q. [56] D'accord. Alors, concernant maintenant le

   programme de visites d'interventions personnalisées

   en efficacité énergétique. Donc, vous mentionniez à

   la pièce... Bon. Pour la pièce HQD-4, Document 1

   page 48 dans le dossier 3584-2005, ça fait partie

   de la preuve que nous venons de déposer à la page

   1.

   Me ÉRIC FRASER :

   Ah! O.K.

   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   Est-ce bien la page 1? C'est ça.

Q. [57] Donc, la question de la Régie était :

                Veuillez élaborer sur la nature de ces

                interventions et sur les partenariats

                à développer pour la clientèle

                résidentielle du Nunavik.

                Au Nunavik, environ 600...

   La réponse était :
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                Au Nunavik, environ 600 clients sur

                3434 reçoivent une facture

                d'électricité. Ce sont ces clients qui

                sont visés par les visites

                d'interventions personnalisées en

                efficacité énergétique prévues au

                tableau 3.5 de la pièce HQD-1,

                Document 2, page 18 de 39. La nature

                de ces interventions est décrite à la

                pièce HQD-1, Document 2, page 16,

                lignes 7 à 13 et page 17, lignes 1 à

                11.

                Pour les autres clients du Nunavik,

                l'établissement de partenariats avec

                les intervenants locaux, s'il y a

                lieu, permettra de déterminer la

                nature des interventions à implanter.

                Les organismes responsables de

                l'habitation et de la facture

                d'électricité sont les premiers à

                bénéficier d'une réduction de la

                facture d'électricité. Leur

                implication est donc essentielle.

   Donc, concernant cela, concernant l'établissement

   des partenariats avec les intervenants locaux au

   R-3610-2006                            PANEL 5 - HQD

   6 décembre 2006                Contre-interrogatoire

                         - 65 -

                              Me Kateri Beaulne-Bélisle

   Nunavik, quels sont les organismes responsables de

   l'habitation et de la facture d'électricité qui ont

   été contactés pour déterminer la nature des

   interventions à implanter? Et ce à quelle date?

   Me ÉRIC FRASER :

   Non. Objection. On tombe dans un domaine qui relève

   vraiment de la gestion; qu'on demande à un panel de

   témoins sur les budgets du Plan global en

   efficacité énergétique, sur les grandes

   orientations, quand est-ce qu'ils ont communiqué

   avec certains partenaires m'apparaît inapproprié,

   sans compter que le préambule est fait sur la base

   d'une réponse à une demande de renseignements d'un

   dossier de l'an dernier. Je n'ai aucune idée du

   contexte dans lequel c'était demandé et du contexte

   dans lequel c'était pertinent. Écoutez, je

   m'objecte.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous écoute. Il me semble très difficile de vous

   suivre considérant que vous référez constamment à

   des documents qui ont été déposés dans le dossier

   3584-2005 qu'on n'a pas devant nous.

           Donc, il me semble que si vous pourriez

   vous... Vous pouvez utiliser ces documents-là comme

   référence, mais poser les questions sur les
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   dossiers qui sont pertinents et au panel sur les

   programmes qui sont pertinents aujourd'hui, pour

   deux mille sept (2007).

   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   Un instant.

   9 h 34

Q. [58] Peut-être sans même...

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, avez-vous reformulé votre question, Maître?

   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

Q. [59] Alors, simplement, à ce moment-là, on pourrait

   peut-être formuler la question sur la base de ce

   qu'on retrouve dans notre mémoire.  Nous

   mentionnions pour les autres clients qui sont...

   que ceux visés par les visites d'intervention

   personnalisée en efficacité énergétique prévues au

   tableau 3.5 de la pièce HQD-1, Document 2, page 18,

   dans le dossier R-3610, soit pour les clients

   autres que les clients... que les six cents (600)

   clients sur trois mille trois cent trente-quatre

   (3 334) qui reçoivent une facture d'électricité.

   Donc, suite à ça, nous, on veut savoir maintenant

   l'établissement... l'état d'avancement de

   l'établissement des partenariats avec les

   intervenants locaux au Nunavik et...
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   LE PRÉSIDENT :

   Cette question-là est pertinente.

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Si je comprends bien votre question là, on a au

   Nunavik des gens qui ne payent pas la facture

   d'électricité directement.  Ils la payent à travers

   un loyer qui leur est fourni.  Et il y a six cent

   quelques clients.  En fait, c'est le village de

   Whapmagoostui qui se retrouve en grande partie à

   être ces...  Donc, deux types de communautés qu'on

   retrouve au Nunavik, donc les Inuits et les Cris.

           Les Cris reçoivent une facture, on aura

   donc une intervention personnalisée à bâtir pour

   ces gens-là.  Il y a aussi quelques individus ou

   commerces qui reçoivent des factures.  Il faut donc

   voir à rencontrer ces gens-là.

           Le sens de votre question, c'est qu'est-ce

   qu'on fait avec les Inuits qui ne reçoivent pas de

   facture.  C'est ça?

   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

Q. [60] Oui.

R. Bon.  Je vous ai dit hier, on a contacté Makivik,

   Kativik et l'OMH, la SHQ pour faire en sorte qu'on

   ait une action concertée au niveau de l'ensemble

   des Inuits.  Discussion avec les gens de Makivik.
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   Ces gens-là sont très conscients que la population

   qui est desservie actuellement n'a pas

   nécessairement d'information ou de sensibilisation

   vis-à-vis l'utilisation de l'énergie - je n'en suis

   même pas à l'efficacité énergétique - et ont le

   désir de travailler avec nous pour qu'on soit

   capable justement d'initier certaines interventions

   pour faire en sorte que ces gens-là soient

   sensibilisés à l'utilisation de l'énergie, mais

   également à l'efficacité énergétique.

           Il y a un angle qui est... qui nous

   apparaît intéressant, c'est de travailler là aussi

   sur une base communautaire locale.  Et le comité

   que je vous disais en formation avec tous ces gens-

   là hier, ce comité va adresser cette problématique.

   Ça fait que ça va au-delà de ce qu'on avait indiqué

   dans ce que vous nous ramenez ce matin là dans R-

   3584-2005.

Q. [61] D'accord.  Est-ce que...  Donc, hier, vous

   mentionniez que certaines démarches ont été

   entreprises auprès des organismes Makivik en

   octobre deux mille six (2006) et auprès de Kativik

   en novembre deux mille six (2006), est-ce exact?

R. Les démarches n'ont pas été entreprises à ces

   dates, elles ont été entreprises bien avant, mais

   R-3610-2006                            PANEL 5 - HQD

   6 décembre 2006                Contre-interrogatoire

                         - 69 -

                              Me Kateri Beaulne-Bélisle

   ça s'est conclu à ces dates-là.

Q. [62] D'accord.  Les démarches exactement sont de

   quelle nature?  Est-ce qu'on parle de téléphone, de

   rencontre sur place ou d'entente?

R. En octobre et en novembre, c'est des rencontres

   formelles avec des dirigeants de ces entreprises-

   là, les présidents, vice-présidents, les directeurs

   exécutifs, les gens qui sont en autorité dans tous

   ces domaines.  Les gens de la SHQ, on avait le

   vice-président qui est responsable des opérations

   au Nunavik.  Donc, on était au niveau décisionnel

   des gens qui étaient capables d'engager leur

   organisme.  Et c'est un élément opérationnel qu'on

   veut.

Q. [63] Pour les fins d'information du banc, entre

   autres, pouvez-vous préciser quel est le rôle des

   trois organismes ou, je pense, c'est trois ou

   quatre organismes que vous venez de mentionner?

   Me ÉRIC FRASER :

   On tombe dans le très très très très grand détail

   là.  J'ai laissé passer la dernière question qui a

   conduit à la deuxième.  Écoutez, je ne pense pas

   que ça relève du type d'examen qu'on fait

   présentement.  Mais, si la Régie juge que c'est

   utile d'avoir les rôles de ces différents
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   organismes qu'on rencontre pour établir des

   partenariats pour implanter des programmes, c'est

   au banc de décider.

   LE PRÉSIDENT :

   Je pense que le témoin répond à vos questions,

   Maître Bélisle.  La Régie ne croit pas nécessaire

   de connaître le rôle de chaque organisme qu'Hydro-

   Québec rencontre dans le but de son programme

   d'efficacité énergétique.

   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   D'accord.  Merci.

Q. [64] Qu'en est-il des autres organismes qui

   pourraient être contactés sur le territoire visé

   afin de faciliter l'intégration des programmes de

   PGEÉ en réseau autonome?

   Me ÉRIC FRASER :

   Même chose, Monsieur le Président.  Premièrement,

   on est dans l'hypothétique là.  Je suis convaincu

   que le témoin peut répondre là, mais si on continue

   comme ça à savoir ce qu'il entend faire, qui il

   entend... avec qui il entend communiquer, on ne

   finit plus, puis on tombe dans un degré de détails

   qui m'apparaît inapproprié.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Bélisle?
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   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   Oui.  Nous considérons que ça pourrait être utile

   de savoir les démarches qui viennent de... en

   établissement de partenariat, donc avec qui et

   quels sont les échéanciers ou le calendrier, si on

   veut.

   LE PRÉSIDENT :

   Si le témoin a la réponse, qu'il réponde

   brièvement.

R. On l'a indiqué l'an passé, puis c'est toujours la

   même chose.  On veut travailler avec les conseils

   de bande ou les conseils municipaux, les instances

   gouvernementales responsables de ces collectivités.

           Je vous l'ai dit hier, on a contacté les

   conseils de bande et les Atikamek qui étaient en

   cause et on est en retard pour les Innus à La

   Romaine, mais on a déjà adressé plus de quatre-

   vingt-dix pour cent (90 %) des clients qui sont en

   réseau autonome.  Et je vous rappelle que la

   clientèle des réseaux autonomes, c'est une infime

   partie de ce qu'on retrouve dans le PGEÉ.

   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

Q. [65] A quel moment prévoyez-vous offrir le service

   des visites interventions personnalisées aux deux

   mille huit cent trente-quatre (2 834) autres
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   clients, établir des... bien, en fait, c'est ça.  A

   quel moment pensez-vous l'offrir?  Dès deux mille

   sept (2007)?  En deux mille huit (2008)?  Pourriez-

   vous préciser?

R. Hier, j'ai indiqué qu'il fallait travailler en

   respect avec les préoccupations des différents

   intervenants qu'on rencontre dans ces milieux-là.

   Il y a des préoccupations, je vous ai dit, qui

   n'étaient pas nécessairement d'ordre d'efficacité

   énergétique.  Il faut adresser ces autres

   problématiques parce que pour eux ça fait partie

   d'un tout.

           On entame des travaux de façon très très

   positive avec les organismes du Nunavik.  Ça

   m'emballe actuellement, mais il peut tout arriver.

   Je ne voudrais pas me prononcer sur un échéancier,

   mais il y a une volonté manifeste de part et

   d'autre de faire... à faire avancer ces dossiers-là

   le plus rapidement possible.  On s'y engage.

           Donc, les deux grandes masses de population

   que sont les Iles-de-la-Madeleine et Anticosti et

   le Nunavik sont attaquées.  Anticosti et Iles-de-

   la-Madeleine, ce sera dès le printemps deux mille

   sept (2007).  Les autres, je peux pas mettre de

   date aujourd'hui, mais je peux vous dire qu'on s'y
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   attaque et qu'on y consacre les ressources qu'on

   peut et qu'on pense qu'on doit mettre pour les

   quantités d'énergie qu'on peut aller sauver à ces

   endroits-là.

   9 h 45

Q. [66] D'accord. Merci. Maintenant, au sujet du

   programme encore de PGEÉ en réseau autonome, mais

   pour le programme Initiatives - Bâtiments, je vous

   réfère à la pièce HQD-16, Document 1, page 185.

           Donc, vous parlez dans ce tableau d'une

   aide financière bonifiée pour le Nunavik et on

   voulait juste savoir, confirmer avec vous que

   jusqu'à présent il n'y avait pas d'aide financière

   qui a été accordée encore, ou s'il y en a une, à

   combien l'évaluez-vous?

R. Dans le programme Initiatives - optimisation des

   bâtiments, il n'y a aucun dossier qui a été soumis

   qui provient des réseaux autonomes.

Q. [67] D'accord. Merci. Enfin, pour revenir sur la

   ligne de questions qu'on avait écartées, je pense

   que nous aimerions finalement connaître l'avis si

   on veut de la Régie sur la question des programmes

   d'utilisation efficace de l'énergie en réseaux

   autonomes. On se demande si ce programme-là, le
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   PEERA, est déjà intégré dans le présent dossier ou,

   je veux dire... est-ce qu'il ne devrait pas l'être

   en fait, et puis dans le cadre du programme global

   d'efficacité énergétique? Et puis d'où nos

   questions portent sur ce sujet-là, dans le présent

   dossier.

   LE PRÉSIDENT :

   J'espère que vous ne posez pas la question à la

   Régie.

   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE:

   Non, mais c'est la raison pour laquelle on pose la

   question, donc... c'est parce que nous prétendons

   que ça devrait être inclus, intégré.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, vous pourrez le prétendre dans votre preuve

   et en plaidoirie, j'imagine. Et là, vous voulez

   tester si ça se fait?

   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   C'est qu'on manque d'information à ce sujet-là,

   donc c'est pourquoi on voulait poser des questions,

   et pouvoir...

   Me ÉRIC FRASER :

   Je peux m'objecter au nom du banc si vous voulez.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fraser, je n'ai jamais fait comme monsieur
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   Bastien, vous demander de vous lever. Alors...

   Écoutez. Allez-y avec une première question et on

   verra si... Si elle est pertinente, vous pourrez

   continuer avec les autres.

   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   Merci.

Q. [68] Donc, concernant le volet Compensation pour le

   mazout :

                Ce volet garantit au client adhérant

                au programme que sa facture

                énergétique pour le chauffage sera

                toujours inférieure d'au moins trente

                pour cent (30 %) à celle qu'il aurait

                payée s'il avait utilisé l'électricité

                pour cet usage.

   Comme ce prix de l'électricité varie en fonction de

   la mesure commerciale de tarification dissuasive,

   le remboursement sera nécessairement sensiblement

   différent selon le réseau autonome.

   Est-ce exact?

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. O.k.?

Q. [69] Oui, oui. Pardon.

R. Vous sembliez préoccupée. S'il y a une compensation

   au mazout, ça veut dire que les gens ont le droit
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   de chauffer à l'électricité. Ça va jusque-là? Donc,

   on élimine toutes les conventions ou toutes les

   lois qui empêchent les gens de chauffer à

   l'électricité, c'est-à-dire là où on retrouve une

   tarification dissuasive.

           Les programmes commerciaux auxquels vous

   faites référence s'appliquent donc qu'aux endroits

   où les gens ont le droit de chauffer à

   l'électricité, et s'ils adhèrent à du chauffage au

   mazout, nous leur accordons une compensation pour

   faire en sorte que ça leur coûtera au moins trente

   pour cent (30 %) de moins que s'ils avaient chauffé

   à l'électricité. Il y a donc un prix de rabais du

   mazout pour ces gens-là; ça s'applique entre autres

   aux Îles-de-la-Madeleine, mais ça ne s'applique pas

   entre autres au Nunavik puisqu'au Nunavik on n'a

   pas le droit de chauffer à l'électricité.

Q. [70] Donc, si je comprends bien, au Nunavik il n'y

   aurait pas de compensation.

R. Le loyer au Nunavik pour les Inuits est fourni par

   la SHQ. La SHQ, à ce que je sache - là, ça sera du

   ouï-dire parce que je n'ai pas été voir dans les

   deux mille quelque logements - a installé des

   systèmes de chauffage au mazout et c'est elle qui

   procure le mazout pour pourvoir aux besoins de
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   mazout pour cette clientèle-là puisque ces gens-là

   n'ont pas le droit de chauffer à l'électricité.

Q. [71] D'accord, merci. Maintenant, je passe à une

   série de questions sur le programme Appui aux

   initiatives et optimisation énergétique des

   bâtiments.

           Concernant le nombre de demandes, juste une

   question d'information, combien de demandes de

   subvention jusqu'à maintenant ont été reçues au

   volet Appui aux initiatives, optimisation

   énergétique des bâtiments depuis le commencement du

   programme?

R. Je ne peux pas vous répondre depuis le commencement

   du programme en deux mille trois (2003) combien on

   a de projets d'entrés. Si vous acceptez une réponse

   approximative pour l'année deux mille six (2006),

   approximative à la dizaine près, on a actuellement

   deux cents (200) à peu près projets qui ont été

   réalisés, et il y a à peu près six cents (600)

   projets qui sont en phase d'étude ou de réalisation

   chez des clients. Donc, on en a pour, actuellement

   en deux mille six (2006), huit cents (800) projets

   qui ont été, à une période dans l'année en tout

   cas, en phase de réalisation et qui sont étudiés à

   Hydro.
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           Pour ce qui est des années deux mille cinq,

   quatre et trois, malheureusement... je ne peux pas

   vous répondre ce matin. Mais je vous rappelle qu'on

   a atteint nos objectifs dans ces années-là aussi.

   9 h 53

Q. [72] Est-ce qu'il y a, parmi ces demandes, des

   demandes pour lesquelles les délais de traitement

   ont été de deux ans ou plus?

R. On calcule les délais à partir de quand? À partir

   de quand le client a eu une idée et a contacté

   quelqu'un à Hydro-Québec ou à partir du moment où

   le client a déposé une demande complète chez le

   client, euh, à Hydro-Québec? Si la demande est

   complète, je suis sûr et certain que ça n'a pas

   pris deux ans avant qu'on réponde. Que ça ait pris

   quelques mois, oui, ça c'est... je suis prêt à

   l'affirmer, là, ça peut prendre plusieurs mois,

   mais en termes de réalisation à partir de l'étape

   où le client a déposé son projet et tout est

   complet, il y a un délai peut-être d'un à deux mois

   pour avoir la confirmation sur les montants qu'on

   est prêt à allouer, puis après ça le client réalise

   son projet et nous fait... il dépose les preuves de

   réalisation avec les factures, et caetera, et là il

   y a encore un certain délai de vérification et
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   d'émission du chèque.

           Toute la phase qui est longue, à ce que je

   comprends des processus, c'est l'intention du

   client, dépôt d'une demande incomplète; puis on

   parle du client, mais c'est souvent son agent, le

   prescripteur, ingénieur qui dépose les demandes, et

   on a déjà fait part ici de différentes

   modifications ou manières de faire qu'on a

   apportées pour à la fois conscientiser le client,

   informer le client et aussi aider les prescripteurs

   à mieux compléter les dossiers pour éliminer ces

   délais.

           On a mis plus d'information sur les... le

   site Web pour donner cette information-là au

   prescripteur. On a aussi développé des cadres de

   référence très précis pour différentes actions, ce

   qui a soulagé de beaucoup le processus. Oui, il y a

   des dossiers qui prennent un certain temps à...

   j'en conviens, mais c'est beaucoup plus dans la

   période de complétion du dossier pour fins

   d'analyse qu'on retrouve des délais.

Q. [73] Environ quelle proportion vous diriez des

   demandes qui sont réglées en moins d'un an? C'est-

   à-dire quand je dis « réglées », c'est à partir du

   dépôt de la demande jusqu'à la réception de la
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   subvention par le client.

R. Bien ça, ça dépend de la vitesse de réalisation du

   projet. Si vous avez un projet qui prend deux ans à

   réaliser chez le client ou un an, je ne peux pas

   rien y faire; c'est une statistique qui serait

   biaisée, là. Moi je peux vous dire les temps qu'on

   a chez nous d'analyse puis de réponse, mais le

   temps de réalisation chez le client, ça dépend de

   l'ampleur du projet; la vitesse à laquelle aussi il

   décide de réaliser son projet. Ce n'est pas dans

   les mains d'Hydro, là.

Q. [74] Alors, vous devancez ma question. Justement je

   voulais savoir les temps du côté d'Hydro.

   Me ÉRIC FRASER :

   Je m'objecte. Il n'y a pas d'indication au dossier

   qu'il y aurait une problématique majeure à cet

   effet-là. Puis encore une fois, on tombe dans des

   notions de gestion très très fines, très très

   pointues. Puis à moins qu'on prouve qu'il y a un

   gros problème là-dessus puis qu'il y a de l'argent

   qui est investi à la mauvaise place parce que ça

   nous prend quatre ans avant d'analyser des

   dossiers... Ce n'est pas à l'ordre du jour.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Beaulne, changez de ligne de questions.
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   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   D'accord.

Q. [75] Alors, est-ce que le niveau... Changer, c'est-

   à-dire des délais?

   LE PRÉSIDENT :

   Oui. Laissez d'abord cette ligne de questions dont

   vous pouvez obtenir des réponses tout à fait

   hypothétiques et dont le lien avec la cause qui est

   devant nous est très loin, très lointain.

   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

Q. [76] Est-ce que, dans la révision des projets, il y

   a une différence entre le traitement de petits

   projets, de moyens projets, de gros projets? Est-ce

   que ça fait l'objet tout de la même... le même

   niveau de détail de révision?

   M. GÉRARD ROBERGE :

Q. [77] Chaque projet est reçu avec la même

   importance, le même intérêt vis-à-vis nos clients.

   Le type de traitement va varier en fonction du

   projet qui est présenté. Si le projet est hors...

   j'allais dire « norme » là, mais ce n'est pas le

   sens de normatif, mais n'est pas un projet usuel

   qu'on a dans les systèmes informatiques, s'il faut

   le traiter manuellement, il sera traité

   manuellement, s'il y a des informations
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   supplémentaires à obtenir, on va contacter les

   clients. Que ça soit un gros, que ça soit un petit;

   on va lui accorder l'intérêt qu'on doit y faire. Et

   je vois très mal de dire : « J'ai un gros projet

   qui rentre aujourd'hui, je le traite » puis j'ai un

   petit projet que ça fait six mois qu'il est là,

   mais on le retarde tout le temps parce qu'il y a

   toujours un plus gros qui vient là. Ce client-là,

   même s'il est petit, il a le droit à avoir son

   traitement. Donc, on fait en sorte de traiter tous

   les dossiers dans des temps les plus raccourcis

   possible, mais d'y accorder aussi l'intérêt qu'on

   doit y faire; c'est des prêts-gigawattheures qu'on

   tente de comptabiliser.

Q. [78] Combien d'employés d'Hydro-Québec travaillent

   dans la section Appui aux initiatives -

   optimisation...

   Me ÉRIC FRASER :

   Même objection, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Beaulne-Bélisle, je ne vois pas du tout, du

   tout comment ça peut aider vos clients à savoir

   combien d'employés travaillent sur le... Là on

   s'éloigne énormément. Et je vous ferai remarquer

   que vous êtes à cinquante-cinq (55) minutes d'un
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   contre-interrogatoire prévu pour vingt (20)

   minutes.

           Alors s'il vous plaît, essayez de finir vos

   questions, mais pas dans cette ligne de questions

   là.

   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   D'accord. J'élague en ce moment, ça ne sera pas

   long. J'aurais peut-être quelques questions, et

   vous pourrez peut-être me dire si ça correspond

   plus à...

   LE PRÉSIDENT :

   Posez-les et... Écoutez, il est bien clair que la

   Régie ne veut pas vous empêcher de poser des

   questions, mais il faut qu'elles soient pertinentes

   et il faut qu'elles puissent servir à la Régie, à

   éclairer la Régie à décider dans ce dossier-ci et

   non pas sur des hypothèses strictement.

   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

   Hum, hum.

Q. [79] Donc, ma question c'est : est-ce qu'il y a eu

   des changements de règles internes incluant des

   changements aux progiciels d'études des projets qui

   seraient survenus quant à l'admissibilité des

   mesures des coûts des projets, et caetera, dans le

   cadre du programme AIOEB depuis sa création? La
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   raison pour laquelle je vous pose la question,

   c'est que je me demande si c'est exact de dire que

   ces changements de règles internes pourraient,

   ayant pour effet d'exclure certaines mesures ou

   coûts aux projets, pourraient pénaliser certains

   clients qui réalisent des projets, des mesures ou

   des coûts en croyant qu'ils obtiendront la

   subvention pour ceux-ci, mais que finalement la

   mesure serait exclue ou le coût?

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Si les clients ont déposé leur projet, ils seront

   traités en fonction des règles au moment du dépôt

   du projet. Si un client réalise un projet sans

   déposer son projet à Hydro-Québec, ça m'apparaît

   être d'un opportunisme flagrant et je ne vois pas

   pourquoi il serait pénalisé s'il n'avait pas

   éventuellement une aide financière; à la limite ce

   n'est pas un vrai projet, c'est quelque chose que

   le client aurait réalisé de toute façon. L'argent

   qui est là n'est pas pour aider les gens à réaliser

   des projets qu'ils auraient réalisés de toute

   façon.

           Donc, les projets qui sont déposés sont

   traités en fonction des modalités qui sont en

   vigueur au moment où ils sont déposés. Oui, il y en
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   a eu des modifications, des ajustements qui ont été

   apportés. Oui, le logiciel a été raffiné, amélioré

   pour faciliter le traitement pour que... à la fois

   pour les prescripteurs mais à la fois aussi pour

   notre personnel, qu'on soit capable de tenir compte

   de ce qui se passe dans le marché. Je vous rappelle

   qu'on a fait tout un travail d'arrimage avec le

   fédéral, l'Office d'efficacité énergétique, pour

   que ce programme-là en particulier, qu'on puisse

   faciliter la tâche à nos clients qui présentaient

   une aide à la fois au fédéral et à la fois à Hydro-

   Québec. Oui, il y a eu un arrimage, mais je ne vois

   pas en quoi un client, qui a présenté un projet,

   aurait été pénalisé.

Q. [80] Est-il exact par contre que le programme à

   l'heure actuelle permet de déposer un projet après

   sa réalisation?

   (10 h 3)

R. Dans le programme PME, oui, il y a encore cette

   possibilité de déposer le projet après... c'est un

   aspect qui avait été introduit en deux mille quatre

   (2004). On travaille à faire des modifications qui

   ne sont pas encore annoncées à changer cette

   manière de faire pour inciter les clients à déposer

   leur projet avant leur réalisation. Ce qui pose un
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   certain problème que je viens d'aborder du point de

   vue de déterminer les taux d'opportunisme. Mais

   pour l'instant, c'est bien le cas.

Q. [81] HQ, Hydro-Québec, a-t-elle commandé un nouveau

   sondage visant à faire le suivi et l'évaluation des

   programmes de PGEÉ depuis celui qui a été réalisé

   en deux mille cinq (2005) pour évaluer l'année deux

   mille quatre (2004)?

R. C'est indiqué à la preuve. Effectivement, il y a

   des mandats qui ont été donnés pour faire

   l'évaluation des programmes Initiatives dans les

   bâtiments et Initiatives PME.

Q. [82] Et pour les autres programmes?

R. La séquence qui était déposée dans nos preuves se

   réalise, se réalise avec un peu plus de temps

   requis que nous l'avions prévu. C'est à la fois...

   Bon. Je vous rappelle, je vais faire une réponse un

   petit peu plus longue, je vous rappelle qu'en

   matière d'évaluation, on n'avait pas au Québec

   nécessairement de firmes spécialisées en évaluation

   de programmes d'efficacité énergétique. Il a fallu

   aller chercher cette expertise-là à l'extérieur. On

   a proposé de faire en sorte de transférer cette

   expertise à des Québécois. Il y a donc des

   consortiums qui ont été formés par des entreprises
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   québécoises qui ont répondu à nos appels d'offres;

   les contrats ont été alloués. Ça va bon train. Mais

   ça prend un petit peu plus de temps que nous

   l'avions prévu, mais ça fonctionne comme on l'a

   indiqué dans la preuve.

Q. [83] Juste un instant.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Beaulne-Bélisle, la Régie vous accorde une

   dernière question.

   Me KATERI BEAULNE-BÉLISLE :

Q. [84] Alors, ma dernière question porte sur l'étude

   sur les besoins en financement dans le marché

   résidentiel et aussi dans le marché institutionnel

   et résidentiel, commercial. Donc, je réfère en fait

   à la pièce HQD-15, Document 2 Annexe E et Annexe F.

   En fait, D, E et F. Je voulais savoir quel est le

   suivi que le Distributeur propose quant à l'option

   de financer les marchés, certains marchés

   spécifiques qui seraient peut-être les petits

   commerces et notamment avec un financement avec

   remboursement sur la facture à même les économies

   d'énergie. Ça, ce serait pour les petits commerces.

   Et également, au suivi quant à la recommandation

   qu'on trouve à la page 9 de l'annexe E.

                Dans l'éventualité où HQD souhaiterait
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                encourager de façon significative la

                pénétration des systèmes géothermiques

                dans le marché résidentiel, Raymond

                Chabot Grant et Thornton recommande

                d'explorer l'intérêt des institutions

                financières ou des entreprises de

                services éco-énergétiques dans le

                développement d'un programme conjoint

                afin de faciliter l'investissement

                pour les clients intéressés aux

                systèmes géothermiques.

   Donc, quant à ces deux questions, j'aimerais savoir

   quel est le suivi que vous comptez apporter?

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. En introduction, hier, je pense qu'on a déposé la

   position du Distributeur qu'en matière de

   financement, il y avait place actuellement dans le

   marché pour les clients qui avaient des bons

   crédits, qu'il soit résidentiel, commercial,

   institutionnel ou industriel, pour être capable de

   financer tous leurs projets, leurs projets y

   incluant l'efficacité énergétique. Pour ce qui

   était des clients qui avaient éventuellement des

   difficultés, si on s'en tenait au résidentiel en

   termes de ménages à faible revenu, on était plus
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   prêt à augmenter l'aide financière qu'à y aller

   sous l'angle d'un prêt.

           Il reste donc un certain nombre de clients

   qui ont une certaine difficulté de crédit auprès

   des institutions financières actuelles. Ce nombre-

   là est restreint. Et les rapports de Raymond Chabot

   Grant Thornton nous amènent à dire qu'il y a trois

   points sur lesquels on devrait insister. Et c'est

   ce que j'ai énoncé hier. Il y a des problèmes, si

   on se lance en financement, il y a des acquisitions

   de connaissances des systèmes qu'il faut qu'on

   mette en place pour un certain nombre très

   restreint à ce moment-là éventuellement de projets.

   Et c'est ce qu'on a dit hier, pour l'instant, le

   Distributeur ne voit pas aucun intérêt à

   s'embarquer dans ce type d'aide. Il vaut mieux

   travailler sur la promotion. Il vaut mieux

   travailler sur l'aide financière, sur l'assistance

   auprès des clients plutôt que le financement.

Q. [85] Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Beaulne-Bélisle. Alors, nous allons

   prendre une pause-santé de quinze (15) minutes et

   nous reprendrons avec Option consommateurs, maître

   Lussier.
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   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                   _________________

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   10 h 25

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Lussier, bonjour.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [86] Bonjour Monsieur le Président. Bonjour

   messieurs les régisseurs. Bonjour aux membres du

   panel. Stéphanie Lussier pour Option Consommateur.

   Notre première série de questions va porter sur

   votre présentation d'hier, le document HQD-18,

   Document 5. Et je vous réfère tout d'abord à la

   page 2, donc le deuxième acétate.

           En ce qui a trait à la clientèle

   résidentielle, est-ce que les programmes qui

   s'adressent aux ménages à faible revenu ont

   également atteint leurs objectifs pour ce qui était

   de l'année deux mille six (2006)?

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Je vous réponds là, mais il faut que je cherche

   l'information.

Q. [87] Oui, bien sûr. Prenez tout votre temps.

R. NovoClimat, logements sociaux, on est à peu près,

   ce qu'on pense en tout cas d'ici la fin de l'année,
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   d'être à peu près à la moitié de l'objectif. Je

   vous rappelle NovoClimat, ça veut dire les nouveaux

   bâtiments qui sont construits. Et je vous rappelle

   que dans la preuve, on a fait mention qu'on faisait

   des pressions importantes auprès de la SHQ pour

   faire en sorte qu'elle impose la construction

   des... pour les logements sociaux et communautaires

   la construction selon la norme NovoClimat. On est,

   de concert avec l'Agence et la SHQ, à bien définir

   quel est le surcoût à partir de projet qui sont

   déjà réalisés. Et il y a un comité de travail SHQ

   et Agence pour définir ce surcoût. Ça explique

   peut-être l'écart.

           Parce que, ce que je comprends,

   dépendamment des régions au Québec, il y a des

   surcoûts qui sont différents dans les régions là,

   puis qu'il y aurait certains projets qui ne se

   seraient pas réalisés selon la norme NovoClimat, ce

   qui expliquerait peut-être la moitié de...

           Pour ce qui est de « rénovation logements

   sociaux », on était à... c'est deux mondes là.

   C'est le monde en terme de la cause de l'an passé,

   donc les objectifs officiels par rapport à ce qui

   s'est réalisé, on est, à toutes fins pratiques, à

   dix pour cent (10 %) là, mais c'étaient deux
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   gigawattheures (2 GWh). Ce n'est pas un écart

   astronomique. Et « budget modeste », c'est cent

   pour cent (100 %) de réussite.

Q. [88] Je vous amène maintenant à la page 7 du même

   document, l'acétate qui fait mention des ménages à

   faible revenu. Et à la troisième puce principale,

   on parle des principes d'intervention. Et le

   premier élément indique qu'il y aura une aide

   financière maximale de cent pour cent (100 %) du

   surcoût moyen.

           Est-ce que cette limite s'applique à tous

   les programmes du PGEÉ visant les ménages à faible

   revenu, sauf le programme « budget modeste » de

   l'AEÉ qui est offert sur une base gratuite?

R. Si je comprends bien votre question, je vous dirais

   oui, c'est NovoClimat faire en sorte que cent pour

   cent (100 %) du surcoût soit là, mais il peut y

   avoir de légères variations entre les projets là,

   mais qu'on soit... C'est pour ça qu'on utilise le

   mot « moyen ».

           Dans la rénovation, on essaie de travailler

   beaucoup sur du prescriptif, donc qu'on connaisse

   les coûts, qu'on connaisse les mesures, puis qu'on

   soit capable de bien identifier ces coûts-là et

   d'être capable d'adresser le surcoût. C'est ce
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   qu'on est en train de faire au niveau des coops,

   puis qu'on a fait au niveau social. Donc, oui, le

   cent pour cent (100 %) s'applique à ces éléments-là

   et vous avez raison. « Budget modeste », bien,

   c'est cent pour cent (100 %) gratuit.

Q. [89] L'une des barrières à la participation des

   ménages à faible revenu aux programmes du PGEÉ,

   c'est justement l'insuffisance de fonds personnel

   pour réaliser des investissements nécessaires.

   Alors, j'aimerais savoir comment le Distributeur

   croit pouvoir inciter les ménages à faible revenu à

   investir dans les mesures compte tenu de cette

   barrière-là?

R. Donc, on parle, si je comprends bien, rénovation

   dans le parc existant chez des propriétaires

   occupants?

Q. [90] Oui.

R. Ce n'est pas que je veux...

Q. [91] Oui.

R. ... diminuer l'affaire, mais je veux bien cibler la

   question là.

Q. [92] Oui. Et en fait, en prenant en considération

   le fait que justement les ménages à faible revenu

   n'ont pas nécessairement les fonds pour procéder

   aux modifications offertes en vertu des programmes.
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   Alors, même si on leur offre de payer cent pour

   cent (100 %) du surcoût, ils n'ont peut-être même

   pas à la base l'argent à dépenser pour mettre en

   place les mesures. Alors, comment le Distributeur

   prévoit tenir en compte... prendre en compte, en

   fait, cette barrière-là?

R. Je vous dirais deux éléments, puis peut-être que

   mon confrère Daniel pourra rajouter, deux éléments.

   Je pense que dans la preuve à quelques endroits on

   a indiqué que le Distributeur ne pouvait être le

   seul intervenant pour faire en sorte d'améliorer la

   qualité des logements occupés par les ménages à

   faible revenu. Il y a d'autres intervenants qui

   doivent participer à cette réalité.

           Pour ce qui est de l'efficacité

   énergétique, ce qu'on souhaite, c'est d'être

   capable d'identifier les travaux qui relèvent

   essentiellement de l'efficacité énergétique et il y

   en a plusieurs, particulièrement dans les travaux

   d'étanchéisation ou des travaux d'ajout d'isolant.

   Quand on parle des entre-toits ou si on parle des

   sous-sols, il n'y a pas trop de coûts

   supplémentaires, mais si on parle de changer des

   fenêtres, puis si on parle d'améliorer l'isolation

   des murs, bien, ça présuppose des travaux qui sont
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   beaucoup plus lourds. Puis, je pense que ni les

   ménages ni Hydro-Québec n'a cette capacité d'agir

   seul. Donc, il faudra élargir le travail.

           On souhaite que le comité qui a été mis sur

   pied avec certaines associations dont celle que

   vous représentez, qu'on soit capable justement

   d'adresser cette problématique pour trouver les

   bons joueurs pour venir nous aider à réaliser ce

   type de projet. Je ne sais pas si Daniel a...

   M. DANIEL SIMONEAU :

R. Bien, je compléterais, mais effectivement la ligne

   de Gérard est la bonne. On a annoncé... le

   Distributeur annonçait dans HQD-13 la création d'un

   comité de travail, un groupe de travail avec les

   partenaires du milieu dont votre organisme et

   quelques autres. Et l'objectif est effectivement de

   trouver des solutions plus larges pour ces

   clientèles-là qui font face aux barrières que vous

   décrivez, donc autant en recouvrement qu'en

   efficacité énergétique. Alors, le comité de travail

   est à ses tout débuts. On a bon espoir d'arriver à

   trouver des façons et des solutions plus larges

   aussi avec des partenaires du milieu autres que les

   partenaires traditionnels pour, bien, trouver des

   solutions, lever ces barrières-là si c'est
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   possible.

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Il me vient un autre élément à l'esprit. Quand j'ai

   précisé la question, votre question, j'ai dit « les

   propriétaires occupants ». Il y a aussi... Et, ça,

   c'est à peu près vingt-cinq pour cent (25 %) de la

   clientèle de ménages à faible revenu qui sont logés

   dans des bâtiments de propriété privée. Il en reste

   soixante-quinze pour cent (75 %) qui représentent

   approximativement trois cent mille (300 000)

   ménages. Ça aussi c'est une autre problématique. Il

   faut non seulement identifier le ménage, mais il

   faut identifier les bâtiments et l'intention, la

   capacité, la volonté des propriétaires à

   s'impliquer parce que le propriétaire d'un ensemble

   de logements où on retrouve un certain nombre de

   ménages à faible revenu n'est pas nécessairement un

   propriétaire à faible revenu. Ça fait que les

   modalités d'application, il va falloir les adapter.

Q. [93] Je vous réfère maintenant à la page 8 toujours

   du même document. Troisième puce contexte... en

   fait, deuxième puce, on parle d'un contexte

   favorable pour un accroissement significatif du

   nombre de visites en deux mille sept (2007) et il

   est question du budget modeste de l'AEÉ.
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           J'aimerais savoir ce que le Distributeur

   entend par un accroissement significatif. D'abord,

   on parle de quel ordre d'accroissement en termes de

   participation et en termes de budget?

R. La position du Distributeur aujourd'hui est la

   suivante. Compte tenu des prémisses qui

   apparaissent sur cette page-là que je ne répéterai

   pas, nous, on pense qu'on devrait y aller en

   fonction des décisions que l'Agence et les agents

   livreurs pourraient prendre en termes de capacité

   de réalisation.

           Il ne s'agit pas pour nous de fixer un

   objectif. Si c'est mille (1 000) visites de plus

   qu'on peut faire, compte tenu des capacités de

   réalisation, bien, ce sera mille (1 000) visites.

   Si on peut doubler, on doublera. On passera de sept

   mille quatre cent quarante (7 440), si ma mémoire

   est bonne, on passera à quinze mille (15 000) si on

   est capable de le faire en termes de capacité de

   réalisation, tout en prenant pour acquis que ce

   qu'on cherche, c'est des kilowattheures. Il faut

   s'organiser pour aller chercher les kilowattheures.

           Mais, ceci étant dit, la limite, on ne la

   met pas. Ce qu'on dit, c'est la capacité de

   R-3610-2006                            PANEL 5 - HQD

   6 décembre 2006                Contre-interrogatoire

                         - 98 -    Me Stéphanie Lussier

   réalisation et on laisse ça à l'Agence et à ses

   agents livreurs.

Q. [94] Et quelles sont les raisons qui sous-tendent

   cette augmentation significative?

R. Bien, je vais être obligé de me répéter. Si vous

   vous souvenez, on a beaucoup discuté dans les

   dernières années des modalités d'admissibilité, de

   l'application de la modalité. Je pense que les

   agents livreurs et l'Agence ont trouvé une façon de

   faire qui était facilitante et acceptée de part et

   d'autre, bien comprise et applicable, donc un

   premier point de bien réalisé.

           On couvre l'ensemble du Québec, ce qu'on ne

   faisait pas encore l'an passé. Il y a beaucoup plus

   d'agents livreurs qui ont été formés. On a du

   matériel pour être capable d'en former plus

   rapidement. Il y a du matériel pour les aider à

   faire leur travail.

           Et on a aussi un retour des... sur les

   visites, on a aussi un retour sur les... la vitesse

   de réalisation en termes de gestion administrative

   qui est beaucoup plus serrée. Donc, on se dit, dans

   ce contexte-là, le programme est rôdé. Et s'il y a

   une capacité de livraison qui est accrue, pourquoi

   pas... pourquoi pas y aller.
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Q. [95] Est-ce que le Distributeur prévoit utiliser le

   budget de contingence pour deux mille sept (2007)

   pour défrayer les coûts de cet accroissement

   significatif le cas échéant?

R. On ramène un débat des dernières années. Je pense

   qu'il y a deux mécanismes qui permettent au

   Distributeur de faire en sorte de ne pas empêcher

   la réalisation de projets d'efficacité énergétique

   qui sont manifestés par tous les types de clients.

   Il y a la flexibilité budgétaire. S'il y a des

   soldes dans un programme, on peut l'utiliser s'il y

   a un surplus de besoins dans un autre programme, ce

   que le Distributeur fait en premier. Et on avait

   demandé une contingence au cas où l'ensemble des

   programmes fonctionne au-delà des prévisions pour

   donc utiliser la contingence, ce que nous n'avons

   pas utilisé à date.

           Donc, dans le sens de votre question, si

   tous les programmes en deux mille sept (2007)

   fonctionnent tel que prévu et on voudrait aller au-

   delà pour « budget modeste », oui, on utilisera à

   ce moment-là la contingence.

Q. [96] Est-ce que le Distributeur envisage d'offrir

   un programme semblable pour les ménages à faible

   revenu qui ne reçoivent pas de facture énergétique?
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   Est-ce que le Distributeur a étudié cette

   possibilité-là et, si oui, oui, et sinon, pourquoi?

R. Ma compréhension du marché - et si elle n'est pas

   bonne, aidez-moi à la préciser - les ménages à

   faible revenu qui ne reçoivent pas de facture

   d'électricité sont de deux ordres, ceux dont la

   facture d'électricité est à même le loyer qu'on

   retrouve dans le domaine social et l'action qu'on

   mène avec la SHQ, je pense, couvre ces ménages-là.

   Il reste les ménages dans le secteur privé dont la

   facture d'énergie est comprise à même le logement.

           Un, il faut découvrir le ménage parce que,

   nous, on ne l'a pas sur notre liste de clients.

   Donc, il y a un problème d'identification en

   premier. Et le nombre, bon, est à... je ne suis pas

   capable de mettre un nombre là-dessus parce que je

   ne les connais pas. Tout ce que je vois par contre

   dans le marché au cours des dernières années, les

   propriétaires ont eu tendance à faire installer des

   compteurs d'électricité dans leurs logements pour

   se départir justement des factures parce qu'on a vu

   un accroissement du nombre de clients important.

   Mais, je ne suis pas capable de faire de lien

   direct avec le nombre de ménages à faible revenu

   qui ne reçoivent pas de facture. Ça fait que si
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   vous avez des bonnes pistes, je pense qu'il va

   falloir qu'on les partage parce que pour l'instant,

   c'est difficile pour nous.

   (10 h 40)

Q. [97] Donc l'enjeu principal, ou un des enjeux

   principaux, si je comprends bien, c'est

   l'identification de cette clientèle-là, qui ne

   reçoit pas de facture énergétique et à qui pourrait

   bénéficier un programme semblable à celui de

   l'Agence de l'efficacité énergétique, c'est exact?

R. Oui, mais il y a deux composantes qui sont

   problématiques : je ne connais pas le ménage à

   faible revenu puis je ne le connais pas parce qu'il

   ne paie pas d'électricité. Ça fait que ce n'est pas

   un client. J'ai deux composantes, là.

Q. [98] Je vous réfère maintenant à la pièce HQD-15,

   Document 1, à la page 9.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Vous avez bien dit page 9?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Oui, à la page 9.

Q. [99] Au tableau 2.1, il est question des

   « Économies d'énergie pour 2003-2007 du PGEÉ ». Le

   programme... les programmes du PGEÉ résultent

   également en des économies de puissance au moment
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   de la pointe, c'est exact?

R. Oui.

Q. [100] Et le facteur d'utilisation qui est associé

   avec les économies en énergie, est-ce qu'il est

   semblable à celui du réseau, j'ai comme chiffre

   pour facteur d'utilisation du réseau un nombre qui

   est autour de soixante-sept pour cent (67 %), est-

   ce que, pour les trois cents (300) heures les plus

   élevées, est-ce que le facteur d'utilisation qui

   est associé avec les économies en énergie est

   semblable à ce chiffre-là?

   M. RÉMI DUBOIS :

R. Je vais tenter d'y répondre globalement. Justement,

   dans une réponse à une question d'OC, on a

   identifié les mégawatts associés aux quatre point

   sept térawattheures (4,7 TWh) à l'horizon 2010,

   environ à huit à neuf cents mégawatts (800 -

   900 MW) coïncidents en pointe, pointe dans les

   trois cents (300) heures les plus chargées du

   réseau. Il s'agirait de faire le calcul, donc neuf

   cents (900), divisé par quatre point sept (4,7),

   divisé par huit mille sept cent soixante (8 760),

   et on aura un FU global. Je ne l'ai pas là mais si

   quelqu'un a une calculatrice, on pourrait le faire.

Q. [101] Ça va.
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R. Ça va?

Q. [102] Ça va, je vous remercie.

R. Merci.

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Si vous me permettez, j'ai répondu peut-être très

   vite à votre question précédente. Oui, en pointe,

   mais oui en base aussi et... O.K., on s'entend?

Q. [103] Dans la preuve qu'elle a déposée dans le

   présent dossier, Option consommateurs propose des

   mesures concernant le remplacement d'équipements

   électroménagers. Dans l'élaboration, ou dans le

   cadre de l'élaboration d'un... de programmes,

   puisqu'il y a un budget beaucoup plus important

   pour les ménages à faible revenu qu'on retrouve au

   dossier cette année, on passe de huit point un

   millions (8,1 M$) à dix-neuf point un millions

   (19,1 M$), est-ce que le Distributeur a examiné la

   faisabilité d'implanter des programmes de

   remplacement d'équipements électroménagers visant

   particulièrement les réfrigérateurs et les laveuses

   à linge?

R. J'expliquais hier, pour nous, et je pense que c'est

   la définition qui a été introduite dès deux mille

   trois (2003), un projet d'efficacité énergétique,

   c'est quelque chose qui vise à économiser de
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   l'énergie et c'est souvent après une décision soit

   d'achat, soit de remplacement, ou d'entretien, ou

   de rénovation.

           Quand on parle de remplacer des

   électroménagers, pour nous, l'efficacité

   énergétique, c'est d'aller après la décision prise

   par le ménage de remplacer son frigo, de faire en

   sorte que, au lieu d'acheter un appareil standard

   sur le marché, qu'on achète un appareil efficace

   EnergyStar, donc la différente de coût, c'est ce

   que nous visons à aider en partie ou en totalité,

   dépendamment de la clientèle que l'on vise.

           Mais le coût de base, ce n'est pas un coût

   qui permet des économies d'énergie. Oui, il en

   permet à un sens très large si on part de l'état du

   vieil appareil par rapport à l'appareil normal

   qu'on trouve sur le marché, mais cette situation-là

   est la même qu'on parle d'un électroménager ou

   qu'on parle d'une chaudière immense dans un hôpital

   ou un climatiseur dans une tour à bureaux, c'est

   exactement le même système mais on calcule les

   économies d'énergie à partir du nouvel équipement

   standard sur le marché et l'équipement efficace.

           Donc je reviens au frigo. Un frigo

   EnergyStar, ça coûte, je ne sais pas, moi, douze

   R-3610-2006                            PANEL 5 - HQD

   6 décembre 2006                Contre-interrogatoire

                        - 105 -    Me Stéphanie Lussier

   cents dollars (1 200 $), mille dollars (1 000 $),

   sur le marché; le différentiel d'économies

   d'énergie, c'est quelque chose qui est aux

   alentours de quatre-vingts à cent dollars (80 -

   100 $). L'efficacité énergétique va vous aider à

   prendre le différentiel du cent dollars (100 $)

   mais le premier mille dollars (1 000 $), ce n'est

   pas de l'efficacité énergétique. Et même si on

   voulait dire : « O.K., on va essayer d'aller plus

   loin », le respect du critère du coût total en

   ressource ne me permet pas d'aller chercher ce

   différentiel-là.

           Si on regarde, puis suite à votre

   proposition, on s'est attardés à vérifier la

   faisabilité, je vous donne les chiffres de mémoire

   mais si vous voulez des précisions, je pourrai

   chercher dans mon disque dur, là, et je trouverai

   des bons points, mais si on a des coûts évités de

   l'ordre de neuf cents, dix cents du kilowattheure

   (9 -10 ¢/kWh) économisés, le coût pour payer le

   différentiel d'un frigo EnergyStar est inférieur au

   coût total en ressource. Ça va bien mais c'est à

   peu près similaire, il n'y a pas beaucoup de

   différence.

           Mais donc là, je suis en dix cents (10 ¢),
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   si je prends l'ensemble du frigo, je suis dans la

   piastre, donc je suis dix fois plus que le coût

   évité que j'ai là. Ce n'est donc pas une question

   d'efficacité énergétique, c'est une question qui

   déborde, et je reviens à la même proposition à

   laquelle je faisais allusion tantôt : il faut qu'il

   y ait d'autres corps responsables d'aider ces

   ménages-là qui soient alentour de la table pour

   participer à la solution, ça ne peut pas être

   seulement l'efficacité énergétique à Hydro-Québec.

Q. [104] S'il y avait un programme de remplacement

   gratuit qui passait le test, le CPR, le « Coûts

   totaux en ressource », est-ce que ça serait

   intéressant pour le Distributeur, si on avait un

   coût/bénéfice positif?

R. Bien, là, vous me mettez devant une évidence. Si

   j'ai des kilowattheures suffisants, on va les

   ramasser; mais là, je n'en ai pas, c'est

   vraisemblable que je n'en aie pas. Si vous m'amenez

   une comparaison avec certains autres gouvernements

   canadiens, ce sont les gouvernements qui ont

   investi pour faire implanter de telles mesures. Je

   ne dis pas qu'il faille absolument que ça soit le

   gouvernement du Québec qui paie la différence, là,

   on se comprend bien, mais ailleurs, il y a d'autres
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   intervenants que l'utilité publique qui ont

   contribué à la réalisation de cette mesure. On

   n'est pas contre la mesure, mais on va faire notre

   part.

Q. [105] À ce stade-ci, à ce jour, est-ce que le

   Distributeur connaît des juridictions qui disposent

   de programmes de remplacement d'équipements

   électroménagers pour les ménages à faible revenu?

R. Sans avoir fait un balisage et s'en être inquiété

   outre mesure, je pense que tout le monde, on sait

   qu'il y a des pilotes actuellement en Ontario qui

   font ce que vous décrivez. Mais la base, c'est

   l'OPA, Ontario Power Authority, qui agit, donc

   c'est la partie gouvernementale, ce n'est pas la

   partie distributeur d'électricité.

   10 h 50

Q. [106] Je vous amène toujours à la pièce HQD-15

   Document 1, à la page 39, au tableau 5.10.

   J'aimerais que vous fournissiez une ventilation de

   la façon dont le budget proposé pour le huit point

   sept millions (8,7 M$) est effectué entre les

   volets communautaire et privé pour l'année deux

   mille sept (2007).

R. Je n'ai pas ces chiffres-là avec moi là, mais est-

   ce que c'est la distribution des millions qu'on
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   cherche ou c'est de savoir combien il y a de

   logements qu'on souhaite, qu'on prévoit plutôt qui

   soient rénovés dans le communautaire versus le

   privé?

Q. [107] En termes de dollars, parce qu'on a un

   montant qui est de huit point sept millions

   (8,7 M$) pour l'année deux mille sept (2007), qui

   concerne et les volets communautaire et privé; ce

   qu'on voudrait savoir en termes d'argent, c'est

   quelle est la partie qui va au volet communautaire

   et quelle est la partie qui va au volet privé

   simplement.

           Alors, on peut le prendre sous forme

   d'engagement, engagement numéro 19.

   E-19 (HQD) : Indiquer quelle est la partie du

                8,7 M$ allant au volet communautaire

                et quelle est la partie allant au

                volet privé (demandé par OC).

R. J'aimerais préciser que ces éléments-là, on est en

   phase planification; on n'est pas en phase

   opération, donc les chiffres c'est des évaluations

   qu'on a faites. On peut vous faire une répartition

   selon l'hypothèse qui est en place aujourd'hui, qui
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   peut évoluer selon les discussions qu'on a avec,

   qu'on est en train de terminer avec la

   Confédération des coop mais qu'on peut aussi

   modifier en fonction des discussions qu'on aura

   avec les gens du... Donc, c'est une prévision.

Q. [108] Concernant justement l'état d'avancement de

   la conception du volet privé, où en êtes-vous?

R. Comme je vous l'ai dit, je ne sais pas si c'est ce

   matin ou hier, mais on est encore sur la planif,

   planification.

Q. [109] Est-ce que le Distributeur, à l'heure

   actuelle, est en mesure de décrire les autres

   mesures qui sont envisagées pour ce volet?

R. Qu'est-ce que vous voulez dire par « autres

   mesures »?

Q. [110] Est-ce que ce que vous avez dans la preuve

   relativement à ce volet, selon vous c'est complet

   ou est-ce qu'il y a d'autres éléments à rajouter

   par rapport aux mesures que vous allez intégrer

   dans le cadre du volet privé?

R. Ce qu'on souhaite c'est améliorer la structure du

   bâtiment, donc l'aspect architectural du bâtiment

   ce n'est pas des mesures qui s'adressent à

   l'occupant. Donc, ce n'est pas des mesures légères,

   ce qu'on retrouve dans le programme Budget modeste;
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   ici on est dans la rénovation du logement. Ça veut

   dire qu'on va adresser l'isolation et

   l'étanchéisation comme mesures.

           Donc, ce sont ces éléments-là; elles sont,

   ces mesures, elles visent des sources d'énergie qui

   seront diverses. C'est pour ça qu'on travaille

   notamment au niveau des coop avec Gaz Métropolitain

   et le Fonds. Je pense que dans un avenir futur là,

   pas trop loin, il y aura peut-être d'autres sources

   d'énergie qui seront intéressées aussi à s'y

   apporter; ça veut dire qu'il y aura peut-être une

   composante à ce moment-là du point de vue

   chauffage, mais qui ne touche pas l'électricité

   puisque l'électricité est déjà à presque cent pour

   cent (100 %) d'efficacité, c'est difficile de

   l'améliorer.

Q. [111] Et  à quel moment le Distributeur entend-il

   terminer la conception ou la planification - vous

   avez parlé de la phase de planification - de ce

   projet-là?

R. Bien là...

Q. [112] De ce programme.

R. Plus on a d'intervenants, plus on s'assure que les

   résultats qu'on va réaliser vont être des résultats

   assurés à moyen et à long termes. Mais la phase,
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   les premières phases de travail ne sont pas

   seulement sous la responsabilité d'Hydro; donc j'ai

   plusieurs intervenants, c'est difficile pour moi de

   me prononcer de façon stricte pour dire : ça prend

   trois mois de travail. Si on négocie différents

   aspects, puis les aspects ne sont pas toujours les

   mêmes dépendamment des sources d'énergie; bien, ça

   peut prendre un certain temps supplémentaire. Mais

   quant à nous, on est aussi pressé que vous pouvez

   l'être puis on veut agir là-dedans sans

   nécessairement, puis je l'ai dit tantôt et je le

   répète, là; on n'attendra pas que l'Agence prenne

   le leadership à cent pour cent (100 %). On veut

   avancer, ce qu'on a fait d'ailleurs avec les coop;

   donc on est prêt à avancer de l'autre côté.

           Mais c'est plus compliqué du côté privé,

   pour les raisons qu'on a expliquées tantôt dans

   l'ensemble.

Q. [113] Donc, je comprends qu'il y a plusieurs

   intervenants qui sont impliqués dans la phase

   Planification de ce volet-là, et donc que c'est

   difficile d'établir un moment précis parce que ça

   dépend de la disponibilité entre autres de ces

   intervenants-là, mais est-ce que le Distributeur a

   une... disons un horizon par rapport à la fin de la
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   planification de ce volet-là, qui prendra en compte

   justement les impondérables reliés au fait que... à

   la disponibilité des autres intervenants impliqués

   dans la planification de ce volet?

R. Je ne veux pas faire de jeu de mots, là, mais je

   pense que si on me demandait quelle serait

   aujourd'hui notre vision pour l'action dans le

   marché privé; on voudrait être dans le marché en

   deux mille sept (2007), c'est très clair.

           Non seulement social communautaire, mais il

   faut l'être aussi dans le privé.

Q. [114] Alors, si je vous demandais quand est-ce que

   les mesures qui sont offertes dans le volet privé

   seront disponibles, est-ce que deux mille sept

   (2007) serait un horizon qui est entrevu par le

   Distributeur?

   Me ÉRIC FRASER :

   Le témoin vient de dire qu'il aimerait ça être sur

   le marché en deux mille sept (2007). Ça fait que la

   question a déjà été répondue.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   D'accord.

Q. [115] Je vous réfère maintenant à la pièce HQD-13

   Document 1 à la page 36. HQD-13 Document 1 à la

   page 36. À la deuxième colonne, en ce qui a trait
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   au volet privé, on décrit l'objectif et les

   services offerts.

           Est-ce que, à ce jour, le programme est

   suffisamment conçu pour confirmer que l'ensemble

   des mesures générales qui sont décrites à cet

   endroit-là de la preuve seront réalisées?

R. Si je comprends votre question, là, je lis

   rapidement; les mesures générales c'est « Enveloppe

   thermique »?

Q. [116] C'est ce qui est offert à la preuve à cet

   endroit-là, à la page 36 concernant le volet privé;

   donc oui.

R. C'est ce que je disais tantôt, l'aspect rénovation

   ça vise le bâti; donc l'enveloppe.

Q. [117] Et est-ce qu'on doit comprendre donc que le

   volet porte uniquement sur l'enveloppe thermique?

R. Oui, parce que les volets Sensibilisation,

   Information et Mesures légères sont adressés par le

   programme Budget modeste. Je serais... je vais

   aller peut-être un petit peu plus loin pour mieux

   me faire comprendre.

           Si vous regardez le programme, le volet qui

   s'adresse aux coop; dans les discussions qu'on a

   eues avec les dirigeants des coop pour essayer de

   rentabiliser et valoriser les efforts de
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   sensibilisation puis de travail parce que c'est une

   visite quasi systématique de coop en coop, bien, on

   pense qu'il y a intérêt à jumeler le cadre du

   programme Budget modeste avec une visite pour

   tabler sur des mesures d'enveloppe dans ce

   bâtiment-là, donc il y a un mix qui est possible

   avec les coop puis c'est ce qu'on est en train de

   définir et avec l'Agence, Gaz Métropolitain, le

   Fonds et Hydro et les coop.

           Je ne vous dis pas que ça ne serait pas

   possible de le faire du côté privé, mais il faudra

   avoir des intervenants alentour de la table et des

   idées pour être capable de travailler dans ce sens-

   là parce que ce qui est mis de l'avant du point de

   vue coop et OSBL, là, ce sont des mesures, ce sont

   des programmes qui sont imposants en termes

   d'efforts et de démarches; on n'attend pas que le

   client vienne nous voir, on va cogner chez le

   client, là. C'est une autre manière d'agir, là.

           Donc, pour l'instant, pour nous, du côté

   privé, on va viser l'enveloppe et donc le

   propriétaire, et si on veut s'attaquer à l'aspect

   locataire, bien, c'est le programme Budget modeste

   qui s'applique.

Q. [118] Et toujours à cet endroit-là du document,

   R-3610-2006                            PANEL 5 - HQD

   6 décembre 2006                Contre-interrogatoire

                        - 115 -    Me Stéphanie Lussier

   sous la rubrique « Volet privé » où on parle

   d'enveloppe thermique; on dit à la deuxième

   phrase :

                Il couvrirait ainsi l'analyse

                énergétique, inspection ÉnerGuide pour

                les petits bâtiments et rapport

                d'expert pour les plus gros en vue de

                l'application de mesures lourdes.

   Qu'est-ce qu'on entend exactement par « inspection

   ÉnerGuide »? Est-ce qu'on fait référence à des

   tests d'infiltrométrie et au diagnostic ÉnerGuide

   comme dans le programme régulier d'ÉnerGuide ou

   est-ce que c'est différent?

R. On va parler d'hypothèses. Si on y va avec un

   programme sous l'angle de ÉnerGuide, ça veut dire

   une démarche avec des techniciens spécialisés pour

   faire ce type d'analyse; on fait donc une analyse,

   oui, avec des tests d'infiltrométrie. On vient déjà

   d'engager plusieurs centaines de dollars pour

   indiquer les mesures qui seraient les plus

   opportunes.

           Il y a aussi une autre façon d'agir; ce

   qu'on fait du côté social et ce qu'on tente de

   faire du côté coop, c'est d'arriver avec des

   mesures prescriptives, à ce niveau. On met de la
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   laine minérale, voici l'aide financière; on fait

   telle, telle action, bon, voici ce qu'il en est.

   C'est plus compliqué à concevoir, mais c'est

   beaucoup plus facile à appliquer, parce que vous

   connaissez d'ores et déjà l'aide financière avant

   de commencer les travaux.

           Comment on va fonctionner, est-ce que ça va

   obligatoirement avoir des tests d'infiltrométrie?

   Je ne le sais pas, c'est à discuter, c'est à

   envisager pour voir quel est l'intérêt. Ce que je

   peux vous dire aujourd'hui, c'est qu'il faut faire

   attention aussi dans les travaux d'étanchéisation

   qu'on fait dans les bâtiments parce qu'il faut

   s'assurer de la qualité de l'air qu'on y retrouve;

   donc de la salubrité dans ces logements-là. Il ne

   s'agit pas... ce n'est pas un jeu de mots; il y a

   certains bâtiments qui ont besoin de respirer pour

   faire en sorte que la qualité de l'air interne soit

   bonne pour les occupants, alors que dans les

   maisons neuves où on a étanchéisé beaucoup, on a

   mis des BCR là, des échangeurs d'air avec

   récupération de chaleur, bon. Mais si on se

   retrouve dans des plus vieux bâtiments où il n'y a

   pas nécessairement cet équipement-là, et on diminue

   la quantité d'air qui est admise et où à
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   l'intérieur on a des bactéries, des champignons,

   bon, et caetera, c'est je ne pense pas un service à

   rendre au ménage occupant que d'aller sceller ce

   logement-là et lui créer des problèmes.

           Donc, là aussi il faut agir avec

   circonspection et il faut qu'il y ait une certaine

   visite avec capacité de détecter ces problèmes, je

   dirais, quasi structuraux dans ce bâtiment-là.

   Donc, il y a beaucoup de choses à regarder; on ne

   peut pas partir hyper rapidement, pas préparé et

   aller causer plus de problèmes que de solutions à

   apporter.

   (11 h 04)

Q. [119] Maintenant, concernant la clientèle ciblée,

   toujours du volet privé, on parle des

   propriétaires, occupants ou non, des gestionnaires

   de bâtiments abritant des ménages à faible revenu.

   Est-ce qu'il y en a d'autres ou est-ce que ce

   sont... est-ce que c'est la clientèle ciblée?

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Vous m'excusez, là, je ne suis pas sûr de bien

   saisir. Pour moi, le parc où on retrouve les

   ménages à faible revenu, parc privé, ou bien ce

   sont des propriétaires occupants, qui sont des

   ménages à faible revenu, ou bien ces ménages sont
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   locataires dans un bâtiment locatif, puis le

   propriétaire n'est pas nécessairement un ménage à

   faible revenu. Puis il y a une mince couche dans le

   milieu avec des duplex, triplex où je peux avoir un

   propriétaire à faible revenu d'un duplex, possible.

   Donc, j'ai un locataire puis j'ai un propriétaire,

   là, mais c'est un segment de marché très mince, là.

Q. [120] Donc, est-ce que ce volet-là s'adresserait

   également à un propriétaire qui est non occupant

   mais qui est à faible revenu? Par exemple, d'un

   duplex ou d'un triplex.

R. Mais qui serait le bénéficiaire de l'amélioration

   du logement? Un ménage à non faible revenu?

Q. [121] Mais la question que je vous pose, c'est :

   Est-ce que ce programme-là, ce volet-là

   s'appliquerait à un propriétaire à faible revenu

   qui est non occupant d'un immeuble, comme tel un

   duplex ou un triplex, et ça existe?

R. Oui, mais l'élément déclencheur, c'est le ménage à

   faible revenu. Il occupe un logement. Ce logement-

   là a besoin d'être amélioré pour réduire les coûts

   d'énergie pour permettre à ce ménage-là d'avoir

   des... en tout cas, moins de pression, si on veut,

   pour être capable de subvenir à ses besoins. On

   veut lui aider à faire de l'efficacité énergétique.
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   C'est le ménage que je vise, mais je suis obligé de

   parler au propriétaire. Là, vous me dites, j'ai un

   propriétaire d'un duplex qui n'occupe pas ni l'un

   ni l'autre des logements, mais il est à faible

   revenu, est-ce que je vais lui aider?

Q. [122] C'est la question.

R. Oui, si ces occupants sont des ménages à faible

   revenu. Non, si ce n'est pas des ménages à faible

   revenu. En tout cas, c'est notre compréhension des

   choses.

Q. [123] D'accord. Et le Distributeur prévoit quelle

   proportion de chaque groupe de la clientèle qui est

   identifiée sous la rubrique « Volet privé » à la

   même page? Est-ce que vous la connaissez cette

   proportion-là?

R. Je ne comprends pas votre question.

Q. [124] Bien, il y aurait combien, en termes de

   proportion, de propriétaires occupants, de

   propriétaires non occupants ou de gestionnaires de

   bâtiments abritant des ménages à faible revenu? Je

   comprends qu'il y a un problème d'identification,

   mais est-ce qu'à ce jour le Distributeur est en

   mesure de nous donner quelle est la proportion de

   l'ensemble composé par les éléments que je viens de

   vous énumérer? Donc de chacun de ces éléments-là,
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   quelle est la proportion, qui mis ensemble, forment

   l'ensemble?

R. Ce qu'on savait, je pense qu'on l'a mis dans la

   preuve. En croisant des statistiques, on est

   capable d'identifier qu'on en a cinq cent mille

   ménages à peu près à faible revenu au Québec. On

   sait qu'on en a cent mille dans le

   sociocommunautaire. Il en reste donc quatre cent

   mille dans le secteur privé. Si on regarde d'autres

   statistiques qu'on a croisées, on en vient à la

   conclusion qu'on a à peu près vingt-cinq pour cent

   (25 %) des ménages à faible revenu qui sont

   propriétaires de leur logement.

           Je ne peux pas aller plus loin que ça,

   parce que les ménages à faible revenu, ils ne se

   pointent pas avec une identification. Je ne les

   connais pas, là. Ça prend des vérifications autres

   que dire, bien, voici, c'est un ménage à faible

   revenu. On nous dit : allons-y en fonction des

   quartiers. Oui, c'est déjà une bonne façon de

   cerner, mais ça ne veut pas dire que, dans un

   quartier où je retrouve des ménages à faible

   revenu, que ce sont tous des ménages à faible

   revenu.

           Bon. Il y a une problématique
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   d'identification qui n'est pas facile. Ça, j'en

   conviens. Je vous dis, j'ai vingt-cinq pour cent

   (25 %) de propriétaires; j'ai soixante-quinze pour

   cent (75 %) de locataires. Mais je ne peux pas

   aller plus loin pour l'instant.

Q. [125] Est-ce que le Distributeur compte faire la

   différence entre des mesures qui seraient offertes

   pour les bâtiments à étages multiples versus les

   bâtiments qui comprennent un à trois étages? Donc,

   est-ce qu'il y a une distinction qui est faite

   entre ces différents types de bâtiments? D'une

   part, un bâtiment de un à trois étages et d'autre

   part, ceux qui ont plus d'étages.

R. Bien, c'est inévitable que les mesures ne seront

   pas les mêmes. Donc, l'action ne sera pas la même,

   et les coûts ne sont pas les mêmes non plus. Si je

   fais de l'isolation sur un bâtiment de quatre

   étages, j'isole le toit, j'ai peut-être isolé seize

   (16) logements en termes de toit. Si j'ai un étage,

   bien, ça m'a pris pas mal plus grand pour isoler

   les seize (16). Donc, je ne veux pas blaguer, là,

   je veux juste dire, c'est la réalité, là. Il faudra

   s'adapter.

Q. [126] On comprend de votre réponse à mes questions

   précédentes concernant les sous-groupes que la
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   clientèle visée dans le volet privé sera d'une part

   propriétaire de bâtiments abritant les ménages à

   faible revenu et d'autre part, les propriétaires à

   faible revenu. Est-ce que le programme Volet privé

   vise davantage le groupe 1, propriétaire de

   bâtiments abritant les faibles revenus, ou le

   groupe 2, propriétaires à faible revenu?

R. Deux éléments! C'est tout le monde. Mais je pense

   qu'on va convenir d'agir là où il y a le plus de

   potentiel, là où c'est le plus facile puis c'est le

   plus vite. C'est ceux-là qu'on va cibler en

   premier. Les critères qu'on a élaborés là, je

   pense, sont juste une question de saine gestion de

   rapidité d'aller chercher les kilowattheures. Si

   c'est plus facile auprès des propriétaires

   occupants, on va y aller, puis on demande votre

   aide. Si c'est plus facile sur les propriétaires

   qui offrent des logements occupés par des ménages à

   faible revenu, ce que je douterais, entre vous et

   moi, là, parce que un vingt logements n'est pas

   nécessairement, un bâtiment de vingts logements

   n'est pas nécessairement habité par vingt ménages à

   faible revenu. Donc, on aura certainement des

   discussions à élaborer avant de dire qu'on donne

   une aide financière égale pour les vingt ménages,
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   ou les vingt logements.

Q. [127] Je vous réfère maintenant à la réponse 12.1

   d'Option consommateurs aux demandes de

   renseignements de HQD. C'est le document P-9.

R. Excusez-moi!

Q. [128] Oui.

   M. DANIEL SIMONEAU :

R. Peut-être en complément d'information.

Q. [129] Oui.

R. Comme disait Gérard, tout le monde, là où il y a

   des potentiels, mais aussi on donne une priorité

   aux clients qui ont des difficultés de paiement.

   Donc, parce que ce n'est pas tous les clients à

   faible revenu qui sont en recouvrement, mais il y a

   un sous-segment qui l'est, et on travaille

   conjointement pour référer ces clients-là à ces

   programmes-là. Ce sera sans doute la même

   situation.

Q. [130] Merci. Alors, le document C-9-19 aux pages 26

   et 28, réponse 12.1 d'OC à la demande de

   renseignements d'Hydro-Québec Distribution.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Quelle question?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   12.1, aux pages 26 et 28.
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Q. [131] En ce qui concerne les... Je peux vous la

   lire également, évidemment.

                En ce qui concerne les mesures lourdes

                pour les unifamiliales et les duplex-

                triplex...

   Au volet privé, OC a suggéré au Distributeur que

   ces mesures pourraient s'inspirer « sans se limiter

   aux mesures lourdes appliquées dans le projet

   pilote ÉnerGuide pour les ménages à faible

   revenu ». Et il y a une énumération de six de ces

   mesures. La première, isoler l'entretoit et le

   comble (le grenier); la deuxième, sceller et isoler

   la solive de rive (donc la jonction entre le mur de

   fondation et le premier plancher); troisièmement,

   isoler la fondation; quatrièmement, rendre étanches

   les conduits traversant les murs extérieurs;

   cinquièmement, réaliser la trappe d'accès étanche;

   sixièmement, autres mesures de scellement, prise de

   courant, contour des portes et fenêtres, bas du

   mur, divers.

           Est-ce que le Distributeur envisage des

   mesures semblables à ces mesures en ce qui a trait

   aux unifamiliales et aux duplex-triplex dans le

   projet, dans le Volet privé?
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   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Je pense que la suggestion qui est faite dans le

   document que vous venez de, au soutien de la

   réalité observée par moultes interventions dans le

   marché. C'est d'une logique implacable. Je ne vois

   pas pourquoi on serait carrément à l'opposé dans

   nos interventions. On l'a répété ici. On travaille

   sur les toits et on travaille sur les sous-sols en

   premier parce que c'est là qu'il y a plus de

   facilité à implanter des mesures, parce qu'elles

   coûtent beaucoup moins cher, et il y a quand même

   passablement de potentiel à aller chercher. C'est

   ce que vous indiquez là. Je ne peux pas être pour

   l'instant en désaccord.

Q. [132] OC suggère également une mesure lourde qui

   vise le remplacement du vitrage de fenêtres et de

   portes par des produits homologués EnergyStar. Est-

   ce que le Distributeur compte offrir une mesure

   semblable  pour les unifamiliales et les duplex-

   triplex dans le cadre du volet privé?

R. J'ai le même problème pour des fenêtres EnergyStar

   que j'ai pour un frigo EnergyStar. Le remplacement

   de la fenêtre actuelle pour une fenêtre normale sur

   le marché, il n'y a pas d'efficacité énergétique de

   comptabilisée au PGEÉ. J'en ai entre une fenêtre
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   normale et une fenêtre écoénergétique ou

   EnergyStar. Donc, je suis capable de payer un

   surcoût. Je ne suis pas capable de payer le coût de

   la fenêtre. Et j'ai besoin de la même aide que

   j'avais besoin pour le frigo.

Q. [133] En réponse à la question 12.2 du même

   document, OC n'a pas suggéré de mesures lourdes

   spécifiques portant sur l'enveloppe du bâtiment

   pour les immeubles du secteur privé, édifice

   multilocatif avec plus de trois logements. Et à cet

   endroit, OC mentionne qu'un des éléments, qu'une

   des raisons pour laquelle il n'a pas fait cette

   proposition, c'est que les coûts d'une telle mesure

   pourraient être prohibitifs. Et il est suggéré que

   le Distributeur se penche d'abord sur les

   unifamiliales et les duplex-triplex privés en ce

   qui concerne l'enveloppe thermique du bâtiment.

   Est-ce que le Distributeur est d'avis que les

   mesures lourdes spécifiques portant sur l'enveloppe

   du bâtiment pour les immeubles du secteur privé -

   et on parle des multilocatifs avec plus de trois

   logements - pourraient entraîner des coûts

   prohibitifs?

R. Quant à moi, là, c'est spéculatif parce que je n'ai

   pas d'étude devant moi qui me prouve le contraire.
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   Si je reviens à votre préoccupation de tantôt, est-

   ce que c'est plus facile d'adresser des mesures

   dans l'unifamiliale que de les adresser dans le

   multilocatif? Surtout si je suis à cinquante (50)

   puis à cent (100) logements dans le bâtiment, c'est

   sûr que c'est beaucoup plus facile d'intervenir et

   d'intervenir de façon répétitive, c'est-à-dire

   faire un bâtiment après l'autre à plus grande

   vitesse dans l'unifamiliale ou dans le duplex, que

   ça l'est dans le grand bâtiment. Parce que le grand

   bâtiment, c'est clair, presque tout le temps, on a

   besoin d'experts, de spécialistes, donc des

   évaluations avant de commencer à faire des travaux.

           Donc, de là à dire que ça va coûter plus

   cher par logement, je n'en suis pas sûr. Mais le

   montant global d'intervention, c'est sûr qu'il va

   être plus gros. Le bâtiment, il y a plus de

   logements. Mais je ne suis pas en mesure de vous

   indiquer par logement. Si on regarde en termes de

   constructions neuves, ça coûte moins cher dans un

   immeuble locatif où on retrouve beaucoup de

   logements que dans un immeuble locatif où j'en ai

   peu, ou dans un immeuble unifamilial. Donc, le

   surcoût diminue plus j'ai de logements dans le même
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   bâtiment; je présume qu'en termes de rénovations

   cette logique pourrait aussi s'appliquer, mais il

   faudrait faire les études.

   (11 h 19)

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [134] Et en termes des mesures lourdes spécifiques,

   toujours portant sur l'enveloppe du bâtiment pour

   les immeubles du secteur privé, comment diffèrent-

   elles d'une part pour les édifices multilocatifs à

   plus de trois logements et, d'autre part, pour les

   unifamiliales, duplex, triplex?

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Pouvez-vous répéter votre question, s'il vous

   plaît?

Q. [135] Oui. Concernant les mesures lourdes

   spécifiques qui portent sur l'enveloppe du bâtiment

   pour les immeubles dans le secteur privé, comment

   diffèrent-elles d'une part en ce qui a trait aux

   édifices multilocatifs avec plus de trois logements

   et, d'autre part, pour les unifamiliales et les

   duplex, triplex?

   Me ÉRIC FRASER :

   J'ai un petit problème, j'ai l'impression qu'il

   nous manque un technicien en bâtiment sur le panel.

   C'est des questions excessivement spécifiques,
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   j'aimerais peut-être que ma consoeur nous indique

   exactement quels sont les objectifs, est-ce qu'il y

   a des mesures à proposer, est-ce qu'on conteste une

   mesure qui est en preuve?

           Ça fait longtemps, je me pose la question

   bien ouvertement, et peut-être que, parce que ça

   fait deux ans que je ne suis pas intervenu dans un

   dossier d'efficacité énergétique, là, mais je ne

   sais pas où on s'en va exactement.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors peut-être que maître Lussier va nous le dire.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bien sûr, Monsieur le Président. Le Distributeur a

   déposé une preuve, d'une part, et le Distributeur

   demande huit point sept millions de dollars

   (8,7 M$), d'autre part, pour ce qu'on comprend être

   la planification de programmes et pour l'année deux

   mille sept (2007).

           Alors ce que Option consommateurs cherche à

   savoir, c'est où le Distributeur en est-il et quel

   a été le travail, le travail effectué, en quoi

   consistent ces mesures-là, simplement.

   Me ÉRIC FRASER :

   Bien, qu'on lui pose la question en quoi consistent

   ces mesures, où en est-il dans son travail, et par
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   la suite, qu'on le laisse travailler. Mais je ne

   pense pas que c'est productif d'aller dans des

   détails où c'est très spéculatif et où monsieur

   Roberge est obligé de se référer à sa connaissance

   des autres marchés. Ils sont en phase

   planification, d'après ce que je crois, donc je ne

   vois pas la pertinence de poursuivre dans ce niveau

   de détails.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors posez les questions comme vous venez de les

   résumer, Maître Lussier, et le témoin pourra y

   répondre, s'il en est capable.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bien sûr. Alors j'avais l'impression que la

   question était précise mais je vais la préciser

   davantage.

Q. [136] Quelles sont les mesures lourdes spécifiques

   qui portent sur l'enveloppe du bâtiment pour les

   immeubles du secteur privé en ce qui a trait aux

   édifices multilocatifs avec plus de trois

   logements, d'une part (donc je vais couper la

   question en deux) et en quoi ces mesures-là

   diffèrent-elles (et ça, c'est l'autre partie de la

   question) des mesures lourdes spécifiques qui

   s'appliquent pour les unifamiliales et les duplex,
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   triplex? Si vous êtes en mesure de me répondre,

   répondez; sinon, ça va.

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Je vais répondre en deux temps. La première, vous

   réitérer qu'on en veut, des kilowattheures, on est

   en phase planification, on souhaite être dans le

   marché avec des applications en bonne et due forme

   en deux mille sept (2007) donc qu'on ait passé des

   phases « planif », conception puis développement

   puis qu'on soit sur le terrain en train d'en

   réaliser.

           Donc dans le huit point sept millions

   (8,7 M$), il devrait y en avoir une grande part, ce

   sont des implantations soit au niveau des coop ou

   soit au niveau du privé, dans des mesures qui

   aident à améliorer le bâtiment habité par les

   ménages. Donc ça, c'est clair.

           Deuxième partie de la réponse, ma

   connaissance du bâtiment, c'est clair que les

   mesures d'isolation de l'entretoit, elles sont

   relativement similaires; si je suis dans un grand

   bâtiment ou dans un petit bâtiment, il faut que je

   mette de la laine minérale ou, en tout cas, il faut

   que je mette un isolant.

           Mais dans un grand bâtiment, j'ai des
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   corridors, j'ai beaucoup plus de pièces communes,

   j'ai de la ventilation mécanique, que je n'ai pas

   nécessairement, surtout pas, dans un bâtiment

   unifamilial. C'est sûr que j'ai des mesures qui

   sont différentes puis qu'il faut que je les rende

   appropriées; dans la maison unifamiliale, j'ai

   peut-être des logements au sous-sol, je n'en ai

   peut-être pas dans l'ensemble immobilier, ou j'en

   ai.

           Il faut travailler avec le bâtiment et y

   adapter les mesures qui sont propices pour ce

   bâtiment-là. Et on n'a pas fait de limitations, ce

   n'est pas le but, loin de là. Et si vous avez des

   bons trucs à... je pense que le comité de travail

   va les recevoir avec empressement.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Monsieur le Président, il nous reste plusieurs

   questions, je comprends que nous avons atteint

   l'heure et nous n'avons pas l'intention de la

   dépasser, mais pour les quelques minutes qui

   restent, je voudrais simplement consulter pendant

   quelques secondes avec l'analyste pour choisir les

   dernières questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Allez-y, Maître Lussier.
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   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Merci.

Q. [137] Outre les incitatifs partagés, outre l'étude,

   pardon, sur les incitatifs partagés, qui a été

   réalisée par le Distributeur dans le cadre du

   dossier R-3552-2004, et outre le projet pilote avec

   l'APQ et les consultations qu'elle réalise avec les

   comités des intervenants, j'aimerais que vous

   spécifiiez comment le Distributeur fait

   actuellement pour se pencher de façon sérieuse sur

   le problème des incitatifs partagés.

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Je vais vous laisser juger du sérieux, mais...

   quand on veut agir, si on prend les projets qu'on

   vient juste de discuter, quand on veut agir sur

   l'amélioration du cadre bâti, de l'enveloppe dans

   le secteur privé, c'est très clair qu'on adresse la

   problématique des incitatifs partagés quand je suis

   en dehors du propriétaire occupant.

           Dans bien des cas, la plus-value du

   logement ne s'en va pas au locataire, elle s'en va

   au propriétaire; est-ce que le propriétaire est un

   propriétaire à faible revenu, pas à faible revenu,

   est-ce que le locataire paie le loyer, pas le loyer

   mais l'électricité, ou les coûts d'énergie, tous
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   ces éléments-là sont en cause. Puis agir sur le

   bâti, ça veut donc dire que le, au moins le

   confort, donc les bénéfices de l'amélioration,

   c'est le locataire qui les reçoit mais il y a une

   part, ou il risque d'y avoir une part à payer de la

   part du propriétaire.

           Parce que souvent, on va se retrouver aussi

   dans des mesures de structures de bâtiment, ou

   d'améliorations qui sont autres que l'efficacité

   énergétique, donc veut, veut pas, cette dimension-

   là est toujours présente quand vient le temps

   d'agir avec des propriétaires et des locataires.

Q. [138] Quelle est la proportion des bénéfices

   économiques auxquels, ou quelle est la proportion

   du huit virgule sept millions de dollars (8,7 M$)

   qui serait investie par rapport au volet privé qui

   sera destinée aux propriétaires de bâtiments

   abritant les ménages à faible revenu versus la

   proportion qui est destinée aux propriétaires à

   faible revenu?

R. Si vous me donnez un an, je vais vous répondre dans

   un an, je ne le sais pas, je suis dans la phase

   « planif ».

   11 h 29

Q. [139] Une dernière petite question concernant le
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   volet communautaire.  Le volet communautaire

   également, il est toujours dans le sens de

   planification, c'est exact?

R. C'est quoi le volet communautaire?  Les coops là,

   si on parle de rénovations volet coop?

Q. [140] Bien, c'est que dans la preuve du

   Distributeur on parle du volet communautaire et du

   volet privé.

R. O.K.  Non, non, mais je veux être sûr qu'on parle

   bien du...

Q. [141] Oui.

R. ... du bon programme là.  On est en phase

   conception développement.  Il y a certains éléments

   qui sont déjà en phase développement.  Je me

   répète.  On travaille avec la Confédération des

   Coops, l'Agence, Gaz Métropolitain puis le Fonds.

   Et ce qu'on veut, c'est de l'action là là.  Donc,

   il y en a... il reste un petit bout de conception,

   mais on est aussi en phase développement.  Donc, on

   devrait être sur le marché très rapidement.

           D'ailleurs je pense que la FÉCHIMM qui est

   mandatée pour agir au nom de la Confédération est

   déjà en train de mettre en place des éléments

   d'opération.  Il a déjà lancé son projet, a déjà

   informé des gestionnaires de coopératives.  Donc,
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   il y a déjà une phase... on est peut-être à trois

   pieds... les pieds dans trois phases là et

   finaliser l'action en terme de conception et

   développement.  Mais, il y a déjà de l'opération

   qui est faite par la FÉCHIMM.

Q. [142] Et dans la preuve, le Distributeur a indiqué

   qu'il comptait établir son panier de mesures pour

   ces secteurs en se basant sur celles qui ont été

   définies pour le secteur social.  Est-ce que c'est

   toujours le cas?

R. Oui.  Parce que je le disais tantôt, on veut

   faciliter l'opération.  Et dans le secteur social,

   on y est allé avec des mesures prescriptives, ce

   qui permet d'être beaucoup plus rapidement en train

   de réaliser des projets.  Ça permet au gestionnaire

   de savoir les coûts et savoir les aides

   financières.  Parce que si vous vous rappelez

   ÉnerGuide, il y a les jeux de cote puis

   d'évaluation qui prennent un certain temps.  Donc,

   oui, c'est ce qu'on souhaite mettre de l'avant.

Q. [143] Et pour bien comprendre le Distributeur,

   conçoit-il l'implantation des mesures du volet

   communautaire selon les phases 1 à 3 du volet

   social?

R. Non.  Je vous l'ai dit, on était... je pense qu'on
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   est prêt du...  Bien, nous, on était prêt du côté

   social, je peux dire que...  Mais, on s'ajuste à

   nos partenaires dans l'action.  Mais, du côté

   coopérative, tout le monde, je pense, veut faire en

   sorte de concevoir une action.  Il n'y aura pas de

   phase.  On va travailler sur l'ensemble.  Parce que

   le but, c'est d'être capable de travailler avec un

   conseil d'administration d'une coop pour identifier

   les potentiels qu'on a dans ce bâtiment-là de

   réaliser, s'il y a des projets lourds, de réaliser

   ces projets lourds et introduire l'efficacité

   énergétique, d'appliquer des mesures plus légères

   en matière d'éclairage ou de contrôle, installer

   des thermostats si on chauffe à l'électricité, des

   mesures, comme je vous dis, d'éclairage, en tout

   cas, différents éléments, que tout ça se fasse en

   même temps.

           Et, en plus, on voulait faire en sorte que

   les ménages soient aussi adressés par un

   programme... par un contenu de programme qui

   ressemble à ce qu'on a dans « budget modeste »

   actuellement.  Ce n'est pas le programme « budget

   modeste » qui serait appliqué là, mais les éléments

   d'implantation de mesures légères et de

   sensibilisation du locataire, si on est capable de
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   faire passer le diagnostic, donc personnalisé.

   Donc, tout faire dans une même visite dans ce

   bâtiment-là, c'est ce que tous les intervenants

   voudraient voir se réaliser.  Donc, c'est un volet

   qui est tout à fait différent de celui social.

Q. [144] Et une dernière question.  C'est une... je

   vous réfère à une réponse du Distributeur à Option

   Consommateurs, à la pièce HQD-16, Document 7, la

   demande de renseignements qu'on retrouve aux pages

   160 et 161.  Je vais vous laisser le temps de

   regarder le document, mais, la question, elle est

   simple.  C'est simplement de confirmer que toutes

   les mesures spécifiques qui sont énumérées à cette

   réponse sont maintenant disponibles pour les

   bâtiments à logements sociaux et...

R. Pouvez-vous me répéter la citation, s'il vous

   plaît?

Q. [145] J'ai fait part de la référence puis la

   question...

R. Oui, la référence, mais c'est parce que...

Q. [146] Oui.  C'est HQD-16, Document 7, une réponse

   du Distributeur aux demandes de renseignements

   d'OC, donc HQD-16, Document 7, aux pages 160 et

   161.

R. Et votre question est à l'effet de savoir si...
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Q. [147] La question est de savoir si toutes les

   mesures spécifiques qui y sont énumérées sont

   présentement disponibles aux bâtiments de logements

   sociaux.

R. Ce qu'on retrouve à la page 16 et à la page 17...

Q. [148] Ah! pardon.  C'est aux pages 160 et 161.

R. Excusez.  160 et 161, c'est moi qui fais le lapsus,

   sont effectivement en opération.

Q. [149] Donc, à l'heure actuelle...

R. Oui.

Q. [150] ... ces mesures sont disponibles?

R. Oui.

Q. [151] Merci.  Ça complète mes questions.  Donc,

   merci aux membres du panel.  Merci au banc.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Lussier.  Nous appelons maintenant

   CETAF, Maître Neuman.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [152] Alors, rebonjour, Monsieur le Président,

   messieurs les régisseurs, messieurs, dames.

   Dominique Neuman pour CETAF-AQLPA-S.É.  Les pièces

   auxquelles je vais faire référence dans mes

   questions sont, d'une part, la pièce B-1, HQD-15,

   Document 1, c'est toujours utile de l'avoir devant

   soi.  C'est le document... la preuve principale sur
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   le PGEÉ.  Ainsi que HQD-16, Document 4, pages 50 et

   51 qui étaient les réponses à nos demandes de

   renseignements.  Ainsi que HQD-15, Document 1,

   Annexe A, page 20.

           Donc, à la pièce HQD-16, Document 4, page

   50, à la réponse à la demande de renseignements

   CETAF-AQLPA-S.É. 54, en haut de la page, nous

   avions demandé au Distributeur :

                Comment traitez-vous les opportunistes

                dans les différents tests CTR, TP et

                TNT?

   et la réponse a été un petit peu vague et nous ne

   sommes pas sûrs que c'est la même réponse qui

   s'applique à l'ensemble des trois tests.  La

   réponse fournie par le Distributeur était

   simplement de dire que :

                L'impact des opportunistes est intégré

                aux économies d'énergie prises en

                compte dans le calcul des trois tests

                économiques.

   Je vais vous amener... je vais vous demander une

   précision quant à cette réponse.  Et à cet égard,

   je vais vous amener tout de suite à la pièce HQD-

   15, Document 1, Annexe A, page 20, quant au texte

   qui se trouve en dessous du tableau.  Annexe A,
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   page 20.

           Donc, je vais commencer par... donc dans

   les notes en dessous du tableau par le CTR, le test

   du coût total en ressource.  Donc, dans l'équation

   qui se trouve indiquée, la donnée « coûts évités du

   Distributeur », est-ce que je comprends que ce sont

   les coûts évités du Distributeur nets des

   opportunistes?

R. Non.  Non, je ne pense pas qu'on puisse dire que

   les coûts évités sont nets des opportunistes.

   C'est les impacts en énergie qui sont nets des

   opportunistes.  Donc, les coûts évités du

   Distributeur sont, unitairement parlant là en cent

   par kilowattheure, pour un kilowattheure donné.

Q. [153] Est-ce que le test lui-même, le CTR donc,

   exclue les opportunistes?

R. Tout à fait.  C'est-à-dire que les impacts nets en

   efficacité énergétique sont nets des effets des

   opportunistes.

Q. [154] D'accord.  Dans le test du participant, le

   TP, est-ce que je dois conclure que les

   opportunistes ont été exclus du calcul de ce test

   ou est-ce qu'ils restent inclus?

R. A mon sens, un participant est, par définition, un

   non-opportuniste.  Donc, on fait simplement le
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   calcul du coût que doit décaisser un client pour

   adhérer à une mesure par rapport au gain qu'il fait

   sur sa facture.  Donc, on assume qu'il participe à

   une mesure d'efficacité énergétique.  Donc, c'est,

   par définition, un participant, donc ce n'est pas

   un opportuniste.

Q. [155] Donc, il s'agit de tous les participants?

   Donc...

R. C'est les participants au programme pour lequel

   nous souscrivons.  C'est-à-dire que ce sont ceux,

   les gigawattheures, qu'on pense aller chercher dans

   les marchés au prorata des participants qui vont

   adhérer.  Et on regarde le montant qu'ils doivent

   investir et l'économie sur la facture qu'ils ont

   pour une mesure donnée.

Q. [156] Et quant au troisième test, le test de

   neutralité tarifaire, est-ce que les calculs

   excluent les opportunistes?

R. C'est effectivement net des opportunistes, c'est-à-

   dire que c'est l'ensemble des coûts que le

   Distributeur va éviter par l'ensemble des

   programmes, programme par programme.  On va

   regarder ce qu'on évite, donc on va regarder ce

   qu'on sauve en revenu, ce qu'on perd en... excusez-

   moi, en revenu perdu.  Et on va regarder ce que le
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   Distributeur doit décaisser pour... pour mettre de

   l'avant les mesures.

Q. [157] D'accord.  Je passe à un autre sujet.

   D'abord, une précision.  Un intervenant précédent a

   demandé à monsieur Roberge d'indiquer ou de valider

   que, pour certains programmes, des demandes

   pouvaient être soumises, des demandes d'aide

   financière pouvaient être soumises après que le

   projet soit entamé et vous avez indiqué qu'il

   s'agissait des programmes PME.  Est-ce que vous

   pourriez, pour les fins du dossier, confirmer les

   programmes en les spécifiant par leur nom tels

   qu'ils apparaissent dans le PGEÉ?

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Initiative énergétique.

Q. [158] Oui.  C'est les programmes du marché

   Affaires, de ce qu'on appelle... de ce qu'on a

   regroupé comme marché Affaires?

R. Optimisation industrielle là, le...

Q. [159] Oui.

R. ... système industriel.

Q. [160] Oui.  Donc, industriel et commercial et

   optimisation bâtiment?

R. Bien, le bâtiment, à ce que je sache, les gens

   déposent leur projet.  Ça ne veut pas dire qu'ils
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   arrêtent... ils ne commencent pas la construction

   ou la rénovation en attendant qu'on ait donné la

   réponse.  A ce que je sache, les gens ont concocté

   leur projet et ont déposé le projet à Hydro.  Ils

   ont commencé peut-être leurs travaux avant la

   réponse d'Hydro.  Ça, je pense, c'est normal.

Q. [161] O.K.  Donc, dans ces deux types, dans ces

   deux programmes, il est possible de faire une

   demande et de réaliser le projet en même temps...

R. Oui.

Q. [162] ... même sans attendre la réalisation...

   l'obtention du résultat.  Monsieur Roberge, est-ce

   que vous êtes familier avec une étude de SOGEMAP

   qui avait été déposée au dossier du PGEÉ de l'an

   dernier?  Je ne demande pas de la redéposer ou quoi

   que ce soit, mais vous êtes familier avec une étude

   de SOGEMAP qui avait évaluée certains des

   programmes du PGEÉ?

R. Oui, on a déposé pour l'année deux mille quatre

   (2004) des évaluations faites par la firme SOGEMAP.

   Et comme je me fais vieux et que j'ai une faculté

   qui oublie, je ne me souviens pas le détail de

   chacune des pages de cette étude-là.

Q. [163] O.K.  Je vais simplement vous y référer très

   brièvement pour vous demander quelque chose de très
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   précis.  Dans le rapport de SOGEMAP de l'an

   dernier, vous vous rappelez que pour au moins deux

   des projets, à savoir le programme « Appui aux

   initiatives et optimisation des bâtiments » et le

   programme d'« Initiatives système industriel » que

   le consultant SOGEMAP avait donné... avait remarqué

   certaines critiques des participants quant au délai

   de cheminement des dossiers dans ces programmes,

   que ça pouvait constituer peut-être une barrière à

   la participation.

           Est-ce que vous pourriez indiquer si des

   améliorations ou quelles améliorations ont pu être

   apportées par Hydro-Québec depuis l'an dernier sur

   cette question des délais?  Et je m'intéresse à la

   fois aux délais qui suivent la date où le projet

   est réputé complet, la demande est réputée

   complète, mais aussi les délais qui précèdent

   c'est-à-dire lorsque le demandeur soumet un projet

   qui peut-être est jugé incomplet, donc qui

   nécessite différentes interactions entre le

   demandeur du projet et le personnel d'Hydro-Québec.

   11 h 45 (M. GÉRARD ROBERGE)

R. Pour l'instant, le Distributeur n'a pas de données

   spécifiques, précises sur le temps alloué à chacune

   des phases d'analyse d'une demande dans le cadre
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   des deux programmes que vous faites mention.

           On est à la toute veille d'implanter un

   nouveau système informatique de suivi qui nous

   permettra, à partir du début de l'année deux mille

   sept (2007), de connaître et d'avoir des

   statistiques... à la demande presque, pour savoir

   où sont ces projets-là. Il y a des mesures

   d'amélioration, donc, en cours là-dessus en termes

   de statistiques; donc, je ne peux pas vous les

   donner aujourd'hui, il faut compiler ces

   statistiques-là.

           Vous nous demandez ce qu'on a fait, je

   pense qu'on a continué à faire ce qu'on avait

   indiqué l'an passé; améliorer le progiciel,

   améliorer les définitions, les contenus. On a fait

   des études, pas des études mais on a déposé des

   standardisations pour certains éléments, certains

   équipements dans des bâtiments; il y a eu de la

   formation de notre force commerciale,

   particulièrement nos ingénieurs en territoire, on a

   décentralisé une large partie des opérations pour

   faire en sorte que ce soit nos gens en territoire

   qui sont plus proches de nos clients, qui puissent

   aider non seulement les clients à bâtir des projets

   mais surtout à compléter les demandes d'aide

   R-3610-2006                            PANEL 5 - HQD

   6 décembre 2006                Contre-interrogatoire

                        - 147 -     Me Dominique Neuman

   financière, pour faire en sorte donc qu'on

   raccourcisse les délais. Je pense qu'on a fait

   beaucoup d'efforts pour faciliter les choses, mais

   en même temps on est conscient qu'il faut qu'on ait

   un minimum d'informations pour être capable de

   juger des quantités d'économie d'énergie qu'on

   retrouve et qu'on sera capable de comptabiliser

   dans le cadre du PGEÉ; il y a un juste milieu, j'en

   conviens, à trouver. Oui, SOGÉMAP avait soulevé

   certains éléments d'inconfort; je ne cacherai pas

   qu'il y a encore des clients qui ont des éléments

   d'inconfort, mais on a aussi des clients qui nous

   écrivent pour nous dire qu'ils sont entièrement

   satisfaits puis ils sont contents. Puis je pense

   que c'est dans la normalité des choses, donc ce que

   je vous dis, on sera probablement toujours en phase

   d'amélioration pour rentabiliser nos opérations et

   faciliter à la satisfaction des clients... Voilà,

   c'est la situation.

Q. [164] Un peu plus tôt, en réponse à un autre

   intervenant, vous aviez spécifié qu'il y avait,

   approximativement pour deux mille six (2006), dans

   le programme d'Appui aux initiatives - optimisation

   des bâtiments, six cents (600) demandes. Est-ce que

   ce chiffre désigne les demandes qu'Hydro-Québec
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   considère comme dûment complètes ou est-ce qu'on

   parle de six cents (600) dossiers incluant les

   dossiers où il y a une interaction entre le client

   et Hydro-Québec afin de compléter la demande?

R. Je vais devoir chercher. Bon, c'est pour l'ensemble

   des deux programmes Optimisation des bâtiments

   Marchés CI et Systèmes industriels. Donc, les deux

   sont combinés. J'ai, selon les chiffres en date de

   la mi-novembre, cent soixante-huit (168) dossiers

   en traitement technique et deux cent cinquante

   (250) en termes de... qui sont de l'administratif à

   être transférés au technique; donc j'en ai quatre

   cent dix-huit (418). Et j'ai... pour des... ça

   c'est pour, donc, des dossiers qui sont

   potentiellement des dossiers d'efficacité

   énergétique, des projets d'efficacité énergétique,

   pour des dossiers qui ont été... dont les travaux

   se sont réalisés; donc il y a déjà eu un engagement

   de la part d'Hydro. Il y en a deux cent dix-sept

   (217) à l'étape de la lettre d'engagement et il y

   en a... cent vingt-huit (128) après cette demande

   de lettre d'engagement. Donc, ce qui fait grosso

   modo le huit cents (800) que je vous disais tantôt.

Q. [165] Les chiffres de cent soixante-huit (168) deux

   cent cinquante (250), donc c'est des dossiers qui
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   sont...

R. Bien, écoutez...

Q. [166] ... déjà considérés comme complets ou pas

   encore considérés comme dûment complétés?

R. Vous en avez quatre cents (400)...

Q. [167] Oui.

R. ... qui sont en traitement de début, puis vous en

   avez trois cent cinquante (350) où il y a eu une

   approbation de la part... une identification

   d'Hydro de son engagement, si le projet se

   réalisait, à ce qu'il y ait une aide financière.

   Ça, je vous donne ça à la date, je ne sais pas, du

   quatorze (14) novembre; le dix-sept (17) novembre

   c'est une autre situation. Disons, moi, ce qui

   m'intéresse dans le chiffre; j'ai un entonnoir de

   projets qui fait en sorte que ce programme-là

   s'assure d'avoir des gigawattheures demain matin

   puis à moyen terme. Donc, c'est ça que je trouve

   important; le chiffre à la dizaine puis la centaine

   est plus ou moins intéressant. J'ai quatre cents

   (400)...  quatre cents (400) projets là qui sont en

   cours de réalisation, et si j'en ai quatre cents

   (400) de réalisés ou presque, j'en ai quatre cents

   (400) autres qui sont en train de se réaliser;

   donc, le programme il fonctionne.
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Q. [168] Je vous remercie. Et je vous amène maintenant

   à un autre sujet, la formation. Et plus

   particulièrement à la réponse fournie à notre

   question HQD-16 Document 4 page 51, notre question

   numéro 58. Nous demandions :

                Pourquoi le Distributeur ne

                regroupait-il pas dans un plan de

                formation l'ensemble de ses efforts en

                formation reliée au PGEÉ?

   Vous avez indiqué que le Distributeur n'a pas

   développé de plan de formation formelle mais a

   plutôt opté pour une approche souple et gérée par

   programme.

           Ma question va un petit peu plus loin que

   cela. Est-ce qu'il y a une démarche, un processus

   d'évaluation par Hydro-Québec du résultat au niveau

   de la formation, à savoir de l'état effectif des

   connaissances des différents acteurs qui sont

   chargés de mettre en place les différents programme

   du PGEÉ? Je parle des inspecteurs, des consultants,

   des... ou d'autres types de spécialistes qui

   oeuvrent sur le terrain; est-ce qu'il y a une

   démarche d'évaluation afin de s'assurer que ces

   personnes, dont dépend la mise en oeuvre du PGEÉ,

   sont complètement, ont la connaissance complète
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   qu'ils devraient avoir à la fois des programmes et

   de leurs applications, de leurs applications dans

   différentes technologies? Et vous voyez où je veux

   en venir là, des technologies un peu plus

   innovatrices comme la géothermie et le solaire;

   est-ce qu'il y a une évaluation de l'état des

   connaissances des gens sur le terrain?

R. Je pense que la meilleure réponse que je peux vous

   faire, c'est : lancer des programmes et surtout

   lancer un PGEÉ à la vitesse que Hydro s'est donnée

   ou, en tout cas, qu'on a donnée à Hydro en deux

   mille trois deux mille quatre (2003-2004); on

   n'avait pas d'objectif et on n'a toujours pas

   d'objectif de faire en sorte que l'ensemble de nos

   clients soient formés en efficacité énergétique. Je

   ne pense pas que ce soit le but.

Q. [169] Les spécialistes et inspecteurs, et autres...

R. Notre préoccupation était que, pour chacun des

   programmes, que les intervenants d'abord d'Hydro

   mais les intervenants chez nos collaborateurs et

   partenaires directs qu'on peut influencer, que ces

   gens-là aient une bonne information en fonction du

   programme pour lequel on compte sur eux en termes

   de diffusion ou d'implantation.

           C'est ce qu'on a fait dans chacun des
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   programmes; si on prend ÉnerGuide, les agents

   livreurs sont formés, en Budget modeste il y a une

   formation des agents livreurs. Dans le marché

   Affaires, les deux programmes qu'on parlait tantôt;

   les prescripteurs ont reçu des formations au moins

   pour être capables de comprendre le programme et

   d'utiliser le progiciel.

           Votre question d'évaluation, et je la

   rejoins; lorsqu'on va faire, lorsqu'on fait une

   évaluation du programme, les évaluateurs qu'on est

   en train de réaliser actuellement sont de beaucoup

   différentes de l'évaluation que vous faisiez

   référence tantôt de SOGÉMAP. Nos évaluations se

   font pour la majorité sous trois angles; l'angle de

   processus, et c'est là qu'on vérifie si à la fois

   nos gens, nos agents livreurs sont bien formés, ont

   les outils pour être capables de réaliser le mandat

   qu'on leur donne. Oui, il y aura une évaluation de

   tous les moyens qu'on a mis en place pour être

   capables d'aller chercher les gigawattheures qu'on

   cherche, donc y compris la formation.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Ça complète mes questions. Je vous remercie

   beaucoup.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Neuman.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Nous allons prendre la seconde et dernière pause

   santé de trente (30) minutes et nous reprendrons

   les contre-interrogatoires avec l'ACEF. Maître

   Turmel?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Excusez-moi, juste pour m'assurer, nos clients sont

   ici pour leur témoignage, je comprends que nous

   allons continuer après le lunch; si ce n'était pas

   prévu, le cas échéant, je vous demanderais de le

   faire parce que, bon, tous les gens se sont réunis

   ce matin, évidemment, on est conscients de

   l'horaire, là, mais est-ce qu'il serait possible

   d'envisager que FCEI puisse présenter, évidemment

   après la preuve d'Hydro-Québec, sa preuve

   aujourd'hui plutôt que demain?

   LE PRÉSIDENT :

   Je ne vous cacherai pas qu'on a pris du retard,

   vous avez constaté qu'on avait pris du retard parce

   que certains intervenants n'ont pas pu rencontrer

   le temps qu'on avait calculé pour leurs
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   interventions. Je ne sais pas, je vais vous dire ça

   au retour de la pause, on va faire notre possible,

   c'était prévu que vous, la preuve débute.

           On a un contretemps que je vais voir si on

   ne pourrait pas arranger d'une autre façon, mais le

   problème est que si, à ce moment-là, j'imagine, il

   faudrait prendre une heure de lunch, évidemment?

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui, je vais vous admettre tout de suite, là,

   sans... sans porter une réflexion plus profonde,

   c'est qu'il faut terminer ce panel. On n'aura pas

   de lunch et à trois heures (3 h), il y a une autre

   audience qui arrive ici. Donc je vois des... je

   considère que c'est problématique.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Je n'étais pas au courant du fait qu'il y avait une

   audience à trois heures (3 h) ici.

   Malheureusement...

   LE PRÉSIDENT :

   Moi non plus.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Comme vous le disiez, certains intervenants ont

   pris plus de temps, bon, il faut vivre avec ça.

   Alors, écoutez, bien, essayons de voir si c'est

   possible, je vous le demande; sinon, au pire, ça
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   ira à demain. Mais si c'est possible.

   LE PRÉSIDENT :

   Bien, dites-moi donc une chose immédiatement,

   Maître Turmel, et on s'excuse, on aurait dû vous

   informer avant, je n'ai appris qu'il y a quelques

   minutes qu'il y avait une autre audience dans cette

   salle cet après-midi. Donc si vos témoins seraient

   disponibles demain matin, à ce moment-là, de toute

   façon, on ne prévoyait pas terminer vos témoins

   aujourd'hui.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Hum-hum.

   LE PRÉSIDENT :

   Si on suit le calendrier original.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   O.K.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc si ça ne cause pas de préjudice à vos clients,

   il serait préférable, effectivement, de débuter

   votre preuve demain, et de terminer...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Pendant la pause, laissez-moi vérifier avec les

   clients pour voir et je vous reviens.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous en prie.
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   Me ANDRÉ TURMEL :

   Merci.

   PAUSE

   12 h 30

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Turmel s'il vous plaît.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Alors, je parlais avec madame la chef de projets...

   LE PRÉSIDENT :

   Ce n'est pas de même que je l'appelle, mais allez-

   y.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Non, effectivement j'ai eu ça en tête mais... et,

   bien, je lui disais que finalement, si c'était

   possible au moins que l'on puisse faire notre

   présentation aujourd'hui, quitte à demain, monsieur

   Péloquin ne sera pas là mais au moins la

   présentation aura été faite, et si jamais il y a

   des questions qui lui sont spécifiquement

   adressées, au pire du pire on pourra la poser par

   écrit, mais au moins si le témoignage pouvait avoir

   lieu cet après-midi avant trois heures (3 h), je

   pense que c'est faisable selon ce qu'on me disait

   dans l'horaire, là, si on s'ensuit aux horaires

   prévus.
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   LE PRÉSIDENT :

   Je vais demander aux procureurs qui sont pris dans

   cette autre audience cet après-midi si c'est

   faisable ou non.

   Me ÉRIC FRASER :

   Monsieur Péloquin c'est le représentant de la FCEI?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   De l'ASSQ.

   Me ÉRIC FRASER :

   Donc, il y aurait simplement le témoignage de...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Du panel, finalement, point.

   Me ÉRIC FRASER :

   On procédera aux contre-interrogatoires demain.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui.

   Me ÉRIC FRASER :

   Bien, si on a le temps, je ne m'objecterai pas à

   ça.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Écoutez. De un, on va essayer, Maître Turmel, et on

   vous remercie de votre compréhension.
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   Me ANDRÉ TURMEL :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Et à cet effet, je vais demander à l'ACEF et à la

   Régie de s'en tenir au temps prévu, pour les

   contre-interrogatoires, pour qu'on puisse passer le

   plus rapidement possible à la présentation du panel

   de la FCEI. Merci.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DENIS FALARDEAU :

   Monsieur le Président, Messieurs les Régisseurs,

   les documents qu'on va aborder maintenant, ça va

   être le HQD-16, Document 2, et le document de

   présentation HQD-18, Document 5. Et à l'intérieur

   de ce dernier... et il va y avoir aussi, excusez-

   moi, une référence à deux autres documents, HQD-15,

   Document 1, l'annexe A et l'annexe B. Denis

   Falardeau pour l'ACEF de Québec.

Q. [170] Madame et Messieurs les témoins, dans un

   premier temps, on ne va pas faire référence tout de

   suite aux documents, on va y aller avec vos

   témoignages d'hier et aussi avec des questions qui

   découlent soit directement ou indirectement de tout

   ça.

           Allons-y pour une première question, là.

   Concernant toute la question des programmes
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   d'économie d'énergie, il y a des subventions qui

   s'adressent aux propriétaires. Comment - et je

   m'adresse à tout le monde, et la personne qui se

   sent concernée pourra y répondre. Comment vous

   assurez-vous que, via justement ces programmes

   d'économie d'énergie et que ces subventions-là, que

   les locataires ne subiront pas de hausse de loyer?

           En d'autres termes, si vous me permettez

   l'expression là, étant donné qu'il y a des

   subventions qui sont accolées à ces programmes-là,

   comment faites-vous pour éviter à ce que le

   propriétaire mange aux deux râteliers? C'est-à-dire

   qu'il bénéficie d'une subvention et en même temps

   transfère certains coûts du côté des locataires?

           Et c'est la même chose du côté du logement

   neuf et de l'habitat usagé là, bien entendu.

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. C'est une problématique que je reconnais qu'on

   retrouve dans le marché puis c'est préoccupant,

   j'en suis conscient, à certains égards. On a à date

   fait une intervention où on a demandé qu'il y ait

   signature effectivement d'une non-augmentation de

   loyer, c'est l'expérience pilote avec l'APQ.

           Là on parle des rénovations qu'on pourrait

   faire éventuellement dans le marché privé, ce qu'on
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   a discuté ce matin. Bon. On est en phase

   planification, si vous avez des mécanismes à

   proposer qui sont facilement implantables, je pense

   qu'on va y adhérer, mais je vous rappelle que c'est

   la Régie du logement qui est responsable des

   hausses de loyers. Et des discussions que j'ai

   eues, tant avec la CORPIQ qu'avec l'Association des

   propriétaires du Québec, m'indiquent qu'il semble y

   avoir pour eux toute une problématique justement

   pour recouvrer les coûts d'investissement qu'ils

   ont parce qu'il y a une mécanique qui fait que

   c'est reporté sur beaucoup beaucoup d'années, et

   pour eux ce n'est pas rentable dans un très court

   laps de temps pour eux; ils n'ont pas intérêt à

   s'embarquer justement à cause de cette mécanique,

   que je ne possède pas bien là, mais oui, c'est un

   point qu'il faut... qu'il faut regarder mais la

   solution n'est pas entièrement à Hydro-Québec.

Q. [171] Je comprends mais c'est une question, comment

   dire, qui déborde peut-être un petit peu de

   l'intérêt propre de l'ACEF mais concernant

   justement les propriétaires, comme vous dites là,

   est-ce que ça ne pourrait pas créer selon vous une

   espèce de situation de concurrence déloyale où il y

   a des propriétaires qui bénéficient du programme et
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   d'autres qui ne l'utilisent pas et faisant en sorte

   que, en termes de coût de revient sur le marché, ça

   crée une différence? Vous n'avez pas une certaine

   responsabilité par rapport à ça?

R. Bien, je ne vois pas où est la responsabilité

   d'Hydro-Québec, le programme est offert à

   l'ensemble des propriétaires; ceux qui veulent s'en

   prévaloir le font. Ceux qui ne le font pas ont

   leurs propres raisons de ne pas le faire. Donc, je

   n'ai pas à demander de l'aide pour forcer un

   propriétaire à faire des choses parce qu'il se

   serait pénalisé lui-même en n'investissant pas dans

   le cadre du programme. Je pense qu'on est rendu

   plus loin que le mandat d'Hydro-Québec.

Q. [172] Mais donc, je comprends que c'est une

   enveloppe qui n'est pas fermée; tant qu'il y a de

   la demande de subvention, autant qu'il y a de

   réponses positives.

R. Tant qu'on respecte les modalités du programme et

   tant que les budgets qui sont autorisés sont

   suffisants pour le faire, il n'y aura pas de refus

   d'aide.

Q. [173] Vous avez parlé d'économie d'énergie, vous

   avez fait mention entre autres d'EnergyStar et

   ainsi de suite. Selon votre connaissance, là, est-
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   ce que la durée de vie et l'efficacité énergétique

   des équipements écoénergétiques sont vérifiées ou

   testées par des agences de normalisation? Il y a

   CSA, ULC. Et vous personnellement, Hydro-Québec,

   lorsque vous décaissez des subventions pour

   l'acquisition de tels types d'équipements, est-ce

   que vous faites vous-même des tests pour en

   vérifier, comment dire, la véracité au niveau des

   allégations d'efficacité énergétique?

R. Les produits qui sont homologués EnergyStar, c'est

   parce qu'ils sont passés dans un laboratoire qui a

   attesté de l'efficacité de ce produit-là selon les

   normes qui étaient... Donc, nous on s'en tient à

   l'attestation que les gens ont reçue pour

   EnergyStar.

           Si on approuvait un produit qui n'est pas

   accrédité par d'autres autorités, Hydro-Québec à ce

   moment-là ferait ses propres tests, dans ses

   laboratoires ou des laboratoires externes, pour

   s'assurer que le produit qui est employé donne bien

   les économies d'énergie pour lesquelles il est

   destiné.

Q. [174] Quand vous employez le conditionnel

   « ferait », est-ce que dans les faits Hydro a déjà

   fait de tels tests?
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R. Dans le marché résidentiel, à ma connaissance, le

   seul point qui me vient à l'esprit c'est lorsque,

   il y a une dizaine d'années, on s'est impliqué dans

   les thermostats électroniques et on a fait

   fabriquer et on a vendu des thermostats

   électroniques, mais on a fait passer des tests

   effectivement et nous avons subi aussi les

   conséquences de la mise en marché, là. Donc, on a

   été responsable s'il y avait des problèmes sur ces

   équipements-là.

           Dans le marché Affaires, actuellement dans

   le cadre du PGEÉ, en matière d'éclairage, il y a

   certains produits qui ne sont pas accrédités par

   des normes EnergyStar disons. On a fait passer des

   tests effectivement à ces équipements-là pour

   s'assurer qu'ils donnent bien les économies

   d'énergie pour lesquelles ils sont destinés.

Q. [175] Vous avez parlé des programmes

   communautaires, là, je comprends que c'est des

   programmes qui s'adressent à une communauté donnée,

   là, locale fort probablement. Est-ce que les

   programmes communautaires accordent une priorité

   aux ménages à faible revenu ou ça s'adresse à

   toutes populations confondues dans un endroit?

   C'est le programme Mégawatts, là. Négawatts.
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R. Ah, je ne suis pas sûr qu'on utilise le mot

   « communautaire »... Dans le programme Rénovation

   des bâtiments, il y a un volet communautaire; c'est

   le type de propriétés, c'est... le mot

   « communautaire » se réfère aux coop et à OSBL. Là,

   vous utilisez le mot « communautaire » accroché au

   vocable approche communautaire; donc on est dans le

   Diagnostic résidentiel Mieux consommer, où on

   appliquerait une approche commerciale dite

   communautaire. C'est bien ça le sens de vote

   question?

Q. [176] C'est ça, effectivement.

R. Bon. Donc, voulez-vous répéter la question,

   à c't'heure que je sais ce que ça veut dire

   « communautaire ».

Q. [177] Est-ce que ça cible principalement les

   ménages à faible revenu ou est-ce que ça s'adresse

   à une clientèle générale toutes catégories

   confondues?

R. Le programme Diagnostic résidentiel c'est un

   programme qui vise à donner de la sensibilisation

   en efficacité énergétique, à donner de

   l'information appropriée au ménage, au local... en

   fait plutôt au ménage qui est visé, en fonction

   d'un diagnostic qui est fait à partir de sa propre
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   consommation.

           Donc, ça vise l'ensemble des ménages

   québécois, alors que pour les budgets modestes, il

   y a le programme budget modeste de l'Agence,

   Éconologis qui, lui, oui, a une partie diagnostic

   information, mais va plus loin, il y a une

   implantation de mesures légères pour une valeur

   prédéterminée. Donc, c'est deux programmes

   différents. Pour être sûr de ma réponse, pour qu'on

   se comprenne bien : l'approche communautaire dans

   le cadre du DRMC, le Diagnostic résidentiel, ça

   s'applique à l'ensemble de la population.

   (12 h 43)

Q. [178] Parfait. Concernant la norme Novoclimat, je

   comprends qu'il y a une intention de rendre cette

   norme obligatoire, est-ce que c'est bien ça, dans

   un futur rapproché?

R. Deux choses encore. Si c'est de rendre obligatoire

   l'application de la norme Novoclimat pour la

   construction de nouveaux logements

   sociocommunautaires, oui, on travaille avec la

   Société d'habitation du Québec pour qu'elle rende

   obligatoire pour la construction de nouveaux

   logements, dans l'immédiat, pour que ces nouveaux

   logements, destinés à la clientèle des ménages à
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   faible revenu, soient construits selon la norme

   Novoclimat, donc baisser les coûts d'énergie dans

   ces bâtiments-là. Ça, c'est une façon de la rendre

   obligatoire.

           L'autre façon qui me vient à l'esprit, ce

   que votre question suscite, c'est, le gouvernement

   du Québec a introduit la notion que la

   réglementation des normes de construction serait

   modifiée, normalement au début de l'année deux

   mille huit (2008). Ce qu'on véhicule actuellement

   comme information, c'est que la nouvelle norme

   serait une norme qui ressemble beaucoup à la norme

   Novoclimat qu'on a actuellement, mais je ne l'ai

   pas vue encore, cette réglementation-là, je peux

   juste vous faire part de ce qui est véhiculé

   actuellement.

Q. [179] O.K.

R. Donc, pour l'instant, la norme Novoclimat, pour

   tout le monde, là, la norme Novoclimat, ce n'est

   pas une obligation, c'est un standard de qualité de

   construction.

Q. [180] Est-ce qu'il y a, comment dire, des

   prévisions, des études concernant justement

   l'opportunité de rendre cette norme générale, est-

   ce qu'il y a des études en termes d'opportunité de
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   coûts, parce que je comprends que cette norme-là

   va, si elle devient une norme en vertu du Code du

   bâtiment, par exemple, ça va devenir

   automatiquement, ça va représenter des coûts pour

   les propriétaires qui veulent faire du nouveau

   bâti.

           Étant donné que ça va être une norme

   généralisée, est-ce que vous avez examiné des

   espèces d'économies d'échelle étant donné que là,

   le marché va être plus grand, pour des équipements

   qui sont écologiquement plus rentables, est-ce

   qu'il y a des études de ce côté-là?

R. La préparation de la nouvelle réglementation relève

   de la Régie du bâtiment et de l'Agence de

   l'efficacité énergétique; ils mènent des travaux

   auxquels on participe mais ces travaux-là relèvent

   de ces deux juridictions, je n'ai pas avec moi les

   résultats de ces éléments-là. Ils sont en train de

   préparer tout ce qui est requis pour permettre au

   gouvernement de prendre sa décision quant à une

   nouvelle réglementation.

           On me dit toujours qu'on s'aligne pour le

   mois de mars, avril deux mille huit (2008) avec une

   nouvelle réglementation, ils ont dû prendre en

   cause ce à quoi vous faites allusion.
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Q. [181] Brève question concernant le géothermique. Là

   aussi, il y a des subventions, je crois, qui sont

   accordées pour les personnes qui veulent investir

   dans ce type d'équipement-là. Est-ce que les

   subventions accordées au géothermique et les

   dépenses qui sont assumées par les clients

   répondent actuellement aux trois critères de

   rentabilité, c'est-à-dire, je vais vous donner les

   acronymes et ça, c'est cité dans le HQD-15,

   Document 1, à l'Annexe A; les acronymes, c'est CTR,

   TP et TNT, mais je ne me souviens plus exactement à

   quoi correspondent ces acronymes-là?

R. Les subventions qui sont accordées actuellement

   pour des systèmes de chauffage géothermiques dans

   le marché résidentiel s'appliquent actuellement au

   programme ÉnerGuide. Dans la cote qui est donnée

   par la deuxième évaluation, l'Office d'efficacité

   énergétique tient compte de l'efficacité du système

   de chauffage et nous, lorsqu'on fait la différence,

   on a dit qu'on multipliait l'aide financière du

   fédéral mais on multiplie en conséquence, si le

   système de départ est un système électrique et

   qu'on est venu à la géothermie, donc il y a une

   aide financière qui est donnée dans le cadre

   d'ÉnerGuide. C'est, pour l'instant, le seul
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   programme qui s'applique au résidentiel pour la

   géothermie. Puis le programme ÉnerGuide, il passe

   tous les tests.

Q. [182] Parfait. Concernant le, on va aborder une

   autre question, et là, je ne sais pas si ça

   s'adresse à vous, concernant l'évolution du nombre

   de coupures de service et du nombre de ménages en

   retard ou en défaut de paiement, quelle est

   l'évolution pour les années deux mille cinq (2005)

   et deux mille six (2006) - deux mille six (2006),

   je crois que nous avons déjà au dossier des

   chiffres mais est-ce qu'on en a plus à jour?

   M. DANIEL SIMONEAU :

R. Sur les interruptions de service?

Q. [183] Oui.

R. Ce que vous avez au dossier est passablement à

   jour. Donc...

Q. [184] Mais pour deux mille cinq (2005), cependant,

   je pense que deux mille cinq (2005), on n'en a pas?

R. Non, dans la preuve, il n'y en a pas. Donc pour les

   interruptions de service en deux mille cinq (2005),

   laissez-moi... nous avons eu dix-sept mille trois

   cent trente-deux (17 332) interruptions de service

   pour non-paiement dans le résidentiel en deux mille

   cinq (2005), comparativement à vingt mille (20 000)
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   quelque dans la preuve cette année.

Q. [185] Et...

R. Ça, c'est pour l'ensemble de la clientèle

   résidentielle.

Q. [186] O.K. Et pour ce qui est de deux mille sept

   (2007), est-ce que vous faites un exercice de

   prévisions?

R. On ne fait pas de prévisions d'interruptions de

   service, en fait. Je dirais, il y a un concept...

Q. [187] Non, mais pas d'interruptions mais de mauvais

   payeurs, des mauvaises créances?

R. Bien, oui, on a toujours des prévisions un peu

   comment se comporte le volume des comptes à

   recevoir. Je vous dirais qu'en termes de nombre de

   clients en recouvrement, depuis quelques années,

   c'est assez stable, on n'a pas d'augmentation du

   nombre de clients. Les sommes en recouvrement,

   elles, augmentent, donc c'est sur la base de ces

   données-là historiques qu'on fait les prévisions,

   notamment pour deux mille sept (2007).

Q. [188] Autre facette : le nombre de retards de

   paiement pour deux mille cinq (2005), ainsi de

   suite, est-ce que vous avez ces chiffres-là?

R. Le nombre de clients en recouvrement? Oui, un

   instant... Donc pour l'ensemble de la population
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   résidentielle d'Hydro-Québec Distribution, cette

   année, en date du trente (30) novembre, juste avant

   d'entrer en audience, on avait environ quatre cent

   treize mille (413 000) clients en recouvrement,

   donc de toutes natures, très peu de retard ou

   beaucoup de retard. Et les années antérieures,

   bien, ça varie : quatre cent vingt-cinq (425 000),

   quatre cent dix-sept (417 000) en deux mille quatre

   (2004), quatre cent treize (413 000) en deux mille

   trois (2003), c'est relativement stable, quatre

   cent treize mille (413 000) clients.

Q. [189] Parfait, merci.

R. Ou abonnements, plutôt.

Q. [190] On va aborder maintenant le document qui a

   été annoncé, le HQD-16, Document 2, à la page 6, la

   réponse 3.2. Je vais citer la question qui avait

   été posée et la réponse par la suite :

           3.2  Quel est le nombre et le pourcentage

                de ménages, totaux et à faible revenu,

                qui profiteront des mesures

                d'économies d'énergie et quelle

                proportion de la hausse tarifaire sera

                résorbée par les mesures en efficacité

                énergétique appliquées auprès des

                ménages, totaux et à faible revenu?
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   Et votre réponse :

                Le Distributeur ne dispose pas de

                l'information demandée.

   Ce qui nous amène à vous poser la question

   suivante : la Stratégie énergétique demande que

   soient réalisées des études d'impacts des

   programmes commerciaux et des hausses tarifaires

   sur les ménages à faible revenu, quelles sont,

   selon le Distributeur, les connaissances et études

   requises pour satisfaire, justement, cette demande

   du gouvernement?

   (12 h 50)

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Bastien.

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Oui, effectivement, monsieur Bastien est à

   l'écoute, a senti qu'il était temps qu'il prenne le

   micro, puisque les études auxquelles on fait

   référence sont, bien sûr, celles que l'on a

   produites dans le cadre de la preuve en

   tarification. Donc, je me réfère à la pièce HQD-12,

   Document 1, et qui ont été effectivement discutées

   aussi, là, cette semaine, lundi lorsque ce panel-là

   était présent, et j'étais présent également.

           Ça, c'est pour les études qui ont été
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   faites et qui, on pense, nous, répondent aux

   préoccupations du gouvernement, on pense même, vont

   être en avance des préoccupations du gouvernement

   puisque c'était déjà en continuité avec les études

   que l'on faisait normalement. On a été un petit peu

   plus loin parce qu'on a fait un balayage un peu

   plus large avec les données de Statistiques Canada.

           Et en ce qui concerne peut-être un volet

   plus spécifique de votre question, il n'y a pas

   vraiment de standard pour établir comment on

   respecte une orientation générale. Le standard,

   c'est quelque chose qui a l'air d'un jugement, et

   il n'y a pas d'autorité pour sanctionner quand est-

   ce qu'on commence puis quand est-ce que ça finit.

   Mais, nous, on pense que, effectivement, notre

   proposition répond largement aux préoccupations du

   gouvernement du Québec.

   Me DENIS FALARDEAU :

Q. [191] Parfait. Concernant les objectifs de

   réduction de la facture d'électricité, avez-vous un

   objectif de réduction de la facture d'électricité

   pour les ménages à faible revenu grâce aux

   programmes ciblés d'efficacité énergétique?

R. Je ne pense pas que l'objectif ce soit vraiment de

   se fixer une cible en matière de réduction de
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   facture d'électricité. La cible est plutôt en

   termes de kilowattheures et d'assurer une forme

   d'équité au niveau de la pénétration de nos

   programmes pour viser tous les marchés avec une

   emphase particulière, on s'entend, sur la clientèle

   à faible revenu. Et on se donne des instruments.

   Les instruments étant trois, quatre programmes, je

   pense, qui sont dédiés spécifiquement à cette

   clientèle. Il y a en plus monsieur Simoneau qui va

   coordonner en cours d'année un comité qui vise à

   regarder peut-être le dossier de façon plus large à

   la fois pour la clientèle en difficulté de paiement

   et, par extension, la clientèle à budget modeste,

   voir comment, avec d'autres partenaires, on peut

   aller plus loin dans la pénétration de mesures

   d'efficacité énergétique. Alors, c'est plus au

   niveau donc de ces encadrements généraux que se

   manifeste cette préoccupation-là que à travers un

   objectif très fin de réduction de facture.

Q. [192] J'ai cru comprendre, à moins que ça concerne

   une autre dimension, si je peux dire, là, parce que

   ce matin, vous avez mentionné que lorsqu'il y a,

   par exemple, des clients en difficulté de paiement,

   il arrive de les référer justement aux programmes

   d'économie d'énergie, ce n'est pas en quelque sorte
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   une espèce d'objectif qui pourrait se traduire en

   termes de nombre à atteindre par année?

   M. DANIEL SIMONEAU :

R. Je me pose la question s'il s'agit d'un objectif,

   je vous dirais, c'est un service qu'on rend à

   chaque fois qu'on a à prendre certains des types

   d'entente de paiement qu'on prend auprès de la

   clientèle à faible revenu. On fait les liens avec

   les différents programmes de l'Agence ou chez nous,

   pour avoir un impact évidemment sur la facture

   d'électricité du client à faible revenu. Devons-

   nous nous en fixer un objectif? Je vous dirais,

   c'est une voie de conséquence des ententes de

   paiement qu'on prendra avec cette clientèle-là

   plutôt que des objectifs précis quantitatifs à

   atteindre.

Q. [193] Dans la même suite, le même ordre d'idée.

   Quel est le nombre de ménages à faible revenu qui

   ont bénéficié à chaque année des programmes ciblés

   d'économie d'énergie? On parle de deux mille quatre

   (2004), et même jusqu'à deux mille six (2006), deux

   mille sept (2007). Est-ce que c'est possible de

   ventiler le nombre de ces ménages-là par année?

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. En deux mille quatre (2004), il y avait un budget
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   modeste, on était de l'ordre de cinq mille (5000)

   visites, donc il y a eu cinq mille (5000) ménages;

   deux mille cinq (2005), on était à six mille

   (6000); si ma mémoire est bonne, cette année, on

   est à sept mille quatre cents (7400), ou en tout

   cas c'est de l'ordre, là. Le nombre de maisons par

   coeur de Novoclimat pour les logements

   sociocommunautaires qui ont été construites, par

   coeur, je ne peux pas vous le dire. On peut

   regarder les chiffres, là.

Q. [194] Est-ce que c'est possible de nous fournir un

   ordre de grandeur simplement pour avoir une idée,

   pour les logements sociaux?

R. Sociocommunautaires, parce que tout est mixé. Peut-

   être une autre ligne de questions. Je vais fouiller

   dans...

Q. [195] Parfait. On va aborder la question R-26.6 à

   la page 58 de HQD-16, Document 2. Et ça concerne le

   service de recouvrement. On avait dit :

                Fournissez-nous les caractéristiques

                socio-économiques des clients en

                retard de paiement et qui subissent

                des coupures de services. Combien y a-

                t-il de coupures de services en 2006

                et 2005?
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   Mais, ici, on en a déjà discuté. Et on parle un

   petit peu plus loin, parmi les réponses d'Hydro, on

   nous dit :

                Par ailleurs, le Distributeur estime

                que 40 % des clients en recouvrement

                lourd faisaient partie de ménages à

                faible revenu.

   « Recouvrement lourd », c'est quoi, c'est l'équipe

   de football d'Hydro qui s'en va voir les mauvais

   payeurs?

   M. DANIEL SIMONEAU :

R. C'est le poids du directeur. En fait, c'est une

   façon de caractériser notre recouvrement, je

   dirais. Le recouvrement léger, c'est, si je suis en

   retard, moi, de facture, de paiement de facture de

   quelques jours, on ne considère pas que c'est

   vraiment du recouvrement. Je parlerais de

   recouvrement lourd, les clients où c'est endémique,

   là, nos clients fidèles qui reviennent souvent.

Q. [196] Donc, on a répondu à une des questions. Je

   pensais en faire simplement une blague, parce que

   j'avais une question, mais vous m'avez répondu,

   donc on vient de gagner un peu de temps. Une

   majorité des ménages en recouvrement lourd ne sont

   donc pas, à faible revenu, de la façon dont je
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   comprends, parce qu'il y en a quarante pour cent

   (40 %), quelles sont les autres causes

   d'endettement de cette clientèle?

R. Bien, votre question porte la réponse.

   L'endettement. Parce qu'on fait une... c'est une

   des causes. On fait une distinction entre faible

   revenu. Donc, on sait de quoi on parle, la

   clientèle dont le revenu n'est pas apte à subvenir,

   je dirais, aux besoins de base, alors qu'un autre

   phénomène qui est en croissance en recouvrement,

   puis c'est une préoccupation dans tous les milieux

   financiers, c'est l'endettement, l'accès facile au

   crédit. Et, ça, peu importe le niveau de revenu de

   la clientèle, le niveau d'endettement est en

   constante croissance depuis quelques années. C'est

   un des phénomènes préoccupant avec une éventuelle

   augmentation des taux d'intérêt, évidemment. Mais

   il y a d'autres phénomènes aussi qui sont à la base

   du fait d'être en recouvrement : la délinquance,

   différents comportements. Mais je vous dirais,

   faible revenu et endettement sont les principales

   causes.

Q. [197] O.K. Et justement, pour aborder la question

   des ménages qui sont à faible revenu, est-ce que

   vous avez un chiffre, une proportion concernant ces
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   ménages qui ont subi une coupure de service, mais

   qui avaient déjà bénéficié antérieurement d'entente

   de paiement?

R. Dans une des réponses qu'on vous a fournies, on le

   précise effectivement. Parce qu'on n'a pas les

   conditions, je dirais, les caractéristiques socio-

   économiques des clients que nous interrompons. Ce

   qu'on peut dire, c'est qu'en deux mille cinq

   (2005), les chiffres disaient que, parmi les dix-

   sept mille interruptions de service qu'on avait

   faites, seize pour cent (16 %) de ces clients-là

   avaient déjà dans le passé échoué une entente de

   type client à faible revenu. Donc, c'est les

   données qu'on a. Pour le reste, bien, quelles sont

   les caractéristiques de chacun des clients qu'on

   interrompt? Nous n'avons pas cette information-là

   évidemment.

Q. [198] Je vais aborder maintenant la question 26.7 à

   la page 59 du même document.

   13 h 00

   Je vais citer rapidement un extrait de cette page :

                Un peu plus...

   et là on parle des paiements personnalisés et on

   nous dit :

                Un peu plus de 200 ententes ont été
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                convenues au 29 juin 2006 sur le

                potentiel identifié de 12 000.

   Ce qui nous amène à vous poser la question

   suivante. Pensez-vous qu'un jour ça va être

   l'ensemble justement de ces ménages - on parle d'un

   potentiel de douze mille (12 000) - qui vont

   pouvoir bénéficier de ce genre d'entente

   personnalisée?

   M. DANIEL SIMONEAU :

R. Pour mettre l'information à jour, au moment de

   mettre sous presse la preuve deux cents (200),

   aujourd'hui on en a mille quatre cent trente-sept

   (1 437), donc ententes qui ont été données à ce

   type de clients-là.

           C'est sûr que l'objectif du déploiement, on

   est en implantation graduelle, mais l'objectif un

   jour, c'est de couvrir l'ensemble de ces douze

   mille (12 000) clients-là. On a défini et on a

   déployé ce produit-là pour couvrir cette clientèle-

   là.

           Cela dit, paradoxalement ce n'est pas

   nécessairement évident et facile à atteindre parce

   que ce n'est pas tout le monde qui va vouloir, je

   veux dire, se prévaloir de ces produits-là, même

   s'ils sont assez avantageux puis définis pour cette
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   clientèle-là. Ce ne sera pas tout le monde. Et au

   contraire, toutes nos études montrent que c'est

   difficile à recruter.

           Les gens vont venir à nous pour demander...

   premièrement, exprimer leur situation de revenus,

   leur situation donc de précarité, ce n'est pas tout

   le monde qui fait ça. Évidemment, on vise, on tend

   à atteindre ces douze mille-là (12 000), mais ça va

   prendre des efforts.

Q. [199] Est-ce qu'il y a un horizon? Vous dites « on

   aimerait que ce soit généralisé ». Est-ce que vous

   avez un horizon en termes de temps?

R. Oui. L'horizon initial, c'était sur six ans. Le

   report du projet SIC va nous rendre la situation un

   petit peu plus difficile parce qu'on devait

   mécaniser... En tout cas, sans rentrer dans les

   détails, ça va devoir demeurer une année de plus un

   traitement manuel, donc on va étaler un peu plus la

   pénétration. Mais, l'horizon initial était environ

   six ans pour couvrir la majeure partie de ces

   clients-là.

Q. [200] Et toujours dans la même veine des ententes

   personnalisées, quelles sont les conditions

   d'admissibilité à ces ententes, leur durée, les

   conditions de paiement en termes de pourcentage par
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   rapport à la dette libérée, par exemple, et

   caetera, et caetera? Ça fonctionne comment,

   autrement dit?

R. D'abord, les conditions d'admissibilité, vous me

   permettrez de lire. Donc, il faut évidemment que le

   client se caractérise comme étant sous le seuil de

   faible revenu, il doit pour ce faire nous produire

   une preuve de revenus dans ce cas-là, faire signer

   aussi une déclaration de situation, nous expliquer

   un peu qu'est-ce qui motive cette situation-là.

           Dans le cas où il y a une très très forte

   consommation électrique, c'est là où il y a un lien

   pour l'instant à fortement inciter à utiliser les

   services de l'Agence d'efficacité énergétique, le

   service Éconologis. Donc, ça, c'est les principaux

   critères.

           Pour les ententes personnalisées, il y a

   deux volets. Le premier volet, c'est pour un client

   qui a... réputé dans le passé être en mesure de

   payer au minimum sa consommation courante ou

   légèrement peu. C'est une entente de paiement qui

   aura une durée de quarante-huit (48) mois aux

   termes de laquelle, si l'entente est respectée, à

   savoir le client aura payé sa consommation courante

   plus une portion de sa dette, nous radierons, au
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   fur et à mesure du respect de l'entente, la

   totalité ou la partie de la dette qui sera sous

   entente. L'idée est d'investir la dette de même que

   les frais d'administration au bénéfice de bonnes

   habitudes de paiement.

           Le second volet, c'est pour les clients qui

   ne sont même pas en mesure de payer la facturation

   courante, c'est-à-dire que l'entente peut aller

   jusqu'à en moyenne un versement mensuel qui

   équivaut à soixante pour cent (60 %) de la

   consommation courante et, encore une fois, sur une

   durée de quatre ans, au fur et à mesure du respect

   de l'entente, nous radierons la dette accumulée de

   même que le quarante pour cent (40 %) en moyenne de

   consommation courante qui ne sera pas payée.

Q. [201] Toujours concernant la question des ententes

   personnalisées. Il y a déjà - et là-dessus nous le

   reconnaissons - vous nous voyez les associations de

   consommateurs comme étant des partenaires là-

   dedans. Mais, concernant justement le futur

   immédiat, quel rôle précis vous voyez d'organismes

   comme le nôtre par rapport à l'application de ce

   programme-là?

R. Je vous dirais dans l'application de ce programme-

   là, pas particulièrement. Il a été défini en
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   collaboration avec vous, avec... dans le cadre de

   la table de travail direction du service de

   recouvrement et les associations de consommateurs.

   Donc, dans la définition, puis je vous dirais dans

   la supervision du déploiement, parce qu'on est en

   phase d'implantation, c'est là où votre

   participation est importante. Par la suite, bien,

   si ça va bien, il sera en déploiement.

           Je vous dirais, c'est beaucoup plus dans la

   continuité de cette table-là dont on parlait ce

   matin, c'est que dans la continuité de la table

   recouvrement, on va élargir son mandat pour y

   traiter d'autres volets pour le client à faible

   revenu et l'efficacité énergétique notamment

   d'autres solutions plus larges.

           Et là c'est clair que dans ce contexte-là,

   votre collaboration où les associations... les

   associations de consommateurs est non seulement

   souhaitée, mais très utile. Puis, je pense qu'on en

   a fait la démonstration depuis l'année deux mille

   (2000).

Q. [202] Et toujours concernant toute la question des

   ménages à faible revenu. Bon. Il y a le comité de

   travail qui a été formé. Il y a déjà eu des groupes

   qui ont été ciblés, la Coalition des associations
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   de consommateurs, Equiterre, Greenpeace, Option

   Consommateurs, et caetera, et caetera. Mais, en

   même temps, si j'ai bien compris, il y aurait peut-

   être la possibilité d'organismes du milieu du

   logement social et gouvernemental et para-

   gouvernemental qui pourraient être aussi invités.

   Est-ce que vous avez ciblé d'autres groupes de ce

   genre?

R. Pas à cette étape-ci.

Q. [203] Non.

R. On est au tout démarrage, la première rencontre du

   comité a eu lieu en octobre, si je me trompe pas.

   Et la prochaine rencontre devait avoir lieu ce

   lundi, mais en raison des audiences, nous l'avons

   reportée, ce sera en début d'année. On est à

   l'étape de constitution du mandat. Donc, les six

   organismes que vous avez mentionnés, cinq

   organismes et Hydro-Québec Distribution tant

   recouvrement qu'efficacité énergétique, on en est à

   l'élaboration du mandat, donc définir la portée des

   travaux de ce comité-là, de même que la définition.

           Ensemble puis conjointement, parce que je

   dirais c'est une des clés du succès de la table

   recouvrement depuis l'année deux mille (2000), ça a

   été de faire les choses vraiment en partenariat.
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   Donc, de concert avec les organisations qui sont

   là, tout dépendant de la portée que nous

   choisirons, bien, sont ouvertes toutes les options

   possibles d'inviter des partenaires qui ne sont pas

   présents selon le besoin puis le cas échéant. Donc,

   dans les prochaines étapes, ça se fera. Là on est

   au tout démarrage des travaux.

Q. [204] Je pense que vous allez être d'accord avec

   moi. L'énergie, en tout cas, du moins pour une

   certaine part, ça représente des besoins de base,

   des besoins essentiels. Est-ce que vous avez pensé

   à vous associer à cette même table avec des

   représentants du secteur gazier et pétrolier, étant

   donné que la même problématique se présente dans

   les autres secteurs d'énergie?

R. Je vous dirais que, de prime abord, c'est évident

   que c'est le secteur électrique qui était visé

   davantage par le groupe de travail. Et je sais

   parce que dès la première rencontre les

   intervenants qui étaient autour de la table ont

   aussi manifesté le point de vue que ça devrait

   toucher le gaz, le mazout aussi. Je vous dirais, on

   va laisser aller les travaux parce que dans le

   fond, conjointement... Puis, bien, ensemble donc on

   choisira une portée.
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           Je suis d'avis aussi que les succès

   entraînent les succès. On a l'avantage, je dirais

   dans mes mots, avoir la gratte pas trop large pour

   créer des succès, quitte par la suite à élargir

   puis à transposer ce qu'on aura fait. Mais, je

   spécule. Dans le fond, c'est ensemble les

   organismes externes et nous dans la définition du

   mandat puis de sa portée qu'on verra les prochaines

   étapes.

Q. [205] Parfait. On va aborder maintenant le document

   de présentation, le HQD-18, Document 5, le

   tableau... ou plutôt la page 2, le tableau intitulé

   « Prévision 2006 ». Simplement une question de

   précision, si je peux dire.

           On peut constater qu'il était prévu - et là

   je fais référence, bien entendu, au résidentiel - à

   la cause R-3584-2005, on parle d'une prévision de

   deux cent cinquante-sept gigawattheures (257 GWh)

   et d'un budget de soixante-deux, j'imagine,

   millions (62 M$).

           Et on constate aussi au niveau des

   résultats, c'est-à-dire anticipés au trente et un

   (31) octobre, on parle d'un résultat de deux cent

   trente-sept gigas (237 GW) et de quarante-neuf (49)

   pour ce est des résultats anticipés. Est-ce que
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   vous escomptez être en mesure d'atteindre les

   objectifs tels que définis dans la cause R-3584-

   2005 pour la fin de l'année?

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Non puisqu'on vous dit que la mise à jour qu'on

   fait de nos prévisions de fin d'année sont de

   l'ordre de deux cent trente-sept (237) plutôt que

   de deux cent cinquante-sept (257) principalement

   dues à une moins bonne performance de NovoClimat et

   de ÉnerGuide particulièrement avec le retrait du

   fédéral dans ÉnerGuide. On va être en deça de vingt

   gigawattheures (20 GWh) selon nos prévisions.

   13 h 10

   Me DENIS FALARDEAU :

   On est rendu à l'étape de l'élagage, Monsieur le

   Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie, ça va permettre de respecter le

   temps que vous aviez prévu.

   Me DENIS FALARDEAU :

Q. [206] Maintenant, on va aborder la réponse 39 à la

   page 72 du même document, qui fait référence

   cependant au document HQD-15 Document 1, à l'annexe

   B intitulée « Annexe B - Rapport du comité de

   travail - Diagnostic résidentiel »
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           Nous vous demandions des statistiques de

   consommation et de dépenses selon la taille et les

   revenus de ménage. La question c'est : quand

   pensez-vous réaliser votre prochaine enquête sur la

   consommation d'électricité, mettant en lien

   justement la consommation et la dépense électrique

   avec des variables socio-économiques, c'est-à-dire

   le revenu, le type, la taille du ménage, la taille

   et l'âge du logement, et caetera?

   M. MICHEL BASTIEN :

R. Bon, là vous me prenez un peu au dépourvu; on me

   regarde donc. Je crois comprendre que c'est à moi à

   répondre à cette question-là.

           En fait, c'est parce que vous faisiez

   référence à un diagnostic de l'année dernière,

   c'est pour ça que je pensais que c'était plus du

   côté efficacité énergétique. Mais si vous voulez

   faire référence aux études émanant ou de la

   Stratégie énergétique ou tout simplement des

   préoccupations du Distributeur d'évaluer les

   impacts que ça a sur la clientèle des moins

   favorisés; alors c'est sûr que le prochain rendez-

   vous, nous, c'est le prochain dossier tarifaire.

           Alors, nous avons un rendez-vous annuel à

   ce niveau-là, si c'est ça qui est la question.
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Q. [207] Dans le fond, vous avez déjà fait une enquête

   en deux mille deux (2002); la prochaine, est-ce que

   je comprends que c'est à la prochaine cause

   tarifaire?

R. Bien... excusez-moi. On va vérifier l'enquête en

   question, là. Je vais vérifier si ça a... si c'est

   dans notre plan de match de la répéter pour l'année

   prochaine, un petit instant.

           Alors, je confirme donc qu'effectivement

   l'étude a été mise à jour récemment et que les

   résultats ne sont pas compilés encore, mais vont

   certainement être versés au prochain dossier

   tarifaire.

Q. [208] Donc, au prochain rendez-vous.

R. Tout à fait.

Q. [209] Une dernière question. Y a-t-il des

   programmes d'économie d'énergie ciblant les ménages

   à faible revenu dans les réseaux autonomes?

   Pardonnez-moi, l'élagage a été un peu trop rapide.

   Ça concerne justement, on avait posé cette

   question-là concernant les réseaux autonomes. Et la

   question c'est : les programmes d'intervention

   personnalisée dans les réseaux autonomes couvrent-

   ils les mêmes mesures que le programme Budget

   modeste?
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   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Non, mais c'est relativement semblable; ce qu'on

   vise c'est de faire une visite de chacun des

   ménages, bien entendu, qui ouvriront leurs portes,

   là, mais il y aura eu une sensibilisation, une

   conscientisation qui aura été faite dans le milieu.

   Oui, il y a des mesures qui seront aussi implantées

   ou des éléments qui seront donnés aux ménages.

   C'est en cours de conception et... mais ce n'est

   pas le programme Budget modeste, mais ça sera

   appliqué à l'ensemble de la population de ces

   réseaux-là.

Q. [210] On m'annonce qu'il va y en avoir deux.

   LE PRÉSIDENT :

   Il faudra les faire rapidement, Maître Falardeau,

   parce que vous connaissez notre contrainte...

   Me DENIS FALARDEAU :

   Oui, je comprends.

   LE PRÉSIDENT :

   ... et déjà vous avez atteint le quarante (40)

   minutes.

   Me DENIS FALARDEAU :

Q. [211] O.k. Est-ce que les coûts marginaux dans les

   réseaux autonomes réfèrent en fait aux coûts mêmes,

   aux coûts moyens existants?
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   M. RÉMI DUBOIS :

R. Non, il s'agit de coûts marginaux.

Q. [212] Et la dernière... Et considérant les coûts

   marginaux ou moyens plus élevés des réseaux

   autonomes, ne devrait-on pas s'attendre à plus

   d'efforts en efficacité énergétique de la part

   d'Hydro-Québec en termes de dépenses per capita ou

   par gigawattheures consommés?

R. On me dit que c'est commercial, donc je passe la

   parole à mon collègue Gérard.

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. C'est ce qu'on fait. C'est ce qu'on vise à faire,

   c'est pour ça qu'on a bonifié les programmes; c'est

   pour ça qu'on veut les adapter aux réalités du

   milieu parce qu'on a des marges de manoeuvre qui

   sont supérieures. Mais ça ne veut pas dire qu'il

   faille nécessairement investir toutes ces marges de

   manoeuvre pour obtenir les kilowattheures en

   question; il y a une question de mise en marché et

   de rentabilité qu'il faut tenir compte, mais oui,

   il y a une marge de manoeuvre supérieure.

Q. [213] Madame, Messieurs, merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Falardeau. Je pense qu'il n'y a pas

   personne d'autre, là, on est vraiment rendu à
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   maître Ouimette.

   INTERROGÉS PAR Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

   Merci, Monsieur le Président.

Q. [214] Ma première question va porter sur le

   programme PADIGE et PIBGE, que vous connaissez

   sûrement mieux que moi.

           Vous avez proposé, pour ces deux

   programmes, des augmentations de plafond de l'aide

   financière de vingt-cinq mille (25 000 $) à

   cinquante mille dollars (50 000 $); est-ce que vous

   pourriez nous confirmer ça?

   Mme MARTINE OUELLET :

R. Oui, on a demandé des hausses de plafond pour le

   programme PADIGE et PIBGE, Programme initiatives

   pour les bâtiments en Grandes entreprises, pour le

   volet Initiatives donc pour permettre aux clients

   de faire plusieurs analyses, un plus grand nombre

   d'analyses jusqu'à un plafond de cinquante mille

   dollars (50 000 $).

Q. [215] D'accord. Et pour justifier cette hausse du

   plafond-là, est-ce que vous avez effectué une

   analyse de sensibilité?

R. Bien, en fait on justifie cette hausse de plafond-

   là parce qu'on se rend compte qu'il y a un certain

   nombre de clients, comme on l'a mentionné dans la
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   preuve, qui ont atteint le plafond et donc qui ne

   peuvent plus réaliser d'analyse énergétique.

           Et suite aux analyses énergétiques qui sont

   réalisées, il y a des recommandations qui sont

   faites par les consultants ou par le personnel de

   l'usine qui réalisent ces analyses-là et c'est ça

   qui mène à des projets soit de PIIGE ou des projets

   qu'on appelle de Mesures douces. Donc, on se rend

   compte que là ces clients-là ne peuvent plus en

   faire; il y a certains clients qui ont d'autres

   projets d'analyse et qu'on se doit de refuser parce

   qu'ils ont atteint leur plafond et donc ça devient

   un frein.

           Et comme on voit qu'il y a un frein pour

   des projets d'efficacité énergétique, on souhaite

   lever le frein et c'est pour ça qu'on souhaite

   lever le plafond de vingt-cinq mille (25 000 $) à

   cinquante mille dollars (50 000 $).

Q. [216] Alors, vous me dites que c'est suite à des

   discussions que vous avez eues avec vos

   participants, que vous avez établi cette hausse-là

   de vingt-cinq mille dollars (25 000 $)? C'est ce

   que je comprends?

R. C'est ce que vous comprenez. Vous comprenez, au

   marché Grandes entreprises, on a environ deux cent
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   quatre-vingts (280) clients; donc c'est un très

   petit nombre, on les connaît à peu près tous, et

   donc on est souvent en interaction avec ces gens-

   là. Et c'est comme ça, là... puis on sait qu'ils

   nous ont, il y en a certains qui nous ont envoyé

   des demandes qu'on a dû refuser.

Q. [217] D'accord. Et est-ce que cette hausse de

   plafond là, du plafond tel que vous le suggérez, va

   contribuer à aller chercher des nouveaux clients,

   Madame Ouellet?

R. Va contribuer à aller chercher des nouveaux projets

   en efficacité énergétique, oui, c'est ce qu'on

   croit; c'est pour ça qu'on le propose. Tel qu'on

   vous l'a mentionné en réponse à vos questions, on

   l'a précisé tant pour le programme PIIGE que pour

   le programme PIBGE, euh, PADIGE que pour le

   programme PIBGE, excusez.

Q. [218] Quand vous parlez d'aller chercher des

   nouveaux projets, est-ce que ça implique d'aller

   chercher des nouveaux clients ou des nouveaux

   projets chez les clients existants? Les clients, je

   voulais dire les participants existants.

R. On n'a pas fait cette différenciation-là fine parce

   que ça veut dire à ce moment-là d'augmenter le taux

   de participation de nos clients. Mais certainement
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   qu'il y aura des nouveaux... Bien, les nouveaux

   clients ne sont pas limités. Un client qui n'a pas

   encore participé, et le vingt-cinq mille (25 000 $)

   est encore disponible pour lui.

           Donc, ce n'est pas, on n'ira pas chercher

   de nouveaux clients participant aux programmes mais

   on va permettre aux clients participants de faire

   d'autres analyses qui vont lui permettre de

   réaliser d'autres projets en efficacité

   énergétique.

Q. [219] Et selon vous, est-ce qu'il y a un moyen

   justement d'aller chercher des nouveaux

   participants à ce programme-là? Est-ce que vous

   avez pensé à d'autres façons d'aller chercher des

   gens, comme par exemple je comprends que vous

   proposez une hausse du plafond, ça c'est une chose,

   mais vous ne proposez pas une hausse de la

   subvention par analyse; est-ce que ça pourrait être

   une façon d'aller chercher des nouveaux clients

   selon vous?

R. On ne pense pas que ça serait une façon d'aller

   chercher des nouveaux clients. Pour aller chercher

   des nouveaux clients, il faut continuer à faire de

   la sensibilisation. On a déjà atteint un taux de

   participation qui est excellent; je crois qu'en
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   date des derniers résultats c'est soixante-deux

   pour cent (62 %) de tous les clients Grandes

   entreprises qui ont participé aux programmes.

           Donc, c'est déjà excellent et on continue à

   pousser; on rencontre nos clients un par un et on

   rencontre, on travaille avec les associations

   industrielles qui, elles aussi, travaillent auprès

   de leurs clients. Donc, on continue à avancer le

   taux de participation, on pense que ça va bien puis

   ça va continuer à accroître jusqu'à un certain

   pourcentage.

Q. [220] Ça va.

   (13 h 20)

   Maintenant, à la pièce HQD-15, Document 1, l'annexe

   A, à la page 20, vous fournissez les analyses de

   rentabilité pour chacun des programmes et

   activités, dont le tronc commun. Et il avère du

   tableau que vous présentez en preuve que le test du

   participant pour cette activité est négatif.

           Et, à la pièce HQD-16, Document 1, à la

   page 193, à une question de la Régie, vous donnez

   la valeur attribuée à chacune des composantes du

   test du participant pour le tronc commun. Alors je

   vous réfère à ces deux tableaux-là pour les fins de

   mes quelques questions.
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           Est-ce que vous avez en main, Madame

   Ouellet, le tableau...

   M. RÉMI DUBOIS :

R. Je pense que j'y suis, donc...

Q. [221] Ah! c'est vous?

R. Oui.

Q. [222] Alors le tableau 96.2, dans un premier temps,

   je voudrais faire confirmer avec vous, dans la

   première colonne, on indique ici en milliers de

   dollars actualisés, est-ce que c'est vraiment des

   milliers de dollars, ça ne serait pas plutôt des

   millions de dollars?

   M. RÉMI DUBOIS :

R. Un instant, je vais vérifier, s'il vous plaît...

   Effectivement, je pense que c'est des millions de

   dollars.

Q. [223] Des millions de dollars?

R. Oui. C'est une erreur au tableau.

Q. [224] Et lorsque vous calculez le test du

   participant pour le tronc commun, qui vous entendez

   par « participant », de quel participant on parle

   ici? Vous comprenez...

R. La question est pertinente, j'avoue que je n'ai pas

   la réponse, je prends un engagement là-dessus, je

   n'ai pas de... je n'ai pas d'idée à ce moment-ci.
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   J'aurais tendance à dire que c'est zéro, a priori,

   mais je vais prendre un engagement là-dessus.

Q. [225] O.K., bien, je vais vous référer, à ce

   moment-là, au tableau que je vous avais donné, à la

   pièce HQD-15, Document 1, Annexe A, page 20, où on

   voit, dans la deuxième colonne, le test du

   participant. Et vers la fin de la colonne, on a des

   montants négatifs de douze point huit millions

   (12,8 M$); on essayait de comprendre d'où ça

   venait, ce douze point huit millions (12,8 M$) là

   du test du participant, donc ça serait d'expliquer

   de quel(s) participant(s) on parle ici.

R. Je répète que je prends l'engagement.

Q. [226] Oui, oui, c'est...

R. On me souffle une réponse mais ne l'ayant pas avec

   moi, je vais m'engager à vous la fournir.

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

   D'accord.

   Me ÉRIC FRASER :

   Engagement 20.

   E-20 (HQD) : À la pièce HQD-15, Document 1, Annexe

                A, page 20, tableau A2-5, préciser,

                dans la colonne TP, soit test du

                participant, à quel(s) participant(s)
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                on réfère lorsqu'on indique 12,8 M$ au

                bas, dans l'intitulé « Tronc commun

                pour l'ensemble des marchés Réseau

                intégré » (demandé par la Régie)

   Me JEAN-FRANÇOIS OUIMETTE :

   Alors je vais passer à la prochaine ligne de

   questions qui concernent le test de neutralité

   tarifaire.

Q. [227] Dans le dossier, vous indiquez que pour

   l'ensemble du projet, pas du projet, du PGEÉ 2007,

   le test du, le résultat du test de neutralité

   tarifaire est de cinq cent cinquante-quatre

   millions de dollars (554 M$) et si on compare avec

   le TNT pour l'année deux mille six (2006), on voit

   qu'il y a une énorme différence, on parle de cinq

   cent cinquante-quatre millions de dollars (554 M$)

   cette année versus moins vingt point six millions

   (20,6 M$) qui avaient été calculés l'année passée.

           On vous a questionnés à ce niveau-là dans

   nos demandes de renseignements par écrit et vous

   nous avez expliqué que les principaux facteurs qui

   expliquaient ce niveau-là sont la forte hausse des

   coûts évités et la réduction d'une année de la

   période d'analyse. Et je vous avouerai que malgré
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   ces explications-là, on est restés un peu surpris

   de la grande différence entre les deux chiffres.

   Est-ce que vous pourriez, dans un premier temps,

   nous indiquer est-ce que ce sont réellement les

   deux principaux facteurs et si oui, nous expliquer

   dans quelle proportion ces facteurs-là sont

   responsables de l'augmentation du test de

   neutralité tarifaire, s'il vous plaît?

   M. RÉMI DUBOIS :

R. Ce sont, effectivement, les deux principaux

   facteurs, dans la mesure où les coûts évités ont

   monté de façon assez substantielle entre l'actuel

   signal de coût que nous avons à huit point trois

   sous le kilowattheures (8,3 ¢/kWh) indexé, avec

   l'ajout de la puissance. S'ajoute à ça aussi le

   coût évité pour le transport de la charge locale,

   qui a pratiquement doublé, en dollars du

   kilowatt/an, qui vient aussi contribuer. Toutes les

   mesures bénéficient, évidemment, d'un crédit pour

   le coût de puissance en transport.

           Évidemment, quand on regarde une analyse

   économique comme on le fait, on se projette dans le

   futur donc on avance d'une année. Mais les

   économies d'énergie escomptées eu égard aux

   programmes sont toujours comptabilisées et
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   perdurent sur la durée de vie des mesures. Donc on

   a dorénavant une période de trois ans d'analyse, si

   on veut, sur deux mille sept/deux mille dix (2007-

   2010) en termes de dépenses, et on a nos économies

   d'énergie qui viennent en bout de piste se

   répercuter au prorata des durées de vie de chacune

   des mesures qui sont là.

           Et, clairement, quand on fait le test de

   neutralité tarifaire avec cette hausse de coûts-là

   et de se tasser dans l'horizon du temps en termes

   d'argent qu'on décaisse, il y a une année de moins

   où on paie, parce qu'on regarde en avant, c'est un

   test économique, bien, ça donne ce que vous avez

   comme résultat de cinq cent cinquante-quatre

   millions (554 M$) utilisés, donc favorable d'un

   point de vue tarifaire à long terme.

Q. [228] D'accord. Maintenant, une question de

   précision. Dans votre preuve, vous indiquez que

   l'impact maximal du PGEÉ sur les revenus requis de

   quinze point sept millions (15,7 M$) arrivent en

   deux mille onze (2011). Cet impact est très peu

   significatif et représente point dix-huit pour cent

   (0,18 %) du revenu requis du Distributeur pour

   l'année deux mille six (2006).

           Écoutez, c'est une question de précision
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   ici, nous, on a calculé, si on prend le quinze

   point sept millions (15,7 M$) et on le divise par

   les revenus requis deux mille six (2006) de dix

   milliards vingt-quatre millions (10 024 M$), on

   n'obtient pas point dix-huit (0,18) mais on obtient

   plutôt point seize (0,16). Et ce n'est peut-être

   pas une différence qui est énorme mais c'est

   uniquement si la Régie veut y référer dans sa

   décision, on veut juste s'assurer d'avoir le bon

   chiffre. Alors est-ce que vous pourriez...

R. Je souhaiterais peut-être avoir votre diviseur,

   simplement, peut-être pour assurer qu'on ait pris

   le même, parce que c'est un chiffre divisé par

   l'autre, visiblement.

Q. [229] Alors les chiffres qu'on a ici, c'est quinze

   point sept millions (15,7 M$).

R. Oui, ça, ça va.

Q. [230] Et qu'on divise par le chiffre que l'on

   retrouve à la pièce HQD-6, Document 1, à la page 3,

   à la deuxième colonne, où on a dix milliards vingt-

   quatre millions point sept (10 024,7 M$).

R. Écoutez, théoriquement, on aurait dû prendre ces

   deux chiffres-là pour arriver au même score; si ce

   n'est pas le cas, soit qu'on corrige puis on s'en

   tient au point seize (0,16), mais je peux faire une
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   vérification, là, je n'ai pas le détail sous les

   yeux du point dix-huit (0,18), mais a priori, c'est

   du même ordre, en ce qui me concerne, c'est du même

   ordre de grandeur, là, mais...

           Effectivement, monsieur Bastien me rappelle

   qu'on l'a peut-être pris sur la base de l'année

   passée, par exemple, en termes de revenu requis de

   l'année deux mille six (2006), donc peut-être que

   le chiffre diffère légèrement.

Q. [231] Le revenu requis qui a été approuvé par la

   Régie, vous entendez?

R. Oui, probablement.

Q. [232] Je vais maintenant vous amener à la pièce

   HQD-15, Document 2, Annexe A, à la page 11, où vous

   soumettez que le signal retenu de coûts évités,

   fourniture transport, est de huit point trois sous

   du kilowattheures (8,3 ¢/kWh), qui inclut les

   pertes de transport et les coûts d'intégration au

   réseau de transport.

           Dans un premier temps, pourriez-vous nous

   indiquer à quels coûts d'intégration du réseau de

   transport vous faites référence ici?

   13 h 30

R. En fait, on réfère exactement au contrat qu'Hydro-

   Québec Distribution a signé dans le cadre du
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   premier appel d'offres qui a été, je pense, déjà

   approuvé par la Régie et fait l'objet de dépôt

   détaillé.  Donc, le huit point trois sous (8.3 ¢)

   se compose de trois éléments, de six point cinq

   sous (6.5 ¢) pour la composante énergie...

Q. [233] D'accord.

R. ... du volet intégration réseau de transport en

   cent par kilowattheure équivalent et là je vais

   vous dire un point cinq (1.5 ¢), mais je ne suis

   pas sûr, et de l'équilibrage nécessaire à rendre le

   service de puissance de cette option-là qui est

   l'éolienne de point huit sou (.8 ¢).  La somme des

   trois font le huit point trois sous (8.3 ¢).  C'est

   évidemment un indicateur de coûts économique, donc

   c'est ramené en unité croissante à l'inflation.

Q. [234] On voulait savoir justement, vous parlez d'un

   point cinq (1.5 ¢), en fait, c'est... selon le

   dossier, c'est un point trois sou (1.3 ¢).  On

   voulait uniquement savoir sur quel montant... à

   partir de quel montant d'investissements vous aviez

   calculé ce un point trois sou-là (1.3 ¢).

R. On n'a pas eu à le calculer, il nous a été fourni

   par les gens d'approvisionnement.  Comme je vous

   dis, c'est la valeur intrinsèque de tout ce qu'on a

   avec le signal que les appels d'offres éoliens nous
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   donnent.  Donc, c'est carrément une reconduction de

   l'ensemble des dollars associés à cet appel

   d'offres-là traduit en cent du kilowattheure à

   l'unité croissante comme indicateur de coûts à long

   terme.

Q. [235] Il me reste une dernière question, Monsieur

   le Président.  J'ai beaucoup élagué.  Je me

   trouve... je me trouve pas pire finalement.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous en félicite.

   Me FRANÇOIS OUIMETTE :

Q. [236] Ma prochaine question va concerner, et la

   dernière, les coûts évités de production des

   réseaux autonomes.  Dans votre preuve, vous

   indiquez la progression, si on veut, de ces coûts

   évités-là.  Et nous avons calculé que pour les...

   pour, par exemple, les Iles-de-la-Madeleine, la

   différence était à la baisse de point un sou (.1 ¢)

   du kilowattheure et pour les autres, Anticosti et

   la Romaine, on parle plutôt de trois point cinq

   sous (3.5 ¢) du kilowattheure de plus.  Est-ce que

   vous pourriez nous indiquer, dans le cas

   particulier de Anticosti et la Romaine, quels sont

   les facteurs qui amènent le coût évité à être

   augmenté de cette façon-là?
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R. La seule modification qui a été faite aux coûts

   évités en réseaux autonomes concerne le prix des

   combustibles.  Ça, je pense qu'on l'a bien dit en

   preuve.  Je ne sais pas si c'est en preuve ou en

   réponse à une question que vous aviez.  Les Iles-

   de-la-Madeleine se distinguent du reste dans la

   mesure où le combustible utilisé n'est pas le même.

   On parle d'un mazout lourd qui, en terme de demande

   sur le marché, est de plus en plus faible.  Donc,

   il n'y a pas nécessairement de hausse de prix, il y

   a même une diminution des prix, quand on a fait la

   mise à jour des prix du litre du mazout lourd

   utilisé par ces centrales-là, contrairement aux

   autres réseaux où c'est essentiellement du mazout

   léger qui, lui, a subi des hausses assez

   substantielles dans la dernière année, de sorte que

   vous avez les hausses telles que vous l'avez fait

   mention.

Q. [237] Ça va.  On m'indique que c'est suffisant,

   j'en ai assez fait.  Donc, je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Ouimette.  Monsieur Tanguay.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Bien, Monsieur le Président, j'en ai pour à peu

   près quarante (40) minutes.
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   LE PRÉSIDENT :

   Alors, on va passer à Maître Fraser.

   INTERROGÉ PAR M. FRANÇOIS TANGUAY :

Q. [238] Alors, monsieur Roberge, on va faire comme

   Génie en herbe, on va faire un sprint parce que

   j'en ai six, mais je ne vous réfère à aucun

   document parce qu'il s'agit plus de questions

   d'ordre général.  Donc, vous comprenez, avec la

   menace de mon président que ça va prendre des

   réponses brèves.

           J'avais noté l'an passé, en particulier

   dans le domestique, qu'on a commencé à avoir des

   changements de comportement.  Vous aviez dit, je me

   rappelle bien « on pensait que les gens allaient

   ajuster le thermostat à tel degré, puis ils l'ont

   fait à un autre degré plus bas.  Résultat, les

   économies sont plus grandes qu'on pense ».

           Est-ce que ce genre de comportement-là

   continue à se voir, à se sentir, à s'accentuer?

   Est-ce que c'est sensible dans vos mesures ça?

   Parce que vous retournez en arrière, je comprends,

   pour faire certains tests.

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Les mesures d'évaluation sont en cours, j'ai pas

   de...
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Q. [239] O.K.

R. Parce que la dernière fois qu'on s'est parlé, c'est

   en février, donc c'est comme cette année encore.

Q. [240] O.K.  Une de faite.  Deux.  Vous avez parlé

   dans votre présentation de barrières, sans être

   trop précis.  Dans vos acétates que vous avez

   présentés, vous avez dit « la participation au

   programme n'est pas limitée tant par le financement

   que par des barrières ».  Est-ce que vous parlez de

   normes, de choses de ce genre-là ou d'une

   résistance autre?

R. De résistance autre.

Q. [241] Et il s'agit de quoi dans « autre »?

R. Comme j'ai soulevé, des questions d'informations,

   d'aide technique, d'accompagnement, d'aide à monter

   et identifier les mesures, à monter des projets,

   puis à les réaliser chez certains clients.

Q. [242] Donc, on peut qualifier d'obstacle comme

   étant « work in progress » d'une certaine façon?

   Ce n'est pas encore... le « fine tuning » n'est pas

   encore assez fin?

R. Bien, ça dépend des clientèles là.

Q. [243] Oui.

R. Je ne veux pas jouer sur les mots...

Q. [244] Oui.
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R. ... mais ça dépend des clientèles.  Les petits et

   moyens clients commerciaux, il faut de l'aide pour

   identifier les mesures et pour les aider aussi à

   réaliser parce qu'on comprend que ces commerçants-

   là, le leitmotiv le matin, c'est pas de faire de

   l'économie d'énergie alors que quand je rentre avec

   des grands gestionnaires d'immeubles, il y a des

   gens qui sont désignés pour gérer l'énergie dans

   les bâtiments.  C'est une toute autre approche avec

   eux autres là.

Q. [245] O.K.  La norme, la fameuse norme de

   construction dont il est question depuis, il me

   semble, que je suis à la Régie de l'énergie, vous

   dites « bon, c'est évident que c'est le

   gouvernement qui va la passer cette norme-là »,

   j'ai bien entendu.  Mais, ça fait aussi deux années

   de suite que j'entends qu'elle est reportée.  Donc,

   j'imagine que vous êtes assez branché pour savoir

   est-ce que cette fois-ci on parle d'une vraie

   échéance, selon vous?

R. Je pense que dans votre question, vous portez un

   jugement sur mon branchement et ça montre que mon

   branchement n'est pas très solide.  C'est pas moi

   qui prends la décision du gouvernement.  Ce qu'on

   m'indique, c'est le mois de mars deux mille huit
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   (2008).  Les travaux sont en ligne là-dessus.

   C'est pour ça qu'on provisionne notamment le

   thermostat de nouvelles constructions pour faire en

   sorte qu'il n'y ait pas de « gap » entre l'arrêt de

   notre programme et l'implantation des normes.

           Je suis le premier avec vous à souhaiter

   que ces normes soient d'ores et déjà en place.  Ça

   nous assurerait cent pour cent (100 %) d'économie

   d'énergie.

Q. [246] Oui, on sait tous ça.  On construit des

   maisons qui ont d'anciennes normes.

R. Exact.

Q. [247] De la géothermie finalement... pas

   finalement, il m'en reste deux, Monsieur le

   Président.  Vous voyez, ça va vite.  La géothermie,

   vous avez parlé de ÉnerGuide.  Dans le domestique

   en particulier, la géothermie, la rentabilité est

   moins évidente que dans ce qui est plus grand,

   commercial, institutionnel, et autres.  Est-ce que

   vous visez essentiellement de la construction

   neuve?  Parce que ÉnerGuide, c'est à priori de la

   rénovation qui existe.  Vous percevez là un marché

   suffisant pour que ça vaille la peine d'y aller?

R. Non.  Notre approche, c'est de dire, une fois qu'on

   aura sécurisé le marché là, c'est une autre paire
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   de manche avec la Coalition, tant au niveau de la

   construction neuve qu'au niveau de la rénovation,

   on souhaite associer la géothermie à un processus

   de performance suivi par le client.  La logique

   nous dicte d'implanter des mesures d'économie

   d'énergie qui coûtent moins chères avant d'aller

   faire de la géothermie.  Donc, comme quelqu'un, si

   vous me passez l'expression, du domaine me disait

   « on ne met pas de la géothermie dans une tente ».

   Il s'agit donc de bien isoler le bâtiment et après

   ça on fera de la géothermie.  C'est dans ce sens-là

   qu'on veut travailler.  C'est pour ça qu'on

   travaille avec Novoclimat.  On va travailler avec

   Novoclimat et on va travailler avec ÉnerGuide.

Q. [248] O.K.

R. Et ça nous permet, si vous me permettez, de faire

   en sorte que même si la géothermie ne s'adresse pas

   nécessairement à l'ensemble de la clientèle, mais à

   une clientèle que vous faisiez allusion, je pense,

   c'est hier, de maisons qui sont assez cossues et

   qui sont assez grandes, donc à une clientèle qui

   risque d'avoir certaines capacités financières que

   d'autres n'ont pas.

           En passant par ce processus, on oblige tout

   le monde à avoir, à être conscient qu'il y a des
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   mesures d'économie d'énergie y compris dans les

   grandes maisons qu'on en a dans les maisons plus

   modestes.

Q. [249] Qui viennent avant celles-là.

R. Oui.

Q. [250] Les frigos.  Très succinctement vous avez

   parlé des frigos.  On a vu que votre programme a

   marché, c'était dans les médias il n'y a pas si

   longtemps que ça, effectivement.  Je vous pose

   quatre, cinq questions en rafale.

           Ce sont des frigos que vous enlevez, des

   deuxièmes frigos que vous offrez d'acheter puis de

   sortir du marché, est-ce que c'est à priori ça le

   programme?

R. A priori, c'était ça, mais la réalité...  Je vais

   blaguer un peu là, mais ça illustre très bien la

   réalité.  Vous vous souvenez, on a dit ici en deux

   mille trois (2003) et on l'a répété qu'il y avait

   eu une enquête en deux mille deux (2002) qui nous

   donnait que les Québécois étaient attachés à leur

   deuxième frigo.  C'était quasiment le style « c'est

   le frigo quand on s'est marié ou c'est le frigo à

   maman là, puis je suis attaché ».

           La vérification qu'on vient de faire dans

   la réalité, c'est que les Québécois sont attachés à
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   un deuxième frigo.  C'est un mode de vie que

   d'avoir un deuxième frigo et c'est pas le deuxième

   frigo qui... pour lequel on a un attachement.

           Ce qui veut dire, c'est qu'il y a une

   certaine proportion de la population qui est prêt à

   se départir du deuxième frigo parce que quand on

   leur fait comprendre que ça coûte au-delà de cent

   dollars (100 $) par année pour maintenir un

   deuxième frigo en frais d'électricité, ils sont

   peut-être plus conscients de dire « bon, je m'en

   sers pas trop trop souvent, je suis prêt à m'en

   départir, je vais changer mon mode de vie ».

           Mais, il y a une autre partie puis qui est

   plus forte que... aux alentours du deux tiers qui

   courent au magasin pour s'en racheter un autre.

Q. [251] Pour en acheter un autre.

R. Ça fait qu'au lieu d'éliminer... puis les frigos

   qu'on récupère ont au moins vingt (20) ans d'âge.

   Bon.  C'est des frigos qui consomment au moins

   mille huit cents kilowattheures (1 800 kWh) par

   année.  Ça fait que j'en retiens... enlève une

   portion.  Mais, ceux qui courent chez le marchand

   de meuble pour s'en racheter un autre, en rachète

   un qui consomme aux environs de six cents

   kilowattheures (600 kWh).  Ça fait que j'ai au
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   moins un gain de mille deux cents kilowattheures

   (1 200 kWh).  Ce potentiel-là, il est bon pour les

   quatre, cinq prochaines années.  On va chercher

   plusieurs centaines de gigawattheures possible à

   retirer sur le marché avec les taux de réponse

   qu'on a eus cet été.

   (13 h 40)

Q. [252] O.K. Ça répond à ma question, parce que je me

   questionnais sur la part d'énergie que vous

   pourriez vraiment économiser, parce que...

R. C'est du rajeunissement de parc, si vous me passez

   l'expression.

Q. [253] Oui, a priori, puis la quantité d'éliminés

   est limitée. Et en passant, les frigos, vous faites

   quoi, ils sont recyclés, ils sont donnés à des

   entreprises de recyclage?

R. Une conscience sociale en termes de développement

   durable poussé au maximum qu'on peut faire. Donc,

   ce qu'on demande, c'est que les gaz soient

   récupérés, que les huiles soient récupérées, et que

   tous les matériaux soient recyclés en bonne et due

   forme, donc pas au site d'enfouissement et pas pour

   faire d'autre chose.

Q. [254] O.K. Une toute dernière remarque, qui est

   plus une remarque qu'une question. À propos de la
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   séparation, on a fouillé un peu, à propos de

   l'information sur la ventilation entre le

   commercial et l'institutionnel, dans la décision

   qu'on avait rendue, qui est dans le dossier 3552,

   qui est la décision 2005-79, je vous donne la

   référence aux gens d'Hydro, page 35, c'est plutôt à

   l'ordre des suivis, mais on avait quand même

   demandé à cette époque-là de nous donner un suivi

   sur l'institutionnel. Puis je vais essayer de vous

   le dire, là. Mais présenté séparément, son tableau

   de suivi budgétaire énergétique, les informations

   relatives au nombre de participants de clientèle

   commerciale, institutionnelle puis les programmes

   destinés à la clientèle CII. Donc, ça croise un peu

   les questions qui avaient été posées par un autre

   intervenant. Je ne vous demande pas d'engagement

   là-dessus, mais ce serait bien que ce soit joint à

   votre... j'allais dire à votre prochain programme,

   mais je ne pense pas que je vais le voir, mais en

   tout cas. Mais c'est une information qui semble

   utile puis que ça vaudra la peine d'inclure à

   l'avenir dans vos dossiers puisque nous l'avions

   demandé. Je crois qu'il y avait une bonne base pour

   ça. Voilà, Monsieur le Président, c'est tout.

   Merci.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Tanguay. Maître Fraser, vous avez

   des questions?

   Me ÉRIC FRASER :

   Non, je n'ai pas de questions en réinterrogatoire,

   Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Alors, Monsieur Roberge, Madame Ouellet,

   Monsieur Dubois et Monsieur Simoneau, nous vous

   remercions pour vos témoignages, et vous êtes

   libérés. Quant à vous, Monsieur Bastien, je dois

   malheureusement également vous libérer. Mais avant

   de ce faire... Excusez-moi! Monsieur Roberge.

   Me ÉRIC FRASER :

   Je n'ai pas de questions en réinterrogatoire, mais

   monsieur Roberge a un dernier commentaire.

   LE PRÉSIDENT :

   Allez-y, Monsieur Roberge!

   M. GÉRARD ROBERGE :

R. Cinq secondes. Comme c'est la dernière fois que je

   me présente à la Régie, j'aimerais en profiter pour

   remercier les associations et les groupements avec

   lesquels on a, mon équipe et moi, eu plaisir à

   travailler au cours des quatre dernières années. Ça

   a permis, je pense, d'avancer beaucoup dans le
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   PGEÉ. Je les en remercie. Je voudrais remercier

   aussi les intervenants ici aujourd'hui qui nous ont

   permis d'échanger, de mieux se comprendre,

   d'échanger en respect l'un de l'autre. Et je

   voudrais remercier tout le monde et souhaiter franc

   succès à tous. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci de ce témoignage, Monsieur Roberge. Monsieur

   Bastien, à mon tour, de vous remercier d'une façon

   particulière. Être présent à tous les jours, je

   pense que vous avez répondu aux questions avec

   courtoisie et patience, et pour ça, la Régie vous

   remercie. Alors, ça termine la preuve en chef

   d'Hydro-Québec. Il y a seulement, évidemment, vos

   engagements qui restent à nous faire parvenir.

   Me ÉRIC FRASER :

   Sur ce sujet...

   LE PRÉSIDENT :

   Allez-y!

   Me ÉRIC FRASER :

   ... j'ai deux engagements à déposer cet après-midi.

   Qui seront déposés, Madame la greffière, je vais

   vous demander de m'aider pour les cotes. Il y a la

   réponse à l'engagement numéro 12, sous la cote

   B-53, et réponse à l'engagement numéro 16 sous la
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   cote B-54.

   B-53 :  (HQD-19, Doc.12) Réponse d'Hydro-Québec

           Distribution à l'engagement numéro 12.

   B-54 :  (HQD-19, Doc.16) Réponse d'Hydro-Québec

           Distribution à l'engagement numéro 16.

   Alors voilà, ça termine pour la journée.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fraser. Nous allons suspendre très

   brièvement trois, quatre minutes pour permettre aux

   témoins de FCEI de s'installer.

   (13 h 50)

   PREUVE DE FCEI/ASSQ

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Turmel, on vous écoute.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Rebonjour, Monsieur le Président. Alors, merci pour

   votre flexibilité. Les témoins ont pris place.

   Madame la greffière, si vous voulez les

   assermenter.

                   ________________

   L'AN DEUX MILLE SIX, ce sixième (6e) jour du mois

   de décembre ONT COMPARU :
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   SYLVIE DESROCHERS, analyste senior Énergie, 10, rue

   Tarte, Mont-St-Grégoire (Québec);

   MARCEL BOYER, économiste Université de Montréal,

   département de sciences économiques;

   RICHARD FAHEY, vice-président de la FCEI, ayant son

   adresse d'affaires au 630, boulevard René-Lévesque

   Ouest, suite 2420, Montréal (Québec);

   CLAUDE PÉLOQUIN, président directeur général de

   l'Association des stations de ski du Québec, 7665,

   rue Larry, suite 100, Montréal (Québec);

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

   Merci, Madame la greffière.

Q. [255] Alors, messieurs Fahey et Péloquin, la preuve

   qui a été déposée au nom de la FCEI/ASSQ, je

   comprends qu'elle représente bien la position de

   vos organismes respectifs?

   M. RICHARD FAHEY :

R. Oui.

   M. CLAUDE PÉLOQUIN :

R. Oui.

Q. [256] Et que celle-ci a donc été préparée sous

   votre supervision et vos contrôles respectifs

   également?
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   M. RICHARD FAHEY :

R. Oui.

   M. CLAUDE PÉLOQUIN :

R. Oui.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   J'ai déposé donc le c.v. de madame Desrochers que

   certains d'entre vous connaissez. Tout à l'heure,

   je vais demander de brièvement se présenter.

Q. [257] Madame Desrochers, je comprends que, à

   l'égard de la preuve principale au dossier, il y a

   eu deux pages de corrections qui ont déjà été

   déposées au dossier. Ces corrections étaient

   relatives à quoi exactement?

   Mme SYLVIE DESROCHERS :

R. Alors, les deux pages ont été corrigées pour...

   c'est dans la section de l'analyse des revenus

   requis. C'est pour rendre autant que possible la

   comptabilité de l'année autorisée deux mille cinq

   (2005) conforme aux comptabilités des années deux

   mille six (2006) et deux mille sept (2007), parce

   qu'il y a eu un changement. Et le changement

   consiste à enlever les revenus autres que des

   ventes d'électricité. Donc, on a réajusté les

   chiffres pour essayer de les rendre conformes le

   plus possible. Ça ne change pas le fondement de la
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   preuve puisque la preuve s'attarde surtout aux deux

   dernières années qui sont les années deux mille six

   (2006) et deux mille sept (2007).

Q. [258] D'accord.

   Ces documents vous ont déjà été distribuées par

   madame la greffière. Nous avions déjà déposé en

   contre-interrogatoire la pièce C-7.10 (FCEI/ASSQ)

   intitulée « Évolution des coûts », pas que nous

   redéposons, mais que nous rappelons qu'elle fait

   partie de la preuve de FCEI/ASSQ. Et je sais que ça

   va faire plaisir à mon confrère.

   Me ÉRIC FRASER :

   Il y a une distinction entre déposer un document et

   le produire. Donc, j'imagine que la production, ce

   sera le témoignage de madame sur le document.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   C'est exact.

Q. [259] Alors donc, Madame, avant de passer à

   l'expert monsieur Boyer, peut-être brièvement,

   Madame Desrochers, expliquer votre expérience comme

   analyste senior pour ceux qui ne vous connaissent

   pas.

   C-7.11 :     (FCEI/ASSQ-2, Doc.1) Preuve de la

                FCEI/ASSQ.
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   C-7.12 :     (Extrait de FCEI/ASSQ-1, Doc.1)

                Revenus requis du Distributeur.

   C-7.13 :     (FCEI/ASSQ) Curriculum vitae de madame

                Sylvie Desrochers.

   Mme SYLVIE DESROCHERS :

R. Alors, je suis mathématicienne de formation. J'ai

   travaillé vingt (20) ans chez Gaz Métropolitain au

   Service de la tarification. J'ai analysé les

   consommations de clients. J'ai travaillé aux

   prévisions de la demande. J'ai analysé des tarifs,

   conçu des tarifs, analysé des coûts, conçu des

   méthodes de répartition de coûts. Et j'ai témoigné

   devant la Régie du gaz et devant la Régie de

   l'énergie.

Q. [260] Merci beaucoup. Maintenant, Monsieur Boyer. À

   l'égard de l'expertise de monsieur Boyer, son c.v.

   a déjà été déposé au dossier. Je n'ai pas cru bon

   de le redéposer. Nous avons demandé que monsieur

   Boyer soit reconnu comme expert en répartition des

   coûts. Peut-être je peux demander à monsieur Boyer

   brièvement d'expliquer un peu son expérience

   relativement au dossier.

   M. MARCEL BOYER :

R. Oui. Alors, je voudrais tout d'abord dire que mes
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   premières relations avec Hydro-Québec remontent à

   mil neuf cent soixante-huit (1968) lorsque j'avais

   produit un modèle de programmation mathématique du

   choix des investissements à Hydro-Québec et qui

   produisait des prix implicites, donc des « shadow

   prices » pour la puissance et l'énergie à

   différentes périodes de l'année. Ce qui montre

   qu'il est difficile de se défaire de ses premiers

   amours.

Q. [261] Je dois vous dire qu'en soixante-huit (68)

   j'étais né quand même.

   LE PRÉSIDENT :

   Je n'en doutais pas.

   M. MARCEL BOYER :

R. En termes de partage des coûts et d'allocation des

   coûts, alors je travaille dans ce domaine depuis

   plusieurs années, j'ai eu l'occasion de travailler

   avec différents organismes, y compris la CSEVM (la

   Commission des services électriques de la Ville de

   Montréal) qui a changé de nom maintenant, mais sur

   l'allocation des coûts du réseau souterrain de

   Montréal qui impliquait Hydro-Québec, entre autres,

   Bell et d'autres partenaires.

           J'ai travaillé avec la Voie maritime du

   St-Laurent dans l'allocation des coûts aussi aux
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   différentes classes d'usagers de la Voie maritime

   du St-Laurent. J'ai eu l'occasion de travailler

   avec Bell Canada aussi sur ces questions. Je suis

   présentement, je dirais, le principal conseiller en

   matière de répartition des coûts pour Gaz de

   France.

           Et j'ai produit avec deux collègues, un de

   Toulouse et un de l'Université Laval, une

   monographie sur le partage des coûts et la

   tarification des infrastructures, qui est

   disponible gratuitement sur le site du Cirano, donc

   que vous pouvez télécharger et lire à l'été sur la

   plage.

Q. [262] Merci, Monsieur Boyer.

   Alors donc, je comprends que monsieur Boyer est

   reconnu comme expert? Mon confrère, je ne sais pas

   s'il a des commentaires.

   LE PRÉSIDENT :

   Effectivement.

   Me ÉRIC FRASER :

   J'ai un commentaire. J'ai lu quelques pages du

   bouquin, et je ne le lirai pas sur la plage.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Turmel, merci.
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   Me ANDRÉ TURMEL :

   Alors si vous voulez procéder, Madame Desrochers.

   Mme SYLVIE DESROCHERS :

R. Alors, officiellement, bonjour. Alors, dans

   l'analyse du dossier d'Hydro-Québec R-3610-2006, le

   premier sujet : La répartition des coûts de la

   fourniture. Alors, le Distributeur propose une

   approche globale pour la répartition des coûts

   patrimoniaux et postpatrimoniaux.

           La FCEI/ASSQ propose également de ne pas

   traiter les coûts postpatrimoniaux différemment des

   coûts patrimoniaux, donc d'utiliser une seule

   méthode pour répartir tous les coûts de la

   fourniture. La fourniture patrimoniale et la

   fourniture postpatrimoniale font partie du

   portefeuille global d'approvisionnement du

   Distributeur. Le Distributeur gère le tout sans

   viser de clients en particulier.

           Quand on fait un appariement des coûts

   postpatrimoniaux qui ont été appelés aussi « coûts

   des prochaines années » avec les clients pour

   lesquels ils sont encourus (consommation des

   prochaines années), on s'engage sur la voie de la

   tarification qu'on a appelée chronologique qui est

   non souhaitable et non courante.
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           Si les contrats postpatrimoniaux ne sont

   pas rattachés à la desserte de caractéristiques de

   consommation particulières, différentes, il n'y a

   pas lieu d'en allouer les coûts différemment des

   coûts patrimoniaux. Donc, si les outils

   d'approvisionnement postpatrimoniaux sont utilisés

   dans le même but que les outils patrimoniaux, soit

   de desservir en électricité l'ensemble des clients,

   il n'y a pas lieu d'en allouer les coûts

   différemment des coûts patrimoniaux.

           Pour faire un peu le lien avec la causalité

   des coûts. Quand on fait l'appariement des coûts

   totaux de fourniture avec l'ensemble des clients

   pour lesquels ils sont encourus, en se basant sur

   les caractéristiques des profils de consommation

   des clients, on reflète la causalité des coûts.

           Et, par exemple, avec un exemple plus

   précis, quand on fait l'appariement des coûts de

   pointe extrême, s'il y en avait spécifiquement,

   avec les clients présents en pointe extrême, parmi

   l'ensemble des clients, en définissant un facteur

   de répartition caractérisant la pointe extrême, là

   aussi on reflète la causalité des coûts.

           Mais si la gestion de l'approvisionnement

   reste globale, sans outil particulier destiné à
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   approvisionner certaines caractéristiques de

   consommation, il n'y a pas lieu d'avoir plus d'une

   méthode pour répartir les coûts de fourniture.

   (14 h 1)

           Maintenant, pour ce qui est de la méthode

   elle-même, le Distributeur propose la méthode du

   facteur d'utilisation. Alors dans le présent

   dossier, le débat a été circonscrit à un choix

   entre deux méthodes : la méthode horaire et la

   méthode du facteur d'utilisation.

           La proposition de la FCEI-ASSQ, c'est la

   méthode horaire avec correctifs axés sur la vérité

   des coûts, donc qui intègre des coûts en puissance

   et en énergie de pointe. Et d'autres méthodes aux

   propriétés intéressantes n'ont pu être considérées

   suite aux limites imposées au présent débat.

           Maintenant, pour ce qui est de la

   répartition des coûts de transport, alors le

   Distributeur propose de répartir les coûts totaux

   de transport selon la pointe, la puissance

   coïncidente, qu'on associe au facteur pointe.

           La FCEI-ASSQ soumet que les coûts à

   répartir doivent être les coûts précisément

   encourus par le Distributeur, qui sont de deux

   milliards quatre cent quatre-vingt-trois millions
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   de dollars (2 483 000 000 M$) dans le présent

   dossier, que les coûts doivent être répartis en se

   basant sur la façon dont ils sont encourus par le

   Distributeur, alors dans ce cas-ci, on constate

   qu'il s'agit d'une seule facture, qui est basée sur

   la demande de pointe du Distributeur, et on

   constate qu'il y a une capacité de transport qui

   est en partie inutilisée.

           La FCEI-ASSQ fait une suggestion : les

   coûts peuvent être répartis partiellement selon une

   composante pointe et partiellement selon la

   composante énergie. La composante pointe

   représenterait la portion des besoins en transport

   qui ne sont pas à cent pour cent (100 %) de

   coefficient d'utilisation et la portion se

   rapportant au facteur énergie serait celle des

   besoins en transport à cent pour cent (100 %) de

   coefficient d'utilisation, ou les mégawatts où la

   capacité est pleinement utilisée.

           Maintenant, concernant le sujet de

   l'interfinancement, bon, dans le dossier du

   Distributeur, on voit que le Distributeur considère

   l'interfinancement comme un résultat. La FCEI-ASSQ

   aussi considère que l'interfinancement est un

   résultat. FCEI-ASSQ prône toujours le principe de
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   l'utilisateur-payeur; un bon signal de prix va avec

   le désire d'afficher des prix en ligne avec les

   coûts.

           Quant au lien avec la Loi, la FCEI-ASSQ

   pense que si le but d'une modification tarifaire

   est d'émettre un bon signal de prix, il peut alors

   s'agir d'un autre but que d'atténuer

   l'interfinancement. Toutefois, il faut réaliser que

   les concepts émettre un bon signal de prix, tendre

   vers les coûts et atténuer l'interfinancement sont

   liés les uns aux autres.

           Pour la FCEI-ASSQ, l'interfinancement

   devrait être évité. S'il n'est pas possible de

   l'éviter, il devrait être assumé par l'actionnaire.

   Et s'il n'est pas assumé par l'actionnaire, il

   devrait provenir en parts égales de tous les

   groupes tarifaires non interfinancés, ce que la

   FCEI-ASSQ propose dans le présent dossier.

           Maintenant, brièvement, concernant les

   charges d'exploitation, on en a beaucoup parlé la

   semaine dernière donc simplement un tableau résumé

   qui souligne que la proposition dans le présent

   dossier sur l'année témoin 2007 par rapport aux

   charges autorisées en deux mille six (2006)

   représente une croissance de neuf pour cent (9 %).

   R-3610-2006                          PANEL FCEI/ASSQ

   6 décembre 2006                       Interrogatoire

                        - 231 -         Me André Turmel

   La croissance des kilowattheures n'explique pas la

   croissance des charges d'exploitation puisque, une

   fois exprimée en sous par kilowattheure, la

   variation est de neuf virgule deux pour cent

   (9,2 %), donc à peu près la même. Et on constate

   aussi que les indicateurs d'efficience sont en

   hausse importante pour la dernière année.

           Concernant la facture de transport et la

   rétroactivité, dans le dossier du Distributeur,

   bon, on sait que le Distributeur reçoit une facture

   de transport qui est fixe en dollars. Et, cette

   année, il propose d'étaler sur trois ans la

   rétroactivité qui se rapporte à ces coûts de

   transport. La facture fixe en dollars cause une

   rétroactivité importante et coûteuse, en

   particulier quand le Transporteur ne se présente

   pas chaque année devant la Régie. La facture

   pourrait être calculée annuellement avec les taux

   unitaires en vigueur et avec les besoins annuels à

   jour remis au Transporteur.

           Donc, à ce sujet, la FCEI propose que ce

   sujet, justement, soit débattu avec le Distributeur

   et les intervenants. Et concernant la

   rétroactivité, la FCEI-ASSQ propose que l'étalement

   soit sur deux ans pour un meilleur appariement
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   utilisateur-payeur et aussi afin de diminuer les

   intérêts.

           La diapositive suivante montre simplement,

   compare simplement les résultats d'une facture

   annuelle, si elle pouvait exister, avec les

   résultats d'une facture fixe. Et on voit que la

   rétroactivité serait beaucoup moins élevée.

           Finalement, concernant l'option

   interruptible de moyenne puissance et le tarif G-9,

   ce qui concerne en particulier les membres de

   l'Association des stations de ski du Québec, alors

   le Distributeur a proposé une option interruptible

   de moyenne puissance qui n'est pas populaire et

   propose de ne pas apporter tout de suite de

   modifications.

           L'option interruptible de moyenne puissance

   offre des rabais de un à deux pour cent (1 - 2 %)

   qui ne sont pas intéressants pour les membres de

   l'ASSQ, ni pour d'autres clients d'ailleurs, comme

   on peut le voir dans le dossier. La FCEI-ASSQ

   demande que le Distributeur revoie son option

   interruptible en y prévoyant des crédits plus

   substantiels.

           Et, finalement, concernant plus

   particulièrement le tarif G-9, le Distributeur
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   propose une majoration de la prime de puissance.

   Les membres de l'Association des stations de ski du

   Québec s'inquiètent devant tous les rattrapages et

   les hausses imposés et devant l'absence de

   nouvelles dispositions tarifaires pouvant

   reconnaître leur capacité d'effacement en pointe.

           La FCEI-ASSQ propose de surseoir aux

   hausses de rattrapage, celles en cours et celles

   proposées, jusqu'à ce que d'autres options

   reconnaissant raisonnablement la capacité

   d'effacement en pointe des membres de l'ASSQ soient

   développées et étant donné qu'il y a une réforme

   générale des tarifs présentement en cours pour le

   prochain dossier tarifaire. Je vous remercie.

   14 h 9

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Merci. Maintenant, Monsieur Boyer, si vous voulez

   faire votre présentation.

   M. MARCEL BOYER :

R. Oui. Alors, très rapidement je ne présenterai pas

   l'ensemble du rapport, mais j'aimerais faire

   quelques commentaires préliminaires sur ce problème

   de partage; donc mon rapport porte exclusivement

   sur le partage ou l'allocation des coûts.

           C'est un problème complexe et on peut
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   s'attendre à ce que la solution à ce problème ne

   soit pas aussi simple qu'on voudrait, on pourrait

   le souhaiter. C'est un problème qui fait intervenir

   des principes économiques, donc de création de

   valeurs, je dirais; on voudrait faire du partage

   des coûts de manière à créer de la valeur. On peut

   aussi, et dans le contexte qui nous préoccupe

   aujourd'hui, il faut reconnaître que l'électricité

   c'est un bien relativement complexe et qui est donc

   très particulier.

           D'autant plus que dans le contexte actuel,

   il y a aussi un ensemble d'éléments d'économie

   politique, donc de décisions gouvernementales qui

   entrent dans le dossier, qui complexifient le

   problème de partage des coûts, d'allocation des

   coûts. Et j'ai le plus grand respect pour le

   travail qu'accomplit la Régie et Hydro-Québec

   Distribution de pouvoir faire du partage des coûts

   face à de multiples contraintes qui sont non

   seulement d'ordre technologique si on veut, mais

   aussi d'ordre institutionnel et historique,

   incluant les aspects d'interfinancement.

           Normalement dans une entreprise, si on

   regarde le problème de partage des coûts, c'est une

   des trois grandes fonctions, enfin, que je
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   présente, d'une forme d'une séquence de problèmes à

   résoudre; en amont du partage des coûts, on a le

   choix des technologies, le choix des

   investissements dans le cas qui nous intéresse,

   donc la gestion de l'approvisionnement, ensuite le

   partage des coûts et éventuellement la

   tarification. Ce sont trois thèmes qui sont, dans

   le présent dossier, relativement interreliés, mais

   qui peuvent être traités de manière indépendante,

   jusqu'à un point relativement avancé.

           D'ailleurs dans le document de la NARUC de

   mil neuf cent quatre-vingt-douze (1992), on dit

   bien que le rôle des coûts dans la détermination

   des tarifs reste un sujet de grand débat, et on le

   retrouve d'une certaine manière dans le présent

   dossier.

           Au niveau de la tarification, on veut

   envoyer un signal aux clients, aux différentes

   classes de clients, et on veut possiblement aussi,

   par la tarification, récupérer l'allocation des

   coûts qui a été faite dans la deuxième étape. Mais

   ce sont des éléments qui peuvent être vus quand

   même de manière relativement indépendante.

           Le fait de les traiter je dirais de manière

   relativement simultanée dans le présent dossier
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   parce qu'on veut que le partage des coûts soit

   fonction des contrats d'approvisionnement ou

   reflète les conditions des contrats

   d'approvisionnement et ensuite ait... se transforme

   d'une certaine manière en tarification, ait un

   impact sur la tarification, crée des contraintes je

   dirais sur le problème comme tel du partage des

   coûts qui sont considérables, par rapport à un

   problème plus classique.

           Un autre élément - encore une fois je suis

   dans les commentaires généraux. On a devant nous le

   dossier de Hydro-Québec Distribution, mais en

   filigrane il y a le dossier d'Hydro-Québec, parce

   que souvent le problème de partage des coûts c'est

   essentiellement un problème d'allocation des coûts

   fixes, ou des coûts non attribuables, qu'on ne peut

   pas attribuer facilement à une classe de clients.

   Et dans le cas d'Hydro-Québec, évidemment ces coûts

   sont essentiellement au niveau de la production et

   du transport. Même si on les retrouve dans le cas

   d'Hydro-Québec Distribution. Donc, ça aussi ça

   amène une certaine teinte sur le débat.

           Sur le rôle de l'interfinancement et le

   partage des coûts et la relation avec

   l'interfinancement, on a mentionné que la FCEI et
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   l'ASSQ proposaient que l'interfinancement soit

   assuré par l'actionnaire, directement par une

   subvention à Hydro-Québec ou que l'actionnaire

   paierait une partie de la facture des clients

   résidentiels, de manière à ne pas créer plus de

   distorsion que nécessaire dans la tarification. On

   enverrait une bonne tarification au client et on ne

   créerait pas des distorsions additionnelles auprès

   des autres classes de clientèle et d'autres

   clientèles pour combler l'interfinancement ou la

   subvention si on veut qui a été accordée à une

   classe donnée.

           Alors, qu'est-ce que le rapport fait,

   qu'est-ce que mon opinion sur la méthode de

   répartition des coûts postpatrimoniaux d'Hydro-

   Québec Distribution? Alors, dans une première

   section, je situe un peu le problème de partage des

   coûts en dégageant l'importance de se préoccuper

   des propriétés des méthodes, et aussi des principes

   que ces méthodes satisfont; donc je reviendrai

   peut-être là-dessus s'il y a des questions, pour

   ensuite passer à la présentation des deux méthodes

   et d'essayer de les relier aux propriétés qu'on a

   définies et qu'on définit normalement dans un

   problème de partage de coûts.
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           C'est une tâche qui s'est avérée trop

   difficile étant donné les ressources qui étaient

   disponibles, mais c'est quelque chose qui pourrait

   éventuellement être fait. Ceci nous amène à des

   avantages et inconvénients, donc caractériser les

   avantages et inconvénients de ces méthodes, pour

   arriver à conclure, et là je vais arriver vers la

   fin de ma courte présentation; à privilégier la

   méthode horaire avec la prise en compte d'un coût

   de puissance. Un peu dans l'esprit des scénarios 4

   et 5, là, qui ont été déposés par Hydro-Québec

   Distribution, mais de manière générale, plus

   générale, on pourrait demander au directeur des

   Approvisionnements, si c'est son titre exact là, au

   responsable des Approvisionnements de nous fournir

   des coûts en puissance pour les trois cents (300)

   heures de pointe dont il est question et des coûts

   en énergie pour les différentes périodes,

   différentes heures de l'année.

           Appliquer le coût de puissance ainsi

   transmis par le directeur à partir d'une

   optimisation des approvisionnements, étant donné

   les caractéristiques de la demande globale des

   clients, donc appliquer le coût de puissance en

   période de pointe; donc envoyer, utiliser ça pour
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   répartir une partie des coûts, donc en fonction de

   la présence des différents groupes de clients en

   période de pointe, et d'allouer le coût en énergie

   sur l'ensemble des heures de l'année qui...

   toujours selon la présence des différentes classes

   de clients dans ces... aux heures en question.

           Parmi les avantages qui ne sont pas au

   dossier, si on veut, mais qui peuvent être... qui

   pourraient être important, un avantage important;

   c'est que vis-à-vis la méthode du facteur

   d'utilisation, la méthode horaire a une

   caractéristique, c'est d'être relativement facile à

   comprendre pour l'ensemble des intervenants. On

   peut expliquer à la personne son profil de

   consommation; à chacune des heures s'applique un

   prix, un coût, un coût moyen des équipements

   utilisés à ce moment-là, plus en période de pointe

   une partie qui vient de la puissance demandée en

   période de pointe. Et donc, c'est une mathématique

   si on veut relativement facile à comprendre.

           Le facteur d'utilisation fait intervenir

   une formulation plus complexe de la... je dirais un

   peu des mêmes situations réelles, mais une

   représentation un peu plus complexe; de sorte, pour

   la bonne compréhension de la méthode par les
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   différents intervenants. Le facteur d'utilisation

   c'est une méthode qui est d'une certaine manière

   plus simple pour les spécialistes, plus complexe

   pour les usagers ou pour les classes de clients, ou

   les intervenants. La méthode des coûts horaires est

   une méthode plus complexe pour les spécialistes

   d'une certaine manière à déterminer, mais plus

   simple à comprendre pour l'ensemble des usagers.

           Est-ce que, dans la méthode horaire, il y a

   un signal de coût? Alors, la question c'est de se

   demander : on veut envoyer un signal à qui, on veut

   un signal pourquoi. L'essentiel de signaler les

   coûts vient dans la tarification, c'est vraiment un

   problème de tarification d'envoyer... et là, je

   pense qu'il y a une certaine... un certain accord

   sur le fait qu'il faut refléter les coûts dans la

   tarification.

           Le partage des coûts c'est un problème que

   j'appellerais relativement interne à

   l'organisation, et qui va servir ici

   essentiellement à faire... à caractériser

   l'interfinancement finalement que la méthode de

   tarification va impliquer une fois qu'on aura

   procédé à l'allocation des coûts.

           Maintenant, ce n'est pas un signal qui va
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   permettre d'économiser en termes de puissance ou de

   réduire les coûts. Et la raison c'est que chacune

   des classes est un signal global qui est envoyé à

   l'ensemble d'une clientèle, et donc chacun des

   individus qui prend ou des groupes, qui prend des

   décisions sur sa consommation d'électricité, est

   fort marginal par rapport à l'allocation des coûts.

   Personne ne peut avoir un impact si on veut sur

   l'allocation des coûts qui sera faite au groupe de

   clients auquel il appartient.

           Et donc, mais dans la tarification, on va

   pouvoir modifier les comportements des gens. Donc

   ici, la question du partage des coûts, c'est peut-

   être un peu moins essentiel d'avoir une notion de

   signal d'un coût de puissance, malgré que c'est ce

   qu'on va proposer, là, la méthode horaire avec coût

   de puissance, que ce serait le cas pour, que ça va

   être le cas pour la tarification.

           C'est très différent, ça, d'un cas où le

   nombre de partenaires autour de la table est

   relativement petit. Je prends pour exemple le

   réseau souterrain de Montréal où, là, tous les

   partenaires sont identifiés; ils sont tous dans la

   même salle et le problème c'est de dire : bien, ces

   millions qu'on a investis pour construire le réseau
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   souterrain, on le partage comment? Quelle va être

   la part d'Hydro-Québec, de Bell, des

   câblodistributeurs et autres utilisateurs?

           Et donc, de là l'intérêt de la méthode

   horaire. Et quatrième élément donc du rapport, on a

   quelques lignes qui dit qu'on devrait faire un

   effort additionnel pour étudier la faisabilité ou

   bien d'approche alternative ou de voir comment ces

   deux approches qu'on a sur la table se comparent

   par rapport à des méthodes, une méthode ou deux

   méthodes alternatives qui... qu'on pourrait vouloir

   étudier.

           Je comprends d'une certaine manière ici la

   frustration de, enfin la frustration, c'est peut-

   être un mot trop grand, là, d'Hydro-Québec

   Distribution, des intervenants et de la Régie qui

   voudrait trancher le débat. Mon avis c'est qu'on

   est peut-être à la veille de pouvoir le trancher,

   mais on n'est pas tout à fait rendu à bon port là-

   dessus. Merci.

   14 h 20

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Boyer.

   Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [263] Alors peut-être deux dernières questions qui
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   vont s'adresser à monsieur Péloquin et Fahey.

   Monsieur Péloquin, à l'égard de l'option

   interruptible qui a été développée et autorisée par

   la Régie l'an passé, pouvez-vous indiquer à la

   Régie combien il y a de clients, à votre

   connaissance, qui ont souscrit à cette option?

   M. CLAUDE PÉLOQUIN :

R. Aucun.

Q. [264] O.K. Malgré le fait, je comprends, qu'il y a

   eu... Est-ce qu'il y a eu un intérêt? Est-ce que, à

   votre connaissance, certains de vos membres se sont

   enquis de cette option?

R. Oui, définitivement. Un groupe de stations a

   regardé les modalités proposées par Hydro-Québec et

   on fait le calcul que ce qui était présentement

   consenti comme rabais ne reflétait pas les efforts

   requis pour mettre en place les paramètres exigés

   par Hydro-Québec. Alors, pour ce faire...

           Et d'ailleurs, aussi on a fait des

   rencontres avec monsieur Chéhadé pour qu'il nous

   explique davantage pour s'assurer qu'on comprenne

   bien les modalités. Et définitivement à ce jour, il

   n'y a aucun intérêt qui a été exprimé par nos

   membres.

Q. [265] Merci. Monsieur Fahey, avez-vous un
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   commentaire général à l'égard du présent dossier ou

   de la preuve qui est déposée?

   M. RICHARD FAHEY :

R. Bien, en fait, je pense qu'on l'a dit dans la

   preuve. La principale préoccupation énergétique des

   PME du Québec, la principale préoccupation

   économique des PME du Québec, c'est l'énergie.

   Donc, le dossier tarifaire d'Hydro-Québec et celui

   de Gaz Métro et des autres distributeurs d'énergie

   est crucial.

           Je pense qu'il faut prendre note de la

   politique énergétique. Je pense qu'il faut prendre

   note des décisions passées de la Régie qui voulait

   envoyer un bon signal de prix pour favoriser des

   bons... des bons comportements de la clientèle.

           Là-dessus, au rapport on vous fait des

   propositions spécifiques, notamment faire

   apparaître sur la facture la proportion qui est

   dans le patrimonial, proportion post-patrimoniale,

   tout en gardant un tarif moyen, mais au moins que

   le client réalise que le nouveau de kilowatt qu'on

   rentre sur le réseau coûte huit, neuf, dix cents

   (8-9-10 ¢) comparativement au deux point soixante-

   dix-neuf (2.79 ¢) antérieur. Donc, il faut

   commencer à éduquer la population, les
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   consommateurs par rapport à ça.

           Monsieur Boyer qui est un expert dans le

   domaine vous a certainement convaincu de la méthode

   d'allocation des coûts qui devrait être adoptée,

   soit la méthode horaire modifié. Là-dessus, une

   fois qu'on aura défini quelle est la méthode

   d'allocation, il faut être conscient que cette

   méthode d'allocation-là doit avoir une conséquence,

   une conséquence tarifaire dans une nouvelle

   structure de tarif.

           Et là-dessus, encore une fois, la FCEI-ASSQ

   vous propose la mise sur pied d'un groupe de

   travail pour justement préparer une structure

   tarifaire au cours des prochaines années justement

   pour mettre en place ce nouvel... cette nouvelle

   méthode d'allocation qu'on aura déterminée et viser

   le signal de prix.

           Concernant l'interfinancement, j'en dirai

   pas grand-chose parce que vous connaissez la

   position traditionnelle de la FCEI là-dessus. Il

   est temps qu'on s'y attaque parce que les PME sont

   tannées de payer pour à peu près tout le monde.

           Finalement, je vous dirai deux commentaires

   très rapides sur l'évolution des charges

   d'exploitation. Écoutez, le tableau qu'on a
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   présenté et aussi qui apparaît à la page 21 de

   notre preuve démontre des augmentations

   importantes, importantes, constatées souvent a

   posteriori. Donc, on autorise un certain niveau de

   dépenses et on constate au bout qu'on a une

   augmentation de quatorze pour cent (14 %).

           Je pense que la Régie doit se poser des

   questions là-dessus parce que ces dépenses-là, en

   définitive, sont refilées aux consommateurs dans le

   prochain dossier tarifaire. Puis, quand les PME,

   encore une fois, à cause du taux d'interfinance-

   ment, payent plus que la moyenne des gens, bien, on

   est particulièrement préoccupé. Donc, nous attirons

   l'attention de la Régie là-dessus pour qu'il y ait

   un suivi serré des charges d'exploitation parce

   qu'il n'est pas normal qu'on dépasse les budgets à

   chaque année, à tout le moins depuis les trois

   dernières années.

           Dernier point sur la facture de transport.

   Écoutez, l'approche du taux unitaire vise les

   mauvaises surprises. On se retrouve avec une

   facture rétroactive. La Régie dans la décision de

   transport a été très claire en disant que c'était

   la dernière fois. Ça, on le reconnaît. Ceci étant

   dit, l'approche du taux unitaire éviterait peut-
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   être, à notre avis, de trop grandes rétroactivités.

           Et en conclusion, je vous dirais, la

   répartition sur deux ans plutôt que trois, la FCEI,

   vous le savez, est pour la vérité des prix. L'an

   passé, on avait demandé que la hausse tarifaire

   soit reflétée directement dans l'année tarifaire

   courante. En l'occurrence ici, on fait un

   certain... on se déplace ou on fait... comment...

   une exception parce que le dossier transport, c'est

   une rétroactivité que personne n'a pu prévoir. Et

   donc on voudrait limiter ça à deux ans simplement

   pour éviter une trop grande charge d'intérêts. On

   le sait. On pourrait ainsi éviter de payer une

   partie du quatre-vingt-cinq millions (85 M$). Puis,

   quand on commence à parler de millions, bien, pour

   une PME, ça commence à représenter pas mal

   d'argent.

           Merci, Monsieur le Président.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Alors, Monsieur le Président, c'était notre preuve

   cet après-midi. En terminant, j'ai des données de

   madame la greffière, les cotes pour les pièces qui

   ont été déposées, soit C-7.11 pour la présentation

   Power Point, C-7.12 pour la correction à la preuve,

   c'est 7.5, et enfin C-7.13, le c.v... j'ai mis de
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   madame Boyer, excusez-moi, le c.v. de madame

   Desrochers. Pardon. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turmel. Nous ajournons jusqu'à demain

   matin huit heures trente (8 h 30).

   (Ajournement de l'audience)

                  ___________________

           Nous, soussignés, JEAN LAROSE et CLAUDE

   MORIN, sténographes officiels dûment autorisés à

   pratiquer avec la méthode sténotypie et sténomasque

   certifions sous notre serment d'office que les

   pages ci-dessus sont et contiennent la

   transcription exacte et fidèle de la preuve en

   cette cause, le tout conformément à la Loi;

   Et nous avons signé :

   ____________________            ____________________

   JEAN LAROSE                     CLAUDE MORIN
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